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ACTES, ,:Dl1. ,POUVOI,R LOCAL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

" 

Baua••• 

'ARRETE No 9!i5;49jCab. du 7 dé~embre 1949. 

LE ,GOUVERNEUR DES CO!.ONll!S, 
CHI!VAlJf$-QE 'LA (ÉOlON n'OONNEI!B; 

COMPA(j~(O~' DE .~ L!B.tRATION, " 

COMMlSSAInE,DErU 'Rt;PUBLIQUE JIu TOGO, " 

Vu le décret du 23 ma.:s 1921 _déïe;..ninallt la~r;butlOns • 
et 1es poUVoirs du Qommu;saite de la' Répub1tque au Togl'i; 

" , ~." ":" .. ~'"-~_.: .'~.' ;,....:".:', ~'"'~ ..",';:" 

Vu ·le.dkmd,Ü'3. jlinVie"':11J46pOriailfr~rga.niàa,tion

adminiii!i!~ti,,= "du 1erdloiré 'du 'T<igô èfcréatiOll.;d'assemblé<o 

iilp~~~ijV'01'; " ,,' , , ", " .' " .' ','> , 


, Wu le 'déèret du 16 avril '1924 sur le mode de promulgation 

et de,JllibticatJoa des textes règlementaires lIu Togç;" ", 


.- Vu~ié décret !Iu_25 octobre, .l94,tiporlant' é:iéAtioll 'de 

l'As'lel!lblée R<présen1àji"e du Togo, promulgué" aù Togo 

le 1'" novel)1bre 194,6;' "", c, ','
. . .... . ­

" " 

ARRETE,:';,;," 
.<1."', ": ;:'; ., .1 .....0,_ ' __ .... " 

, .AJi:nÇ~E' Pil)!MJER; ,-c ;Est. promulgué dans,.Ie Terri·' 
>:toihu:lu, T~go:Ie décret ,dti-19 novembre 1949 approu­
"vant 'la délibération <nO 24'49 ,du 25 avril 1949 de 

l'AsSembléè Représentativè du TogO,' inodifiant lots , 
. ,'j 

, ,1 ,,ta~if!':,.fiscaux d'entrée cl ,de Sortie.,' du 'Togo. 

ART.t., :- L:e prMenf arr:~té, s~raenregistré, publié 

et cPtt!murùqué partout ,<\iibeooÎn sera. 


, Lomé" le 7 déc~mbre 1949. 

" J: ,JI:.:CtDu:. 
, .\, 

DEéiœr du ,19 !a>J;~~brel\149. ' 
- , .- ; 

'. Le" 'présiç!ent du oo;seil de~l!1inistr.es. 
sar Ierapporldu,jnlriishe, d< ,1,,'Fronce, d'outre-mer; 
\t'Il le,déc~t. <lu 25cctub~è 19l6,porlant création de 

l'Assemblée RepréSéntative' du' Tego;" , , 

Vu b. déiibéraiion' n~ 2.w9d~ 25' ~vril 1949 de liAss.em. 
,., 

hl!"; représentative, du, :TOgo mI:ldMi;lllt,lès ' tàrj~~ , flsçàux 
d'.,ni'rée ~ 'de',sorti< du, Togo;, .','.' , 

·,,,k~oon..ll do:E~t (sediOn des fjnanÇ5) • ."tei,dù; ,

"" :':bECRiiF :' -., .'. ", ;', ".' 
ARTICLE PIlEMIER. - Ést apprOllyée, en ,ct' qùi CGI!­


cerne les règles d'assjette,' la délilYération susvisée ~d 


':,. 
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24-49 du 2!? avril '194\lde l'~etnblée repré$entative 
du Togo modifiant les droits fiscaux d'entrée',et de 

. sortie du Togo. ' 

ART. 2. - Le ,ministre ,de la France d'outre-mer 
èstchargé de l'exécution du présent décret, qui sera 

" 	 publié au !0IU1U11 o/lIOié[ de la République Française, 
(lU Jourtuil< ofliclel du TOgï>et inséré au Bulle­
'tl!t dfliCkl du' ministère de la France d'outre·mer, 

Fait à Paris, le 19 novembre 1949. 
Georges BIDAULT. 

Par 	le présidellt du conseil des ministres: 

Le ntittiSVe de la FraMe d'outre.mer, 
Jean LETOIrnNEAU. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

DOU81les 

'ARRETE No 966-49fD lÛt 7 décentbl'e 1949. 

LE GOUVERNEUIl DES CoLONIES, 

CHEVAUER DE LA UGiON D'HONNE~I 


COMPAONON De LA LlstRATlON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du m mars 1921 déterminant les altn'bultons 
et les pouvoirs du Commtssatre de la République au Togo; 

Vu . le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du' Togo et création d'assemblées 

. représentatives; 
Vu le décret du 25 oclobre 1946 """riant création \:lei 

l'Assemblée RepréseD.tative du Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promUlgation 
et de publlcation des t~ réglementaires au Togo; 

Vu le tlécret du 19 novembre 1949 'ap)!f"""ant la dlél~ 
béi'atlon n'1 2449 du 25 avril 1949 de l'Assembléc Repré.
sentati.;., du Togo, modifiant les tartis fisc.u. d'ontréé et 
de sortie, promulgué au Togo par arrêté n<! 9P549/P>b.
du 7 dé<len1bre 194,9; 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIEIl. - Est rendue exécutoire au 
Togo la délibération no 24-49 du 25 avril 1949 de 
l'Assemblée Repésentati~'e du Togo, modifiant les 
Tarifs fiscaux d'entrée et de sortie du Togo. 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1949. 
J. H. CÊDlLE. 

DElJBERATION No 24/49/0. de l'Assemblée Re. 
pl'ésenJative du; Togo portant modification dei1 tat'ils 
fjsctlux d'elltrée et de sortie' lÛt Togo. 

LA COMMIsSION PEIlMANENTE 
DE L'AssEMBLÉE REPJlÉSENTATlVE DU TOGO 

Vu le uécret du 3 janvier 194.6 portant réorganisation 
adminIstrative du territoire du T ago; 

Vu le décret dil 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Délibérant conformément aux disposillons de l'article 34 
du décret 46-2378 du 25 octobre 1946 portant création dA 
l'Asseniblée Représentative du' Togo; 

Vu l'arrêté no 836/Cab. du 1er novembre 1946 promu;'
guant dans, le T_itoire du Togo le décret susvisé du 25 
ootobre 1946; 

Vu l'.rrêté no 552fF. du 15 oclobre 1943 fixant le mode 
d'assiette, les règles de perception et la quotité des taxes 
fISCales d'importation à perceVOIr sur les mardi_ndi.... de 
routes ortgi!!e'3 importées au Togo, ensemble les texies le 
modifiant ou le complètant; 

Vu l'arrêté no 687fF. du 8 déc<:mbre 1912 fixall! te 
mode d'assiette, les règles de perception et la quotité d", 
droits de sortie, ensemole' les textes le fnodifIaDt ou le com'. 
plètant; . 

A adopté dans sa séance du 25 avril 1949, les dispP6!­
lions dont 1_ teneur sUit: 

AIlTlCLE UNIQUE. - Les tableaux annexés aUX ar­
rêtés 552fF du 15 octobre 1943 et 687/F du 8 dé· 
cembre 1942 et fixant les tarifs fiscaux d'entree et 
de sorti" du Togo sont abrogés ct remplacés par le 
tableau ci.annexé. 

Le montant des liquidations effectuées au titre des 
taxeq fiscales d'entrée et de sortie sera, dans tous les 
cas, arrêté au franc supérieur. 

Faî~ et délibéré en séance publique à Lomé, le vingt 
cinq avril mil neuf cent quarante neuf. 

Le Pn}sldelit de l'A.R.T. 
OLYMPIO Sy1VUnlJ,S, 
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.TARIF OFFICIEL 

DES 

DOUANES· 


T ARJ F FI SCAL D'ENTRÉE 


.. TARIF FJSCAL DE SORTJE 




\'" ;. )' .'" , ._~.' 

... 

cr. "".., 

NUMEROS DROIT FISCAL DROIT FISCAL' 

DE LA 
 NUMEROS D'ENTREE DE SORTIE 

DU -~,-1-----,---1 UNITENOMENCLATURE 
DESIGNATION DES PRODUITS TARIF UNITÉ QUOTITÉ UNITÉ 1 QUOTITÉGÉNÉRALE C."'plém.nt.i,' 

ET bu TARIF MÉTROPOLITAIN DE DES DE 1 DES 
perception . DROITS pertleption DROITSDU ToGO 

(lI 1 ANIMAUX VIVANTS El PRODUITS 

DU REGNE ANIMAL, 


01- '1 1°/ - Animaux vivants: 

Tête 

(l1,-12 

l Valeur 20 '1<> Valeur, 10 "foChevaux01-11 
id.2 id. id.Anes, mulets, bardots . . 10% 
id:. 

20 ~'" 
3 id. 20°/. id.01-13 Animaux de l'espèce ""Vine 10'1<> 


01-14 
 4 id. in. 
id. 

20 ~/o id. 10./.Animaux de l'espèce ovine 
1) id. 200/. id.01-15 Animaux de l'espèoe caprine 10 '/0 

id.6 id. 20 0fo id.Animaux de l'espèce porcine 01-16 10°1<> 
exempt7 ~lOO'mptLapins domestiq1mS01-17 
eXOOj.pt· exempt, 


01-19 

Volailles...... .. ., 8(l1-18 
Autres animaux vivants: 

Tête_exempt10chiens . . . . . . . . . . . . e::<ernpta 
ruche11 e::<empt.abeilles et essaims (ruches comprtses) exemptb 

nombreexempt valeur 20 0foZ 1 1petits oi~eaux . . . . . !let 12autres 1 tr tit'Z ) Z2 exempt exempt. au es que pcs DlseaUle • : 1 

01- 2 2°1 - Vum.des el fl/Jals : 

01-21 Viandes fraîches ou congelées des espèoes bovine, 

ovine, porcine, chevaline, asine et mulassière • 13 
 Valeur 16 "/. Valeur 5"10 

.01-22 Abats comestibles 14 id. 5% 

01-23 


16°/. id. 
15 id.VoLailles mortes . . • . 16 id. 5% 


01-24 
 16 id.Foies' d'oies et de canards, (foies gras) 30·/. id. 5% 

01-25 
 17 id.Gibier mort . . . . • 16 '/. id. 5% 

01-26 
 18 - 19 id.Viandes d'antres espèces 16°", id. 5% 

01-27 
 20 -id..Lard .. "'" 5% 

01-28 


16 '/. id. 
21 id.Suif brut • . . . . . • . 16% id. 10% 


01-29 
 Viandes saMes, séchées, fumées, cuites ou· Simple­

ment préparées: . . . . . . . . . • • • 
 22 


- a 
 - dè porc. . 5~",16'/0 id. 

z 


22 AI id. 
-autres .. 22Bid. 5 0/0.. 16.nto. id. 

'­g 

~ 

~ 
"Il 
(ï 
i=iîz 
I"'C 
03: 
C~ 
.-l0 
t'Il
;;tICIl
;;tI'tI
_t'Il 
...j ("). 

~~ 

t'Il 

§ 
g 

.... 
<:> 
t:>. 

-
~ 


i 
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3°/ - l?oissons, crusto,cés et mollusques: 
01-31 
01- 3 

, POfSSOllS d'eau douce (vIvants .ou morts) ou con­1 
servés à l'éta1 frais '. ' .' . . . . . . 

01-32 Poissons de mer (vivants oU morts) ou con.'>ervés 
à l'étal frais . . . . . . 

01-33 Poissons simplement .salés, séchés ou fumés 
Crustacés frais (vivants ou m\ll·I.~) ou simplement 

c:u:its, salés 'Ou séchés . . . .'. . 
01-34 

Mollusques elcoql\ill.!i~ pleIns, frais ou slm'ple­
ment cuHs, salés ou séchés: 

Huîtres 

01-35 

il 
Autres-' a 

- l,ail el produits de lnU<!ri', œufs ~t miel:01- 4 

Laits non concentrés, nI' sucrés01-41 \ 
C,'èlne de lait, non concentrée, m sucl'ée01-42 
Laits concentrés:01-43 

sans sucre .- a 

additionnés de Sllcre
- b 

Beurre frais, f'Olldu ou salé01~44 
Fromages de loutes sarles01-45 
Œufs d'oiseaux01-46 
Miel natm-el01-47 

5°/ - Matières premières ,~t autres produits bruisQl- 5 
d'oriqine" anlntaie : 

Cbeveux, crins, soi1"s 'et poils01-51 
Boya~x) vessies 'Ct estorrïacs d'animaux01-52 
Déchets de cuir vert "t de peaux non tannées01"53 
Déchets de poissons (écailles, vessies, elc... )Of-54 
Sang de bétail liquide ou desséché01-55, 
Plumes • . . Oi-56 
Os, cornes el sabotsOi-57 
IvoITe, éCAille et coquillages:01~t;8 

- Ivoire et aU,l:res dent; d'animaux-,a 
,~b _ Ecaille et ooquillages. . . . . . . ~ 

01-59 ,f Allires m,alières animales bruk"> et dépouilles d'ani­
maux 

23 

2,1 

25 

26 

27 
{'x 27 

ex 27 

28 
29 
30 

ex 3u 
ex 30 

31 
3:: 
33 

34 


35 il 37 

38 

39 

40 

41 

42 


43" .151 

46" '18' 


46 

47,H8 


49à58 

"aleur 

id. 

~. 

id. 

id. 
id. 

Valeur 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

Valeur 
id. 
id. 
id~ 

id. 
id. 
id. 

id; 

id. 

id. 

1 
\ 

16 lyo 

16 

16 0'0 

10 0'" 

20 0'0 

20% 

4% 
20 ", 

4 '/0' 

4 0io 

'1 0/0 

4°fo 
16°/. 
20 '/0 

4°Jo 
4 % 

4°/0 
4 0/0 
4."/0 
4 
·1 ~to 

4 

4 0/0 

4% : 

,Valeur 

id. 
id. 

id. 

il<1. 
id. 

Valeur' 

Valcur 

Valeur 
id. 

id:. 
id. 

'••• 1' ~ • 

4 

4 0/0 

'1 ./0 

5 G/o 

il 0/0 

5 % 

exempt 
exempt 

exempt 
exempt 

5% 
exem!;'t 
e~empt 

50;0 

exempt 
excmrt 
exempt 
exempt 
exempt 

200/0 

5% 

20 0/0 

5 

exempt 

.... 
c:> .:; 
0:­

f 

.... 
'"... ",' 

' ­a 

~ 

a 
'"Il 
:::lzne:: 
Fij,S!: 
rl'Tl 

a~ 
e:: 

CIl 
..;'tI 
l'TI l'TI;on
;0­->..;r 
Q 
;0 
l'TI 

g 
à 
g 

-e"",\ 

'" 
, ;:)/~,,;:; 
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NUMEROS 
DE LA.7 

NOMENCLATURE 

GÉNÉRALE 

ET DU TARIF 
nU TOGO 

02 II 

DESIGNATION 

- PRODUITS ,DU 

DES PRODUITS 

REGNI'. VEGETAL, 

NUMEftOS 
DU 

TARIF 

lIIÉTROPOLITAIN 

,­
DROIT FISCAL 

D'ENTREE 

UNl;rÉ . QUOTITÉ 
DE DIlS 

DROIT FISCAL 
DE SORTIE 

UNITÉ QUOTITÉ 
DE DES 

perception nROITS perception DROITS 

UNITE 
CompllmlnlaÎra 

i 
" 

,':' 
:" 

02-1 
02-11 
02-12 
02-13 

O~-14 
02-15 
02-16 

02-17 

02-18 

02-2 

110/ -
Bo

Pl

Pi
Pl

Fl

Fe

2°1 

Plantes vivan/es el produits 
utures non racinées 

PlanLs de vigne, greffé.!
anres à bulbes, tuœ
rhizomes . . . . . . 

Plantes à massifs, dites 
anLes de serm chaude ou de se\rre froide 
antes de pépinières, 
terre et auLres plantes vivantes 
eurs el' boulons coup
orlfcments . . . . 
uillaglls, feuilles, ra
pour bouquets et ornem~n t's 

~ Légumes, plantes, 
alime

08 floricultu
el grdfons . . . . .} 
> IOU l'acmés • . . . 
rcule.s, vignons, grmes 

. . . .' ...• 
planres molles . . 

. 
plantes viv~ees de pl

. . . • • • 
és pour bouquets ou 
. . . . . " 

m(:aux, herbes et mou
. . • . 

racmes ~t tubercules 
ntaires: 

re: 

. . 
ctl 

'cine 
• 

pour 

sses 

59 
GO 

61 
62 
(j3 

6<t 

65 

66 

exempt 
e~emFt 

exempt 
exempt, 
exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 
exempt 

exempt. 
exalllpt: 
exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

...... g 
;tl 

s;: 
r 

o 
"Il 
"Il a ."~ 
l'1lZ
r'C 

::.
Ot'"ll
C,lt) 

o
"'1 

02-21 

a 
b 
c 
d 
e 

Légnmes cl plantes p
assimi1ë1s:i" . . '. . . 

champignons et t
olives el Câpl~S • 

tom:a~ei;; . • , • . 
oignons. échalotles 
P ombles de terril 

otagères à' l'état frais 
. • • . • • • . 
ruffes . . '. .' 

. .. . . • • • 

• .. • • ." 
et anlx . 

: 

ou 
67 
67 A 
67 B 
67L 
670 
671'. 

ValeÜr 
ia:. 

, 

. 200'" 
16 0/0 

exempt 
exempt. 

exempt 
exe'mpt 
exempt. 
exempt 

m~ -n"'1­
~II 9 ~ 

):C 
l'1l 

~ 
el 
e2 
f 
g 

-
Ca

choux 
navets, hetter

de semence 
au Ires 

à salade, salsifis ct 

c1f 67 r:. 
ex 67E 

67G 
Valeur 

exempt 
4.". 

exempt 

exempt 
exempt 
exempt § 

02c22 

02c23 

h 
z 

a 
- z 

02-24, 
- il!. 

z 

Lé

-
-

Ra

etc 
-

rottes, 
autres racines oOln;e
- artichauts . . . 
-·autres , . . . . 
gumes et planles pota

tés el évaporés . . .'. 
Légnmes à oosses S'Bd< 

harioots . . . .'. 
autres . • . . . 

cines et tuborcules à 
mani'Oc, patalcs 
'. 
autres • . . . . 

raves 
stibl·cs similiaires 

. . . . . . 
. . . . 

g.èr.es desséchés, dé-~hy
. . . . . .' 

. . . . • 
. . . 

. . .. . 
baute teneur en amidon 
douces, arrowcroot, sa

. . • 

dra-' 

: 
lep, 

67 i 
67L 

ex 67 

68 
69 
60A 

ex 69 
70 

ex 70 
ex 70 

"aleur 

id. 
id. 

.id'~ 

id. 

exempt 
exempt 
exempt 

-.1 "'0 
4 ~.IQ 

-:lOlo 

40/0 
4,"10. 

Valeur 
id. 

id. 
id. 

exempt 
exempt 
exempt 

exemp.t 

10 0/0 

10 il/.., 

10% ' 
10,0/9 

.... 
o 
.,;. 

l 
'il 
.... 
.0..,. 
.o. 

'. 
'j 



'~.. 
02-3 

02-31 

a 
b 
c, 

cl 
f: 

c2 

d 

- e 
z 

02-32 ' 

a 

b 
- c 

d 

e 
-- z 

, :02-33 
02-34 

-- a 
- b 

02-35 
02-36 
02-37 
02-38 

02-39 

, 02-4 

02-4.1 
02-41 a 

- b 
02-42 

,02-43 
02-44 
02-45 

1 , 3°/ - ,Fruits aOrlœsiibles : 

FOlit des pay'l: tropicaux f,ais ou secs : 
noix de colas . . • 
dattes . . . . . • 
bananes: 

- bananes fraîches 
~ bananes sèches (y compris les ba-' 

uanes séchées en vert) ( oossettes) 
noix de COCiO<. • • • • • 

'ananas .... _, 
autres . . . . . . 

Agrumes fraîches ou sèches: 
oranges (douces ou amères) 
mandarinese et satsum'als 
citrons 
pamplemousses (grape-fruits) et pomelos 
clémentines 
cédrats et autres . 

Figues fraîches Oll sèches 
Raisin~( 

frais . • 
- secs . . . . . . 

Fruits à oO'lues frais on secs 
Pommes, poires, coings frais 
Fruits à noyal~x frais 
Baies comestihles fraîchcs et :mtres Imits fraIS 
(melons, etc.) . . . • • • 
Pommes, poires, coings, fruits à noyaux, b'aies et 
autres fruits séchés .ou tapés .' . 

40! - Café, thé et épIces: 

Café: 
vert 
torrérir, mouln ou non 

Thé • . . • • . . . 
VaQille . . . • • . • . '. 
Poivre (genre pipa!') '. 
Pimen,t 

71 
ex71E 

7iA 
nB 

ex71B 

ex 71E 
71(, 

7lD 
ex 71E 

72 
7'.< A 
7:t;B 
72C 
72D 
72B. 

72F 
73 
74 

74A 
74E 
75 
76 
17 

78-791 

80 

81 
81A 
SlB 
82 
83 
84 

~5 

Valeur. 
id. 

Valeun 

id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
il!. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
ia, 

id. 

id. 

Valeur 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

4 .0/0, 
4 '/0 

,i,O/ri, 

'1 n/o' 
40/0 
4 % 

4% 

4°/0' 
4 

4% 
4 ~I. 

40/0 

'1 0/0 
4 '(//0 

<{ 0/0 
4 
4 0/0 

1% 
40/0 

4,'1. 

40;0 

30 ~'o 

30 Plo: 
200;. 

30 .~'o~ 
20 

,20~0/0 

1 

Valeur, 

Valeur 

id. 

id. 
id. 
id 

id. 

id. 

id. 
id. 

1d. 
id. 
ru. 

Valeur 
id. 

Yaleur 
id. 

5%' 
eX\elnpt, 

;; 

5% 

5 ''10 
5 % 

5 0/0 

5 nlo 
5 % 

5 ~/o 
5 ,/. 

5°/0 
5 0/0 

exemp,t 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt' 
exempt 

exempt 

exempt 

8% 
8 0/0 

exempt 
exempt, 
'10.,. 
10.%, 

..... 
o 
.,; 
g' 

~ 
;J' 
.... ;:-...0 

~ 

,:i.'~...... 
g 
;:0 

~ 
.0 
"I1Z
::!le 
(')~
-t'Tl
t'Tl;:o
r' 0, 

Or 
e~ 
-1 t'Tl 

t'TlQ 

;:0> 

;:o~ 


,~ 

o 

'~,,S3, 

t'Tl 


~ 
-1 

8 o 

-
â: 
'" 

.~_,':,.,.<,,- 0," .'_-"', ......._ •••
" '" " '" '~', '.:.c."" 



·,:; ",y:, ~,':""'":~" ",::\1:, 

NUMEROS l ' . \ ' , " 'DROIT FISCAL DROIT FISCAL ­
DELA NUMEROS D'ENTREE DE SORTIE Il il 

NOMENCL"TURE 
GÉNÉMLE DESIGNATION DES PRODUITS 

'DU
'1 TARIF' UNITÉ 

-­
QUOTITÉ UNITÉ QUOTITÉ 

UNITE 
C,rnpl.m.,I,ire 

'" 

ET DU TARIF 
DU TOGO 

MÉTROPOLITA lN DE 
perception 

DES 
DROITS 

DE 
perception 

DES 
DROITS 

02-46 
02-47 
02-48 
02-49 

Cane!le et fl.rurs de cal1clier 
Girofle. . . . . 
Noix muscade 
Autres épices 

• 
l 

. • 

. 

, 

86 
87 
88 

8% 92 

Valeur 
id. 
id. 
id. 

20,010 
20'/0 
20 Q!, 
20 ''10' 

Valeur" 
id. 
id. 
id. 

10 0/0 
10 °/0 
10 ,% 

10 °/0 
'0 
C 
~ 

02-5 501 - Céréales , ~ 

, 

02-51 
02-52 
02-53 
02-54 
02"5-,l, 

a 

h 
02-56 
02-57 
02-58 

, 

Froment, épeautre ct méteil . 9:l 
Seiglë . . . . . '. ". • , , 94 
Orge • . . . 1 • • , , 95 
A'v!oiDJe • . • • • • .'. • • • , 96 
.'Riz; .,. . . . . . ;. , , 97 
- en paille ou en grains ,non pelés, brisures 

de riz . • . . ' " ex 97 
_ en gmÎns 'Cntiers pelés même glacés " ex 97 

Maïs. . 1 .' , , 98 
Sarazin . . . . . ,99 

1 Millet 'ou mil, dari, alpiste et 'auÎl'\{lS céréales '. 100 

Valeur 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id, 

4 % 

4 0Jo 
4 Oh 
4 DJO 

4 '/0 
4 '/0 
4 'l' 
>1 ''10 
4 Ofo 

1 

_ 

Valeur 
id. 
W. 
_ 

Valeur 

exempt 
e:œm'pl 
exempt 
IJxempr 

25 Q/o 

25 °/0 
10 '/0 

exempt 
10.'/0 

~ 1 

0 
"ri 
::! 
Q 
rrIr:' Z 
OC 
C == 

;g
;:;l P 
~ 
~ ~ 

02-6 601 - Produits de la 
-et 

minolerz-e, 
fécule.s.. 

malt, amidons 
' 

~ ~ 
rrI 1"' 

02-61 
a 
b 
Z 

02-62 

02-62 ,a 
"b 

·C 

z 
02-,68 

02-64 
02-65 

02-66 
02-67 

1 

Farines de céréaloes; 
_ de fmment, d'épeautre et de mélcil . . 
- de rn!a(i.s ...... , 
- ,autres (m:il, etc) 

Gruaux, sexnoules, grains de céréales mondés ou 
perlés, grains ooncassés et houlanges, flocons: . 
- de fnoment d'épeautœ et de méteil . 
_ d'avoine (flocons et autnes) '. 
_ de mals , . . . . 
,__ autres . ' . , . . 

Farines de légumineuses et de fruits (bananes,
etc ....) . . ',' . . . ' . . . . ' , , , 

Sons remoulages et autres résidus . '. . 
Autres farines et Semoules (de pomm" de tCt'rc, 

de manioc, etc) . ' , . . . . . . . . . . . 
Malt (entier <lU en farine) '. 
Amidon,s et Melli,es . . . . 

101! 
101.\ V~leur 1 4010 exempt 
10n Hl. l ,1 ';0 Yalow: 10 0/0 

ex 101 id. 40/, id. 10 ,010 
1 

102 
102 A id. 4 0/, cxcmp L, 
102 Cid. ' 4 '/0 excmpt 
102 E id. 4 Ofo Valent' 10 '10 

ex 102 :10. 4 % ii<L 10 °/0 
' 

103 Valeur >1 0/. Valeur 4 °/' 
10,[ id, 4 0/. id. 4 '1' 

!. _ 
105-106 id, l 4. '/. Id. '" ''/0 

,107 id. l 4 0/. -, exempt 
108-1.09 id· Il >1 'l, V~lcur 5 ''/, 

1 

0 
C
8. 
Cl 
0 

0 

~ 
S 
0' 

(! 

::; 

' 

02-68 Tapioca· . 110 id. 4 ';. Id. 5 % ~ 
02-69 Gluten et farine de gluten • . '," • 111 id. 4 '1. id. 5 



i;' 

02-7 

02-71 
c 
al 
a2 
b 
c 
d 
~ 

f 
g 
h 
i 
1 
k 
1 
ID 

z 
02-72 

a 
z 

02-73 
02-74 
02-75 
02-76 
02-77 

il 

- b 
z 

02-78 

,02-79 

02-8 

02-81 
02-82 
,02-83 

,02-84 
lt 

7°/- Groinl!stit (l'uUS ;oléagineux; graJ.nes, senten­
ces et frUits divers; pl(J,ntes' 'industrl~lIa$ 

. mMicinales; pailles et fourrages: 

Graines et fruits oléagineux: 
arachides: . . . . 

en ~.oques 

- décortiquées • • 

!lOprah . . • . . . • 

noix et amandes de palmiStes 

fèves de soja . . . • . . . • 

graines de ricin et de pulghère 

graines de moutarde . 

graines de pavot 

graines da coton " 

graines de sésame 

graines de karité 

graines de héréf 

faînes . • 

graines de kapok 

autres . . . . . 


Graines et fruits à ensemtlnœr : 
- de fleurs . • • • 
- autres 

Betteraves à sucre • 

Cannes à sucre . . 

Racines de chicorée 

HoubMn ..... 

Plantes, partiilS de plantes, graines et fruits uti­


lisés en parfumerie ou en médecine: 

- bois odorants et médicinaux, en bflches ou 

copeaux . . . 

- écorces de quinquina . . • 

- autres ......•• ; 


Plantes, parties de plantes, graines et fruits àl 
usage alimentaire . . . . . • • • 

Pailles, fourrages et racines fourragères 

801 - Matières premièru pour la tl!inture et le 
tannage; gommes, résines .or mItres sucs et 
extraits végétaln' ': 

Matières premières pour la teinture 
Matières premi.\\res pour le t'lnnage 
Gemmes, térébenthines etl'ésines de pin, sapin 

et mélèze . . .. . '.' • . . • . .' 
Gomm~s et gommes résines 'brutes ou élaborées: 

-lfOmmes arabiques; .' . • , '.' • . .... 
/ 

..". .';;, ·, .. ô,,_, .h.. t, ;.;. 

112. 
112A 


ex 112A 

ex: 1121\ 


l1,2B 

112C 

112D· 

112È 

112G 

ex: 1121 

112K 

U2M 

112P 

ex 112Q. 
ex 112Q 
ex 112,Q 
ex 112Q 

113 

ex 113 

ex 113 


114 valeur 
115 
116 Valeur 
117 id. 

118 

118B 

ex 118E 

ex 118 


119 1 Valeur 
120à 122 

123 "!lIeur 
124 id. 

id. 

126 


cll 12.6AI; 


•. 125 

..~,,,,.....__ ..... , 

exempt 
exempt' 
exempt: 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 

exempt 
exempt 

20,0/0 
exempt 

20 ~/O' 
20 '.o/~, 

1lxempt 
el<empt 
exémpt, 

4'°/_ 
exempt 

20 % 

20 % 

,20 % 

8~/() 

8 'f. 
6 Of' 
60/0 

10 Of' 
10 Of' 
10°1' 
10 '1> 

60/0 
10 % ' 

6°1> 
10 % 

10 '1> 
6 0/0 

10 0/<1 

exempt, 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exen:tpl: 

10 Of. 
10.0/0 
10 

5 % 

exempt 

10 0/0 

10 0/0 

100/0
1 

;~,'_.,.>-,,>,~ ,,';,, ­ _,.-, ,,"__ .,,_ 

-
<=> 
0; 

§' 

t .... 
~ " 

~, 
~ 
1"" 

Oz
::Je::Ci:::,
-1'11 . 

Pl~ 
1:) (1) •e:: "C . 

Pl
i~ 


~ 
g 
ël 

... 
il .',"", 

:~ 

...,' ... 

Valenr 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

)d. 

id. 


Valeur 

id. 

id. 


id. 


Valeur 
id. 

id. : 

,"- •.-'0- •. -,... '.~.~.,~"'.•kJ'~~~ 

8 



,.:" \. ~ '!!!", ' 

NUMERO~, 
DI! LA 

NOMENCLATURE 

GÉNÉRALE 
ET DU TARIF 

DU TOGO 

02-84 a 1 

1'12 
aS 
b 
,C 

4 
- z 

.92-85 
02-86 
02-87 
02-88 

- a 
b 

- c 
d 
e 

- z 

02-9 

02-91 

- a 
z 

02-92 
- a 

b 

- z 
02-93 
02-94 ' 

.02-95 

DRQIT FISCAL 
NUMEROS 

DROIT FIScAL 
DE SORTIE 

DU 

D'ENTREE 

DESIGNATION DES 'PRODUITS UNITÉ QUOTITÉ 
TARIF 1 UNITÉ QUOTITÉ 

DE 'DE nE 
MÉTROPOLITAIN 

DES 
,perception t>RolTS perception DROITS1 

---'-- ­
Valeur 14"10exempt 

friables 
ex 126A- gommes arabiques dures 

exempt id. 14"10ex 126A 
14 0/0id. 


gummes à vernis (copal et autres) 


exempt.ex 126Adéchets 
Valeur 20 0/0 id. iI:I.126B 

id. id.20'0;'0 14 0/0ex 126Cgumme laque . . . . . . . . . 
id. id. 14 0/0 

id. 
20 0/0ex 126 (;encens 

id. 14°/020 0/0 

Baumes naturels , 127 
ex 126autres 

id. 20 0/6 exemp~ 

id. ,200,~ cxemp~.128Epaississants natureLs . . . . • 
id. 'exempt, 

Sucs et extraits végétaux non dén-omniés ni com­
pris ailleurs: . . . . . '. . . . . . • 

20%129Pectine . . . • . . 

130 • 


opium 
 ~xempfJ (1)exempt (1)130A 
tO 

glu . 

200/0130C Valeur ":lIeurcamphre nature! 
exempt id. 10% 

aloès . . . . 
130n 

20% id. 10% 

- caoutchouc, balata, gulta-percha et sucs ana­
,IoglWS .. 

130F . Valeur 

ex 130 K hoir 1•• ' aa.ahlvoit 1. n' a8·31 of'loit l, n' OP-Il'I"ir 1. n' OP·lle 
-autres .... ~ ....... ~##c.~ ex 130 1 Valeur 20 Ofo 1 Valeur 10 0/.

.. 

9·/ - Matières à tresse,. et à t:1iUer et aulres 
matières premières et produits vruts d'orl­
giue uégélaIe: 

Matières végétales employées en vannerie: , 131 

- raphia ..........• 
 Valeurex 131 F Valeur 20:"10 10 Of. 

id.ex 131 id. 20 "/0- autres . . . . . . . • • • 10 0/0 

fiiatières végétales de rembollrràge: 132 
id.13!lA id. 20 0/0Kapok ...... : . 14 or. 

- crin végéta~ . . . . . . • . • 20 010 .13'2C id. id. 10 "10 
- autres . . . . . • . • • . • id.132B id. 20~h 10 0/0 

20 % id.Matières végétllles pour balais el brosses 133 id. 10% 
Grains durs, pépins, roques et noix à taillaI', 

(corozo, etc, etc.) . . . ',' . ',' ;t0 °/0 .134 id. 1d.20% 
tO,,/o200/11135 id.Autres produits bruts d'origine végétata • id. 

... 

'l5..

UN1TE 
Compllmnlli1l 

----II 

' ­

~ 

~ r-
o 
"1 
'~ 

i!i'~
0==
Cl'll 

-i ~ 
l'Il""
~'O-Pl 
~~ 

l'Il 

o 
C 

§ 


... 

o 
0­... 

l 

i 
.... 
! 




• • 

03, 


03-1 

03-11 
03-12 
03-13 
.03-14 
.03-15 
03-16 
03~17 
.03-18 
.02-19 

03-2 
.03-21 

a 
b 
c 
d 
e 
f 
g 
h 
f 
J 
z 

03.22 
- a 
- z 

03-3 

.03-31 
.03-32 
.03-33 
.03-34 
.03-35 
.03-36 
.03-37 
.03-38 
.03-39 

III - CORPS' GRAS, GRAISSES, HUILES hl' 
PROpUITS DE LEUR DISSOCIATION, GRAISSES 
ALIMENTAIRES ELABOREES, CIRES D'ORImNE 
ANIMALE OU VEGETALE 

1°' - Corps grQII d',mgille animale: 

Saindoux . . . . . . • .' 
Huile de Saindoux . . • • • . • • 
Huile de pied de bœuf et similaires • 
Suifs fondus . . . . • • . . • . 
Graisses d'os, de déchets et similaires • 
Oléo-margarine, oloo-stéarine • . • 
Graisses et huiles de poissons et d'auimaux niarins. 
Graisses de suint et dérivés . . . • . . 
Autres graisses et huiles d'origine animale . • 

20/ - Huiles fluides el oollcrèfiès d'origine végétale: 

Hu.iles fixes d'Iongine végétale brutes: . 
huile de lin brure . . . • • . . . 
huile de soja, de tourneool, de mais, 
huile de coron brute . . 
huile d'arachide bnlre . . . • . 
huile de sésame brute 
huile de ricin et de pulghère brute 
huile de palme brute . . : • . . 
huile de palmiste brule . '. . • 
huile de coco ou de ooprah brute 
huile de karité brute . . . 
autres huiles végétales brutes 

Huiles végétales raffinées: 
d'arachide. •••• 

- autres huiles . 

3°' .:... Produits de traM/orll/l1.fioll ,de 

Huiles acides . . ., 

Lies ou fèces d'huile . '. 

Pâtes de neutralisation . . 

Dégras . . . • . . .• 

Acides gras industriels .' 

Glycérine . . . . . . • • 

Brais stéariques et brais de suint 


'. 

• '. 

corps 

•• _ 

.' .' • 


Graisses et huiles hydrogénées .. . 
Margarine et graisses alimentrulllS,' • 

brute. 

gras: 

.'. • '.' 
• . ' 

<1> SOIlS 10. cOllditions doEterminé•• par la régl.mollUllion lîpplicable aux, 
~ . ,. . . , . . .' ," 

-_.. ' 

136 Vaieur 
137 id. 
138 id. 
139 id. 
14.0 id. 


141-142 
 id. 
143 id. 
144 id. 
145 id. 

ex 146 

146A 
 valeur 
1.16 C. id. 
146D id. 
146E 

1 

(d. 
146 fo 
146f 
146J 

ex 146 K 

ex 146K 


146L 

ex 146 Videur 

14.60 

ex 1460 
 Valeur 
..ex 1460 ikl. 

147 Valeur 
148 Id. 
149 Ii'i'. 
15.0 id. 
151 00. 
152 id. 
153 00. 
154 id. 


'155-156 
 Iii.' 

subst,8Ijco, védIlOù ••••t 
'. ,', 

. ,' . ,. _ -14.',,,,,".. 

W% 
W~ 
W% 

W% 

20.~. 
W% 
W% 
W% 
W% 

2.00/0 
20')'0 
Wo/. 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
ex!"tr.l'pt, 
exempt 
exempt 

20% 

5 !l'Jo 
Wo;. 

2.0 % 
2.0 "/0 
2.0'0'" 

2.0 ,0/0 

2.0 ')'. 
2(Mto 
2.0 Ofo 
2Q 0/. 

' 2.0 0/0 

aux stupéfiants., " 

,_",; . 

Valeur 
, i~. 
ikl. 
id. 
I~. 
id. 
M. 
id. 
qi. 

Valeur 
id'. 
lÛ. 
id. 
!d. 
,id. 
'i.d. 
id. 
i\d. 
i~. 
id. 

Valeur 
id. 

Valeur 
id. 
ild. 
id. 
Iii. 
id: 
ilL 
id, 
M. 

Q -' 
g;

1 
.... 

4 ';' ~ -1°/, 

4 ", 

<1 ", 

40;0 
4% 

40;' 
 g
4% 
4~;', ~ 

f'" 

~z
'TIc10% 
OS::10 '/' -I.'!I 

1.0 '/' !!~50/0 o ' 10 '/. 
c~10% 

I.'!I0-1(")10 ~'O 
1.0 '/. m~10 '/, ::j10 ./, o 
10 '/. -~ 
5 ".la"'. 8 

ë! 
§4 ON 

4 "'0 
<1 0/ • 


40", 

<1 % 


40;0 

40'" 

4 % 
 .. 

'.4°/11 Il ~ 

.",' 



, . ....,.'.' ", \"" .. ~ ," ,"" . ',' .,...""f"
ï :" 

~ 

DU 
UNITÉ

TARIF·. 
DE 

MÉTROPOLITAIN 1perception 

" NUMEROS 

D~ LA 


NOMENCLATURE 


GtNÉRALE 

ET DU TARIF 


DU' TOGO 


03-4 

03-41 

03-42 

03"43 


04 

04-1 

04-11 

04-12 


04-13 

04-14 

04-15 


- a 

J"':'" b 

04-16 

04-17 


04-2 

04-21 

- a 
- b 

- c 

04-22 


= 

DESIGNATION DES, PRODUITS , , 

4°( - CIres d'ori(flne animale ou végétale: 

Cire de spermaceti (blanc de baleine ou autres 
cétacés) 

Cire d'abeilles et d'autres insectes 
Cires végétales . . , . . 

IV - PRODUITS DES INDUSTRIES ALIMEN­
TAIRES; BOISSONS ALCOOLIQUES ET VINAI­
GRES; TABACS, -, 

1°/ - Préparations et conserves de lliandes, d~1 

poissons, de crustacés et de mollusquéS.: 

Saucisses, saucissons et similaires . , . . . 
Foies .conservés au naturel, saucisson de foie, pâ­

tés, purées et mousses de foies de toute espèce 
avec ou sans mélange d'autres viandes ou den­
rées . . . . . . . . . . ..' . . . . . .. 

Autres préparations et conserves de viandes aveci 
'Ou sans mélange de légumes ou d'autres produits 
végétaux . '. . . . . . . . . . ' . . . 

Extraits et bouillons de viande 
Poissons préparés ou conservés: 

sardines 
- autres . 

Crustacés et mollus9ues préparés ou conservés 
Caviar et succédanés du caviar 

2°/ - Sucres ,et sllcrerLs: 

Sucres de betterave, de canne et sucres anaklgues 
(saccharose) : 

. bruts y oompris les vergeoIses 
raffinés ou agglomérés: y compris· les éandis 
Sirop de sucre pu..-: " . . . 

Sucres de raisin et autres sucres de fruits 

:....-1·DROIT FISCAL .DROIT FISCAL Il .. 
o

NUMEROS D'ENTREE DE SORTIE :~ 

157 
158 
159 

160 

16t 

162 
163 
164 

ex r6~ 
ex 164 

165 
166: 

167 
167 A 
167 B 

167C 
168 

\'aieur 
id. 
iId. 

Valeur 

id. 

i!d. 
id. 

'id. 

. id. 
id. 
id. 

100 K.N. 
'iij. 

Valeur 

id!. 

QUOTITÉ 

DES 


DP.OITS 


20 'jo 

20 'j, 
20'jo 

16 'jo 

20 0jo 

20 'j, 
20.% 

16 'j" 
16°jo 

20 0j, 

30 'j, 

400fr 
500fr 

30"j, 

30~ji 

UNITÉ, 
DE 

perception 

Valeur 
i{d. 

id. 

Valeur 

, i{d. 

id. 
1)1. 

id. 
id. 
id. 
id. 

,QUOTITÉ 
DES· 

DROITS 

4°jo 
14 Ojo 

14°jo 

? % 

5 'j, 

5 0j, ' 

5 0j, 

5 0j, 

5 'j, 
5 "jo 

5 11/0 

exempt 
exempt 
exem:pt 
exempt 

UNITE 

Complémenlain 


',' 


' ­

8 
,'. 

'/~ 
o "~ 

"ri 
"ri 
n-!!lz 

c:os:: " c: m ' '. 
::0 

-10 m 
::0 en 
::0"0 . -mdQ 
~~ 
g 

g 

o 

.. 
Q 

0­
1>< 

1
.. 
:f 
." 



04c23 

, 04-24 


04-25 


, 04-26 

04-27 


04-28 


04-29 


" 

04-3 

04-31 

04-32 
04-33 
04-34 
04-35 
04-36 
04-37 

04-4 

04-41 

04-42 
04-43 
04-44 
04c45 
04-46 

\ 04-5 

04-51 

04-52 

Ili. 

GlùcJose :" '. '. . " l " .i • • 1 •'. .. • '-, 

Lactose . ',' . . . . '. . ' 

Autres sucres (sucres caramélisés, sucres illterver­


tis, etc., ètc.). . 
Mélasses '. '. . . . • 
Sucreries (boubons, pastiiles, drag6es, caramels, 

nougats, etc.,) sans cacao ni chocolat . .' . • 
Boudres sucrées pour la fabrication des crèmés, 

puddings, entremets, desserts, etc., (sans cacao 
ni chocolat) . . . . . . . 

Préparations alimentaires sucrées non dénommées 
ni comprises aiileurs . . . . . . . . . _ 

301 - Cacao et ses préparations: 

Cacao en fèves et brisures de fèves (torréfié ou 
non) 

Ooques, pelu·res, pousses et pellicules de caca~' 
Cacao en masse (pâte de cacao) ou en tablettes. 
Beurre de cacao 
Cacao en poudre . . . . . . . " 
Chocolat en masse, en poudre ou ,en granulés 
Oonfiserie au cacao, au beurre de cacao ou au 

chocolat . . . . . . . . . . 

~ol _ Préparations à base de fannes ou de fécules: 

Fariues, fécules IOU extrait de malt, préparés pour 
l'alimentation des enfant, ou pour des usages 
diététiques IOU culinaires 

'pâtesalimentaires 
Produits de la boulangerie· 
Pains d'épioes 
Produits de la palisserie ou de la biscuiterie 
Pâtes de farine ou, de fécule séchées pour pains à 

cacheter, cachets à médicaments, enveloppes de 
nougats, etc., hosties, pains à cacheter, cachets," 
tubes, etc 

5°1 - Préparations de légumes, d<1 plantes pota­
gères, de fruits il!t d'autres plantes ou parties
de plantes: ' 

Légumes, . plantes potagères, fruits et autres plan­
tes ou parties de plantes couservés au vinaigre. 

Légllmes, plantes potagères et a.utres plantes ou" 
parties oe plantes conservés saM vinaigre (sans 

. viande; ni poisson): . . , • . . . • .,.. '" 
champignons, \,' • 

169 
170 

171 
172 

173 

174 

175 

176 
177 
178 
179 
180 
181 

182 

183 
184 

,185 
186 
187 

188 

189 

'190 
ex190 

1,_'" 

~. 
id. 

M. 
,id. 

Id. 

Valeur 

id. 

Valeur 

iJd. 

id,. 

iJd. 

id. 

iI1. 

idi. 

Valeur 
~. 
id. 
id. 
id. 

id. 

Valeur 

id. 

300/. 
30'/. 

30 '/' 
20 '/. 

30.'/, 

30 '/' 

20 '/' 

20 % .­

20'/, 
30 ./. 
30 ./. 
20 '/0 
30 0/u 

30 ./. 

4 '/': 
16 '10 
20 'l' 
20'/, 
20 '/' 

20 ./. 

20°/. 

20 0/., 

Valeur 

Valeur 

Id. 

Valeur 

id. 

id. 

id. 

id. 

ld. 


,id. 

" aleur 

id. 

id. 

id. 

id. 


id. 

Valeur 

id. 

exempt 1 
exem'pt 

exempt 
exempt 

5 '/0 

5 % 

5'./. 

S ./, 
S '/0 
S ./. 

10 '/0 
10 '/, 
10 ./. 

10 '/0 

5°/. 
5,'/' 
5 0/. 
5'10 
5 '/0 

5°/. 

4 ./. 
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NUMEROS DROIT, FISCAL 

DE LA 


DROIT FISêAL 
- DE'SORTIE1 D'ENTREE.NUMERÇ>S 

NOMENCLATURE UNITEDU 
QUOTITÉ UNlTÉ QUOTlTÉ • UNITÉ. DESIGNATION DES PRODU{TSGÉNÉRALE CampllmtnlaÎII •TARIF 1 DE DES DE DES

MÉTROPOLITAIN
ET .DU TARIF perception 

DROITS perception DROITSDU TOGO 

04-52b Valeur 4'Of<iex 190 Valeur- tomates et sauCes de, tomates • . • . • • 16 
0
" 

- z 1d.ex 190 20 Of<> Id. <1."10- autres . . . . . • . . . . • . • . . . 
,04-53 Fruits conservés entiers, en quartiers ou en mor­

œault ....•.. 
 191 

i -- a 
 lU, id.191 A 30 Ho.-' i\, l'eau-de-vie ou à l'alcool • . . '. • • . 

id.id,- b 191B 30 Ofosans alcool . . . . • . 4. 'Y"
04-54 Fruits, écorces de fruits, plantes 'el parties de plan­


tes confits au sucre (ou candis) . , , . . . . 
 192 id.id. 30 0/0 4. Of. 
04-55 Cu.ites, purées et pâtes de fruits sans SUCre ni 


miel 
 193 id. id. 4.0/0'20°/. 
04-56 Confitures, gelées, mal'Inelades, compotes, eufbes, 

id, id,194 40/.20.%purées el pâtes de fruits sucrées 
04-57 . 195 


a 

Jw; de fruits, de baies Oll de légumes 

id.195 A id. 4 ",. 20 0/.Sans sucre . ~ .. 
, - b 4 0/0'1958 id. 20 0/. id.sucré~ . 
,04-58 id. 30 % id.196 4010Sirops de sucre aromatisés ou colorés • 

" 

04-6 ff>/ - Préparations alimentaires diuers~s 

04-61 Chicorée torréfiée et autres succédanés torréfiés 

du café, ne contenant pas de èatè . . • . . • 197 
 200,. Valeur"aleur 10 0/0 


04-62 
 Extraits, essences et p,réparatÏions analogues à base i
198 id, 30q1o id.de café . • .'. . • • , , • • • . • . • , 10 

04-63 199-200 id. id.200/0Moutarde et farine d~ moutat'de , ' , ,., 10·", 

04-64 
 Préparations pour jJQtages et pour bouillons, à 


base de substances végétales sans extraits de 

viande . ' , , . , , , . '. 
 id.201 20 0/0 id. 100/. 


04-65 
 202-203Sauces, condiments et assaisonnements id. 1'0 % 


04-66 

20.$10 , id. 

204-205 exempt 

04-67 


20 0/0Levures et fermients , ' , , . ' . . . . id. 
Poudres non sucrées pour la fabrication des crè­

mes, puddings, entremets, desSerts -etc, sans ca-.. 
 .'
5'0/. 


04-68 

'caQ . . . . . • . . . . , . _ . . . • 206 Valeur20,%id. 

Comprimés et <losettes de parfums naturels ou arti­

fiCIelS non sùcrés, p,our usages alhncntaireS: . 
 207 


a 
 de saccharine et autre~ substances édulooc" 

l'antes ar,tificieUe.s ; , .'., '..' .' ., 207B 
 Valeur \laleur30,Ofo 100/0 


- z 
 ex 207 id. id.- autres . . . . '.' .', . . • . . . . 30 Of<> 10 Ofo 
Q4-69 Préparations alimentaires non dénommées ni com­

eXf)iIlI'p,tprises 'ailleurs . .... ; _ 1" ~ t .. '. .1 2.03• t id· :/0 0/0. id. 
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li 

04-1 

04-'71 
~ a 

, - . b 

- ·z 
04-72 
04-73 

a 
b 

/ 
- c 

- d 
.e 

04:74 
04-75 

Il 
b 

- c 
z 

0~-76 
- a 
- b 

04-77 

-8, 

- b 
04-713' 

04-79 

04-8 

04-81 

04-82 

04-83 

04-84 

't- __ • - • .' 

'.'; 

701 ~ Boi$$~IIJl, Ilql11dfJS I11coo.liquea et UIMlgres:1 

Eaux et glaœs: • . . . • . • . . • . . , 
eaux minérales naturelles . . • • • 
eaux minél'aùls artificielles et eaux gllZeuses 
autres • ~ . ; .,'. . ...~. _.". . .. • . .. • .. 

Bières . . . • • . . . • . .'. • . • .', . 
Vins, apériti;fs il base de vin, moûts de vilndanges: 

- moûts de vendanges . . • • . , . . • 
- vins provenant exclusivement de ta fermen. 
lation des raisins frais ou du· jus de raisins 
frais ...••• ~.~~ ... _ ....... 
- vins de liqueurs,mistelles' ou vins mlltés 
à l'alcool pr>ovellant exclusivement de raIsins 
frais oU . de JUs de raisins frais . . . , 
- vins mousseux . ". , • . . • 
- vermouths et, apé1"itifsà base de vin 

Cidres, poirés et hydromel 
Eaux de vie: • . . . . 

n.aturelle de vin . • . ,'. 
de mélasse, de canne (rhumiS et tafias) 
Whisky .. 
autres • . . ' • 

Liqueurs: • . . . . 
- Gin • • • •• 
- .autres . . . .• ...• - • . • • • 

Boissonsaloooliques non dénommées ni comprises
ailleurs et alcool éthylique • . • . . • • ' 
- boissons aioooliques • . . . • • . • . • 
- aicool éthy tique même dénaturé . • 

Limonades, eallx gl!Zeuses aromatisées 'èt autres 
boissoUS non alcooliques ., , 

Vinaigres comestibtes , • , • " . • 

801 - Ré.id'us et déchet. des tndustri~$ !lUmen­
.taires, aUments .pré.pa.rés pour: animaux: 

Farines et poudres de viandes et de poissons.,
viandes boucanées pour la nourriture des ani~ 
ro..aUX, .creoons . . . .. . . . . '....' "', • .. .. 

Pulpes de betteraves contenant moins de \ 10 % cm 
sucre et déchets de sucrerie • . ", • . • 

Drèches de brasserie et de distillerie résidus d'ami­
donnerie et similaires • . . .', • .'. . • 

Tourteaux et .autres résidus de l'extraction' 'dès 
huiles végétales cohtenantm'oins de 8 0/. d'huile: 
- tourteaux d'arachides • • • • • , • • 

.'.... ,..... 

209à211 
ex 210 
ex 210 

209à 211 
212 

213à 217 
213 

214 

215 
216 
217 

218et 219 
220 
220A 
220B 
220C 
220D 
221 
221A. 
221B 

222 et 22 
222 
223 

224 
225 

226 1 

227 

228 

,229 
1129CI 

,.' 

. Vuleur 
. id. 

Valeur 

id. 

id. 

Hl, Iîq. 

Valeur 

Hl. liq. 

Valeur 


Hl.A.P. 

'id. 
id. 
Id. 

id. 
id. 

VaùlUr, 
id. 

id. 
id. 

Valeur 

id. 

'id. 

'" ,,'.t.. ,",' 

200/0 
200/ • Valeur 

exempt 
200/0 Vale\lI'l 

160/0 

16 No 

2.000frl 

200'. 

2,000 ri 

200/0 


22.000i'r 
22.000 fI' 
22.000fr 

22.000tr 


22.000i'r 

-22.0001'ri 


20 Ofo ValeUr! 
20 "/u Id. 

20 ". id. 
20 0/0 

4 "'0 ,1 Vuleul1 

40f0 

4:0f0. 1 Ya:..elll'l 

exempt·· id; 

~''''.'.': t L'~L 

exem'pt 
50/0 

e"emp~ 
5% 

exempt 

exem'pt 

exempt 
exe'mpt 
exempt 
exèmp.t 

exemp,t 

exemp.t 


. exem'pt 

exempt 


exempt 

, exempt 


5,% 
5% 

5 0/0 

eXEIlllpt 

4"10 

exempt 

:.:o/~ 

4,0& 

,'...", 

litre 

l'tre 

litre 
litre 
litre 
litre 

litre A;P' 
litre A.P. 
litre A.P,I 

litre A.P 

litre A.P. 
Iillre A.P; 

lltre A.P 
litre A.P., 

litre 
Hire 

..
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~. 
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NUMEROS 
-DE L.\ 'ç 

NOMENCLIlTuRE 

GÉNÉIL\.~ 

ET DU TARIF 


DU ToGO 


04-84b 
- z 

04-85 

04-86 

04-87 


04-88 

04-89 

04-9 

04-91 
04-92 

- a 
- b 
- z 

04-93' 

05 

~ 05-1 

05-11 
a 

- al 
- a2 
- b 

05-12 
05-13 

- .a 

- b 

- c 

- li 

DES1GNATION' DES PRODUITS 


- . tourteaux de coprah et de pal'misre,.' .•', " 
- autres tourreaux et rblidlls • . . • • 

Marcs de pouünes, de raisins et d'autres fruits 
Lies de, vin; tartre brut , . , . . . . . . 
Déchets d'origine véaétale non dénommbl ni com­

pris ailleurs pourla nourriture des animaux . 
PréJ:>8l'ations fourragères mélassées ou Sucrées poUl 

l'alimentaUon des animaux . . . .'. "'1 
AI:itnents préparbl pour animaux non dénommbl 

ni oompris .aîlleul'S . . , . . ,. .. • • '. 

9'>/ 1'afXws : 

Tahacs bruts (en feuilles ou en côtes) .'. 
Tabacs fabriqués: • . . .'. . . . • • • . • 

cigares . . . . . . . . ., 
cigarettes . . . . '. . . . 

':autres (à fumer, à mâcher, à priser) 
Extraits ou sauces de tabacs (praiss) 

v - PRODUITS MINERAUX 

1°/ - PrcdJuil.fl minérllllX d:uers: 
, 

Sels, eaux mères de salines et eaux de mer' 
sel (chlorure de sodium) : 

brut . . . • 
antre . . . + 

- eaux mères de salines ,et eaux de mer 
Soufre , 
Substances minéirales diverses (lru catégorie): 

graphite naturel, écume' de mer, ambre etl 
sels de l"'tassium' lialu reis (antres que pOlir usa­
ges agrIColes).. " • . : 
- phosphates de calciu,m natu,'Cls (phosphates 
tricalcicrues) (autres, que pour nSages agncoles) 

sels' n.atu:rels d'arsenic, de baryum', de c,'ll­
ci:uUi, de sOdium, d'aluUiininm .'. . . . • 
- sels naturels de magnésium, magnesie cal­
cinée ~ . . ,'" :," .. . .,. ',. ,. . . . . 

J)ROIT FIS,ClU.; DROIT FISCAL 
DE SORTIED'ENTREE,NUMEROS 

!DU 
UNiTÉUNITÉ QUOTITÉTARIF 

DEDE DEll 

perception DROITS 
MÉTROPOLITAIN 

perception 

229E exempt Valeur 
ex 229 exempt id. 

230 Valeu!' 4 G/G id. 
231 16. 4 0ft! 

23,2 Valeur' 4% Valeur 

233 Id. 4 G/. id. 

234 id. 4 G/. id. 

2a5 
236, 

Valeur 70 "/G K.N. 

eX 236 K.N~ 500 Fr id. 
ex 2a6 id. - 500Fr id. 
ex 236 id. 400 Fr id. 

2W7 Valeur 20 Fr Valeur 

, 

238-239 
238 

ex 238. Valeur , 4 <>10' 

ex 238 Valeur I{0/<i 
239 id. 5 % 

240 id. 20 'f' 

241à 243 id. 20 'f' 
245 id. 200'. 

246-248 à 25.4 id. 200/0 

255-256 Valeur 20 % 

QUOTITÉ 

IJ.ES 

DROITS 

4W 
4% 
4 0/0' 

exempt 

;1 0/0' 

4 0}0 

4 

'5 % 

20 Fr 
20Ft' 
20 Fr 

4 0ft! 

exempt 
exempt 
exempt 
exem'pt 

exempt 

exempt 

exempt 

emmpt 

-
~ 
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e 
f 

Il 

- h 
i 

05-14 
. 05-15 
05-16 
05-17 
05-18 

05-19 
- a 

b 

- 'C 

d 

e 
f 

1 

05-2 .. 
05-.21 
05.-22 

05-23 

05-24 
05-25 

05-26 
05-27 

" 05-28 
- a 
- b 

Oji-29 

- scls naturels de strQntium • 
- émeri et oorindon naturel (à l'excl usfon des 
pierres précieuses et des pierres fines). .' 
- farines siliceuses fiossiles, Kieselguhr, terres 
ou silices de MOlér,' diatomites, tripoli et tel'J'es 
légères diverses de de!1sité apparente infél'ieure.· 
'ou égale à 1 . . . . • '. . . . 
- talc et stéatHe naturelle . " 

cya!1ite et sillimanile 

Amiante 

Mica 

Feldspath, sables feldspathiques et pegmadit~ 


Argiles . . . . . . . . . '. . . . . • 

Quartz et quartzites (à l'exclusion du cristal 'de! 


roche et similaires) • . . . . . . . 

Substauces minérales diverses (20 catégorie): • 


- mortiers, ciments, pisés, coulés et mastics 

rétractaires en blocs, granulés, poudres, pâles 
ou. enduits . . . . . '. • . • • . . • • 
- débrits de tessons de poterie . . . • 

l11arne, terres de jll.rdin, de bruyère, de ma­
rais, lirnQn . . . . . . . . ~ . . . . 

pierres lithographiques bruies 
craie brute, lavée, broyée' ou pulvérisée 
dolomie crue, frittée ct pisé de dolomie 

'l.o( - Matériaux de construction bruts: 

Ardoises . . . • . . . • . • .' ." 
Pierres de taille et de construction en blocs ou 

plaques sciées, brutes ou équarries . . . . ­
. Pierres: concassées, cailloux et ga.lets et p<Judres 

de pierre ',',' . • • . . . • . . " . . 

Sables naturels ou artificiels . . . • , 

Terres 'colorantes brutcs ou Simplement Jav,écs ou 


pulvérisées . . .. ..•• 
Piêrre ponce naturelle et. pouzzotane . '. 

. Gypse et plâtre . . . . • " . . • 
Chaux et ciments hydrauliques . . 


- chaux grasses ct assimilées (lU hydrauliques., 

- liants et ciments hydraulIques ou non • • 


. Autres matières minérales nOll dénommées ni dom­
prises ailleurs • . . • . . • ! • • • 

" .':~-'.'.... 

;157-258 

259-260! . 

261 
162 
265 
263 
264 

26&-267 
268 

269 

270 
271 

272-273 
274 

275 


.276 


277 

27'8 

279-280 
281 

282 
283-286 
284-285 

287-288 


287 

288 


289 

Id'. 

id. 

id. 
id, 

id. 
id. 
id. 
id. 
Id. 

icI. 

'Id. 

Valeur 

id. 


id. 


Valeur 


id. 

id. 


id. 

Id. 


Valeur 

id. 

id. 

Id. 


l'tl. 

200/0 

.2Q.21o 

20% 
20 0/0 

200/0 
20 % 

20 0/. 
20 0/0 

200/0 

20 

20% 
exempt 

exempt 

, 20 0/1) 

20°/0 
20 'l'o 

10 

10 

10 Ofo 

10°/0 

10 Q!. 
1001. 
10% 
10 Ofo 
10 0/. 

lOola 

100}•. 

--, ,.~-'~ .:' ..... 

exempt 

exempt 

exempt 
exem'pt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 

exempt 

exempt 

exempt 
exempt 

exempt 
exempt 
exempt 
exémpt 

.exempt 

exempt 

exemp.t 
exempt 

èxempt 
.exempt 
exempti 
exempt 
exemp.t, 
e,xem]?t, 

exempt 

.">..-_'a _. 
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NUMEROS "DROIT FISCAL DROIT FISCAL 1. ;
DE LA D'ENTREENUMEROS DE SORTIE <il 

NOMENCLATURE UNITEDUDESIGNATION DES ,PRODUITS ' UNITÉ QUOTITÉGÉNÉRALE UNITÉ QUOTITÉ" COl!1pllm.nl.j,..URIF, 
BT DU TARIF 

DU TOGO 

05-3 

05-31 
05-32 
05-33 

05-34 
05-35 

05-36 
- Il 

- z 

05-37 


05-4 

05-41 


.a. 

b 

- c 

- z 

05-42 

05-43 

05-44 


a 
b 

- z 

05-5 

,05,-51 
O1Hj2 

3°/ - Minerais, scories et cendres: 

Minerais de fer, et de manganèse 
Minerais d'aluminium (bauxite) . . . . 
Minerais & cuivre, de pIomb, de zinc, d'étain et! 

d'antimoine . ' , . " ' . .' , 
Minerais de nickel et ~ cobalt ,',' . , . ' ' . 
Minerais pour ferro-alliages (cbrlOme, ,mOlybdène, 

tungstène, vanadium:, tantale, zl1"oon~um et glu­
cinium . . . , , '. . . ., 

Autres minérallS . . . ',' 
- de titane (ilménite) . . 
- autres 

.' 
Scories et cendres 

40 / - Combustibles midéraux solIdes 
el produits de lellr distillation: 

Combustihies minéraux solides: . 
houilles crues (charbon et anthracite) 

- cokes et 'scm'i-cok'Çjs . . •. .", 
- :agglomérés de houille (en briquettes, bou­
lets, etc.) . • . . . . . ..... 

autres (lignites, tourbe) 
Gaz de ~lIe .. ',' 
Goudrons mmeraux 
prodUits ùélivés du gonrlron de houilIe: 

- benzols et carbures henzéniques 
- brai et coke de brai de goudron de houille 

autres (huiles de houille, produits ba~ique"' 
déli\'és' du goudron de hiouillc, produits phénoli-j 
ques; naphtalène, anthracène, desinfecf;'tnts il ba. 
se oc, produits phénoliques et carbolinéulD ,. 

5bi - Asphaltes el bitumes: 

Asphaltes, et bitumes naturels 

Mastics d'asphaltes ; .' . • . . :\ 


DESMÉTROPOLITAIN 1 DE 
perception DROITS 

290à292 
293 

294 à 298 
299-300 

361-302 
30U 306 

307-310 

311 à 316 
3U 
312 

313 
314 iï316 

317 
318 

319à 329 
321-322 
326-327 

Valeur 
Valeur 

id. 
id. 

ex 319à329 id. 

330 
331 

Valetn· 
id. 

exempt 
exemp~ 

l' 	exempt 
exemp,t 

exempt 

exempt 
exempt 
exempj: 

exempt 
exempt 

exem'pt 
'exempt 

20% 
100/_ 

lO0A> 
10 '1'0 

10 0/0 

5 % 

5% 

DB 

percepti<:ln"'-1 

Valeur 

id. 

id. 
id. 

id. 

id. 
id. 
id. 

DES 

DROITS 

,1 

20A> 
2 0/0 

2 0/0 

2'\'0 

2 010 

2"10 

2,,/0 

2°1. 


el<emp:!: 
exemp~ 

e,Kentpt 
exempb, 
ex~mp~ 
exempt 

exemp~ 

exempt 

ci<empt 

exempl:! 
exenlPt 

Il 

g 
~ 
r 

o 
~ 
n mzrc:: 
I:l~ 
C" o
'"'1 
t"Il	 m 
~"_t"Il 
'"'10
0>
;i3r 
t"Il 

g 

(1), § 

.... 
o 

f 
it 
.... 
~ 
.0 



.0 

05-6 6°/ - Pl'!3dults p.étroliers: 

05-61 
 Pétroles brutS et {>roduits assimilés . . . • . • 
05-62 Gaz de pétrole (propane et butane qommerciaux) 
05-63 Produits légers du p.étrole et produits assimilés: 

,a essenèes de pétrole . . • 

,b. 
 White spirit • . • . . 


- c 
 Pétrole lampant (Kérosène) 

- z 
 autres . . . . . . . • 


05-64 
 Prolu,its lourds du pétrole et produits assÎ:milés: 
Gaz-oHs- a 

- fuel-oHs fluides . . . . . • . . . • 

c 
b 

- fuel-'oils lourds . : • . . . • . . . . . 
05-65 Huiles de pétrole et produits .assimilés lubréfiants 

à base de produ,its du pétrole: . . . . 
- huiles blanches (dites de vaseline ou de 
paralfine) • . . • . . • . . • 

a· 

- spindle et mazout de graissage,- b 
- ,autres ..... 


05-66/ 

- .Z 

Vaselines ..• 


05-67 
 P,aralfine . . • • . • . • • • / 

05-68 
 Autres produits du pétrole et prfoduits assimilés 

- ,a - produits bitumineu.l< (roads oil., bitumes, 
brais durs, brais m{)us, émulsions. cut-backs et 
similairès) . . . . . • 

- z - antres . • . . • . . • . • '. ...• 
05-69 Cokes de pétrole et produits assimilés 

7°/ Cires minérales' (cires de pétrole et de schis­
te, ozokérite) cire de ligntte 

05-7 

05-8 sot - Energie électr,ique • 

VI - PRODUITS CHIMIQUES. 06 

06-1 1°/ - Produits chimiques inofgllniqiles 


06-11 
 Elémllnts chimiques: 

a 
 hydrogène 
b oxygène . . . . '. . 
c soufre. • . . • . . 


-z 
 autres (y compris les milieux de la section 
_--'___--'_~12. chimiquemllnt l'urs) ...•. , 

1) Unité normale: mètre cub •• 
2) Unité normale: millier de kilowats-heure. 

332 1 Hl. liq. 
333 Valeur 
334­

334:~ Hl. liq. 
334B id. 
334 id. 

334 D à 334 CI id. 
335 
335A 100K.B, 
335B id. 
335.L Id. 

336 
1 

336 A Valeur 
336 B id. 
3a6e id. 
337 valeur 
338 id. 
340 

340A id. 
34.0 B id. 
34.1 id. 

339·342 
343 1 Valeur 
344 

345 à 3631 

345 JValeur 
34'1 id. 
348 id. 

346~348-:i&' id. 

100fr 
20.01<; 

270fr 

120tl' 

120fr 

120'fr 


100 fI' 

100 fI' 

100fr 


10",•. 
'10 Ofo 

~10 "1. 
20.°/0' 
20./0: 

1 

5 "1. 
10."10 
10 % 

20~ô 
exempt 

20 0
(0

20 0/0 
20 oN 

200;0, 

.c_'. 

exempt. 
exempt 

6xempÂ 
. exempt 

exempt 
exemp~ 

exempt 
exemp.~ 

exemp~ 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt. 
exempt 

exempt 
exempt 
exemp.~ 

exempt­
exemp~ 

exempt 
ilxemp~ 

exemp.~ 

1 exemp~ 1 

GiI·'''; 

litre 

litre 


. litre 

litre 


litre 

(2) 

/ 

1. 

a 
0:
g' 
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, NUMEROS 
DE LA 

NOMENCLATURE 

GÉNÉRALE 

ET DU TARIF 

DU TOGO 

06c12 

a 
b 
c 
d 

- e 

- z 
06-13 

a 
b 
c 
d 

- z 
06-14 
06-15 
06-16 

06-17 

- a 
b 

- z 

06-2 

06-21 
06-22 
06-23 

06~24 

06-25 

DESIGNATION, DES PRODUITS 


Acides inorganiques et oomp:oses oxygénés, halagé­
nés et sulfurés des mêtaU;~ides; . . . . . . . 

acitle chlorhydrique 
anhydride sulfureux . . 
acide sulfurique • . . . 
acide nitrique . . • • 

- anhydride carbonique (g!lzeux, liquéfié ou 
solidifiél . . '.' . . . . . . . . . . . . 
- autres . . . • • • . . . . . • 

Bases, oxydes, hydroxydes' et per.oxydes inorga­
niques; . . . . . . • • . • 

ammoniaque 
soude .. . 
potasse .... . 
oxydes des métaux communs (zinc, plomtJ) 
autres . . , • . . . . '. . . . • . 

Sels et persels ,mélaIliques des acides inorganiques 
non dénommés ni oompris ailleurs 

Métaux précieux à l'état oolloïdal, sels et composés 
,inorganigues et organiques des métaux p,récieux, 
radio-actifs et des terres rares . . . . . , 

Pro.duits et. cOJ.?1.p.os~_~. Inorganiques non dénommés 
m comprls a,111eu,rOc. . . . • '. '.' 
- air comprimé QU liquidi!!l . . 
- carbure de calcium 

- autres • • 


201 - l'roduils chimiques orrJlllliques : 
(l r • partie) 

Hydrocarbures . .'. • • • 

Dérivés, haiûllénés des hydroca,rbures . . . . . . 

Dérivés sulfunés et nitrés des hydrocarbuœs halo­


génés ou non, leurs sels et leurs esters . .'. . 
Alcools et leurs dérivés hal~génés, sulfonés, nitrés 

(1), et leurs sels et leurs esters . . • , . . . 
Phénols et Jeurs dérivés l:taiogénés" sulfunés, nitrés, 

et leurs sels et leurs esters • '. . . • . • . . 

DROIT' FISCAL DROIT FISCAL 
NUMÉROS D'ENTRÉE DE SORTIE 

DU 
U~'1TÉ QUOTITÉ 

'. MÉTROPOLITAIN 

TARIF 
DE DES 

perception DROITS 

UNITÉ l,QUOTITÉ 
nE DES 

perC<lption DROITS 

UNITE 

Complimllllai" 


-
'" Cil 

" 

364à 383 
367 
370 
372 
374 

380 
ex 364 à 383 

384à416 
387 
390 
392 

399à 416! 
ex 384à 398i 

417à452 

453à 4561 

4.57 à ·!l65 
457 

ex 461 
ex 4.58 à 465 

466 à 4701 
47i il. 4751 

476 à 4811 

4828.4851 

486à 492 

Valeur 

id. 

id. 


'id. 


id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. f 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

Valeur 
id. 

id. 

id. 

Valeur 

20 '/0 
20'/, 
20./. 
20 "f' 
20'/. 
20 ./. 

20 % 

20 
20 0/. 
20 0/. 
20'/0 

20 9/. 

20 '/0 

20 0/. 
20 '/0 
20M.~/l). 

30°/. 
20 0/0 

20 '10' 

20 

20:~/•. 

exem'pt 
exempt 
exem'pt 
ex~mpt 

'exempt 
'exempt 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 

exempt 

exempt 

exe!üpt 
exempt' 

\exempt 

exempt 
exem'pt 

exempt 

exempt 

exootpt' 

.... 
g 

~ 
l"" 

o 
"J1 

~ 
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06-26 

06-27 

06-28 

06-~ 

06-31 

06-32 

06-33 
06-34 
06-35 ' 

06-3~ 

06·37 

- a 
-, Z 

06-38 

,07 

07-1 

, 07·11 

07·'12 
07-13 

07-14 

:,; ,', 

••_~~~~__,''.. ___ M ___ 

Ethers, Oltydes et leur& dérivés halogéIleS, sulfonés, 
nitrés, leurs sels et leurs el!fers . . . . . . • 

Aldéhydes et leurs dérivés halogénés, sulfonés, m­
trés, leurs ,sels et leurs esters . . . • 

Cétones, leurs dérivés halogénés,: sulfonés, nitrés. 
,leurs sels et leurs esters . . . . . . . 

201 - Produits chj.miques organiques: 
(20 partie) 

Acides acycliques, anhydrides, chlorures et dérivés 
halogénés, sulfonés, nitrés, leurs sels et leurs 
esters . . . . • . . . . . . . . • • . 

Acides cyclaniques et aI1omatiques, anhydrides, 
chlorures et dérivés halogénés, sulfonés, nitres, 
leurs sels et IEmrs esters . 

Amines, leurs Sèls ,et dérivés de substitution 

Autres composés à func,tion azot~ . 

Composés hétérocycliques, leurs dérivés halogénés, 


sul'fonés, nitrés, leurs sels et leurs esters . . . 
Composés organo-minéraux . . . . . . . . • 
Vitamines, OOrlIlones et d,iastases, alcaloïdes et glu. 

cosides naturels ou' synthétiqnes, leurs éthers, 
leurs sels et leurs esters . . . . .' . • . . 

Alcaloïdes du quinquina (Quinine, cinchonine) 
- ,autres . ~ • . • ~ '" .. v • • • ~ .. • 

Composés organiques non dénommés ni compris! 
ailleurs . . . . • . . . . . . . . • 

VII - PRODUITS DES INDUSTRIES 
PARACHIMIQUES 

101 - PrMuits p.harmaceuttqu€s: 

Produj.ts ojl9thérapiques(organes et .!ibats dessé­
chés !Ou en poudre, extraits, etc _ . . 

Vaccins, serums immunisants, virus, toxines • 
Médicaments pour la médecine humaine, pu vétéri­

naire, non conditi.onnés pour la vente au détail • 
Médicaments p,our la médecine 'humaine ou vétéri­

,­

493 à' 4961 

497 à50SI 

504à 50~' 

Val~ltr 

dl. 

Id. 

508 à 5121 Valeur 

513 à 523 
524à538 
539 à 546 

547 à 5501 
551à555 

'id. 
id. 
la. 

id. 
id. 

556 à 56:21 
560 

iiB â iiU81-1821 

563 à 5&61 

id. 

Valeur 

id. 

567 
568 

569 

Valeur 

Valeur 

20 0/0 

20'W 

20,0/0' 

20.!lfo: 

20 010 
20.'1_ 
20 0/0: 

20.0/0 
20 % 

20,"/0 
exem'pt 
20.0/0 

20,0/0 

100/0 
exempt 

100f0 

naire, conditionnée p,our la vente=...:a:.:u:..":::dé::t=ai:.:l"':·:"'-~·:....:J·1L_~_--.':5,!7~0.....:.1_~id~'_---.L,--1~00f0 1 . ­
.(1) Alcool méthylique, brut voir le 0° 07·31 

Alcool éthylique. voir Je n' 04·" 
G11cérine) voir le nO ,03~3~ 

'.~" •• .:. •. ~".' "., .• ,,~,,_ ~;':"-,,••-•••:l- •.•.ut. 

emmpt 

exempt 

exempt 

exem'pt 

exem'pt 
\ axemp,t 
exem:pt 

exemp,t 
exempt 

exempt 
exemp,t 
exempt 

exemlJt 

exempt 
exetnpt 

exem'pt 

eXem'pt, 
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DROIT FISCAL 

DE L.\ 


DROIT FISCAL NUMEROS 
DE SORTIED'ENTREE 

UNITE 
NUMEROS 

NOMENCLATURE DU
DESIGNATION DES PRODUITS QUOTITÉUNITÉ Compllmenlail8UNlT(! (QUOTIT(!GÉNÉRALE T4l\IF 

. DE DES DE DESE'.I: DU T.\RII' M(!TlIOPOLlTAJN 
DlIOITSperceptionpercepbon DlIOITSDU TOGO 

07-Hi Autres préparations pharmaceutiques' (ouate-; et' 

pansements imprégnés, empl1!.tl'eS, adhésHs .... 

sparadraps medieamenteux, savons médicamen­

teux, ciments et produits :d'obturation dentaire, 

articles de sutures chirurgièaul<, trousses et boitel 


exemp~Valeur 10 %5711pharmaœ.utiques garnies pour soins d'urgence)" 

07-2 'J/'I- - Engrals : 


07-21 
 exemp~572 exemptEngrais naturels d'origine anfm'ale ou .vj\gétale·· 

07-22. 
 exemp~573 exemptEngrais chimiques azotés • . . '1 

exempV57407-23 exemptEngrais chimiquels phosphatés . . , . , . . .1 
exe!llp~07-24 exerqplEngrais chimiques potassiques . . . . , . . .j 575 


07-25 
 Engrais composés, engrais Iron dénommés ni corn-' 
èxemp.~576 à 578 exemptpris ailleurs . . . ,. ' . . • , . . ., • " 

07·3 3°1 - Produits de /a distillation du bois, des téré-, 

bentMnes et des résines,~""lraits mnnants el 

tinctoriauz, matières colorantes: 


07-31 579 

a 


Produits de la distillation dlI· bois: . 
exemptValeur 20 0/0579D 


- z 

- méthylènes . . . . . . . . . 
- autres (goudrons de bois, huiles de goudrons 

exemp,bid. 20 "/0. 

07-32 


pyroIiguites, etc.) . , . . , , . " , . • ex 579 
Produits de la distilIation des lérébenthiues et desl 


produits résineux secs: 
 580à 583 


- a 
 580A Valeur 20,'/0- esseuce de lérébenthine . . . . . exemp~
580B à 583-z - autres . id. 20 0/0 exempt 


07-33 
 584à 587Extraits tannants et tinctoriaux id. 20 0/0 Valeur 10 0/. 

07-34 
 588Matières colorantes animales in. 20 0/0 exempt 

07·35 
 589 

ex 589 
Matières colorantes végétales: 

- [ndigo naturel id. 20.;0' Valeur-:- a 100/. 

- z 
 ex 589 . id. 20~'0,- autres . '. exerqpt 


07·36 
 590· 

- a 


Matières colorantes minérales : 
590F-butrc-mer , " , .' • id. 20.0/•. exempt 


- z 
 ex 590autres .. , id. 20% eKempt 
591-592Matières colorantes iOrganiques .07.37/38 id, 20°/. exemp't· 


07-39 

,( 

593.594Laques artificielles et pjglll.ïlnts broyés , id. 20 1 ellBlllpl 

' ­oc:: 
" ~ 
l'"' 

~, 

ê~ 

~F; 
0"
!=O 
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''''l'tlmrrl 
" C'l .,,­
§f: 
$ 
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07--4 

07-41 
07c42 
07-43 
07-44 
07-45 
07-46 
07-47 
07-48 

. , 

07-5 

07-51 
, " , 

07-52 
07-53 

07-54 

07-55 

07-6 

07-61 
07-62 

-

-
07.63 
07-64 

,07-65 
_,..­

a 
b 

z 

a 
b 

z 

.... _,., .-,...0. 

4°/- Teintures, vernis, peinturès, eouleùrs, mas'I 
'. 	 tics, encres, crayons, produits de la eél'achl­

mie ' 
Teintul'es préparées 
Peintures et vernis , 
Mastics et cires à cacheter 
Encre d'imprimerie 
Autres encrE\So . • . . ' ' , . 
Oompositii:lUs encrivores et rubans encrés 
Crayons . • , • . . • . • • . . • . ; 
Pr<lduits de la cérachimie (couleurs, p'îgments etl 

opacifiants pOUl' la céramique l'émaillerie et la 
verrerie; oompositions vitrifiables; engobes, lus­
tres liqUides elc.) . . . . . . . . . . . ., 

50/,- Huiles e$senti~nes el essences; 
articles de parfument!:: 

Huiles essentielles, résinoides, essences délerpénée 
et sous-produits terpéniques: • . . . . ; 

essence de citronelle . 
essence d'ormtge • . . . 
autres esSE'nces et ;produits 

Eaux distillées parfumées naturelles 
SOlutions <lOneentréesd'enssences naturelles dans 

les graisses et les huiles • . . . . . . . . . 
Compositi'Ons à base de parfums naturels ou artifi­

ciels destinés à la parfumerie ou à l'alimentation 
Parfumerie confectionnée, (parfums, produits denti­

frices, produits capillaires, Rroauits .P'Pur les 
soins de la peau et le maqui age, etc.) . • . • 

60' Dérivés de corps gras naturels ou sl!llthét;i-1 
ques; savons, cires arlif.ci.elles, bougIes! les-! 
sives; matières album:noide:s el colles /liver.' 
ses : 

Dérivés des corps gras .. 
,SaV'Ons: . . , • • 

iOrdinaires . • • • 
de toilette ou de parfumerie 
autres 

Cires artificielles· et cires préparées . 

Bougies, éhandelles, cierges et articles similaires 

Pâtes à modeler à base d'acides gras, de cires e' 


d'autres substances analQgues '.' . .'. . . . 

595 
596 à 6101 

602-6.03 
604 

605-&06 

607-&08 
609-6101 

611 à 6151 

1:l16à619 

620 1 

621 	 1 

622 	 1 

623 à fj271 

628 à 630 6331 
631-632 

631 
632 A 
632B 

634.6351 
636 

637' 

\'ait'ur 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 


id. 

Valeur 

id. 

id. 

id. 


id. 

id. 

id. 

Valeur 

ia. 
id. 
id. 

id. 
id. 

,id. 

20 '/0 
20 Of, 
20 ", 
20 Ofo 
20 Ofo 
20 'io 
20 0'0 

20·'0 

40 Of. 

.40°'. 	'. 
40 o,. 
40 Ofo 

40'" 

40 Ofo 

1 

1 

40·'0 1 

20 Ofo 

20 Ofo 
40·'0 
20 ", 
20 o,. 
20 'io 

20 Ofo 

Valeur 

id. 
id. 
id. 

id. 

id.' 

Id. 

Valeur 

id. 

id. 

id. 

id. 


exempt 
exemp~ 

'exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 

exempt 

12 .,. 

12°'0 
12 0/0 

12 Ofo 

12 Ofo 

12 'io 

12''16 

exeiUpt 

10 0'. 
10 0'0 
10 0'0 

10.0'0 
10 ~Io 

• 
exemp:t

) ­

liS 
Q; 
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t 
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l' 

NUMEROS 
DELA 

NOlllENCLATUnB 

GÉ~RALE 
ET DU TARI!' 


DU TOGO 


NUMEROS 
DU

DESIGN4-TION DES PRODUITS 
TARim 

MÉTROPOLITAIN 

pROIT FISCAL 
D'ENTREE 

. UNITÉ QUOTITÉ 

DE Dli's 
perception DROITS 

""\,., 

DROIt FISCAL .. 
DE SORJ'IE r !l 

'" •••• 1 UNITE 
QUOTITÉUNITÉ.> f.mpllMiDlùfI 

D;ElSDE" 
DROITSper~iltion. . .'.' , 

Valeur 
id·. 

id. 
id. 

Val~ur 

id. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

Valeur 
id. 
id, 

.. id. 

id. 

id. 

iL 

20 0/0: 
20.% : 

2O'W 
20,0/0; 

-16 0/0 

16 0/0 

16.0/. 

16 0/0: 
16 ./0' 

40 '/0 
20 oh: 
60 '/' 

60 
20 '/0 
10 ,/. 

20 01, 

20% 
20 % 

200/0 

10 0/1> 

10% 

20°'" 

. ..:.. exem.pt 
. exempt" 

exempt 
exempt 

exempt 
e"ompt 
exempt 

exempt 
exempt 

exempt 
e"empt 
exempl 

exempt 
exempl 
exempt 

exempt 
exempt 
exempt 

. exem!pt 
1 1 

exem)lt 

e:o:empt 

exempt 

mètre 

07-66 
07-67 
07-68 

07-69 . 

07-7 

07-71 
- a 
- b 

07-72 
07-78 .' 

07-74 
07-75 

- a 
b 

07-76 
07-77 

07-78 
07-79 

07-8 

07-81 
07-82 
07-83 
07-84 
07-85. 

07-86 

07-87 

638 


Matières. albuminoïdes . . . . • . . . . . . '1 

Preparati>ons conditionnées pour lessIVes • , . • 

639à6431 
Pâtes pour repl'oductïon graphique et préparations' 

. similaires; pâles pour rouleaux d'imprimerie . 644 
Colles., .......•.. ; .... ·. 645à 650 

7°/ - PouaraJ, explosifs, art/fices de pgl'/)t.~chnie; 

allumeUes, ferMcérium, matières Inflamma­

bles; extincteurs: 

Poudres et e"plosifs: . 651 à 653 
- piludres à tirer 651 
- ,expmsifs . . . • . 652-653 

Mèches et cordeaux détonants 654 

Amorces et capsules fulminantes,' détonateurs 


pour mines 
 655-656 
Allumeurs de silrEllJé . . . . . 657 

Artifices: . . . . . . . . " 658-659 


. - pilur divertissemen t . . 
 ex 658 
- autres (piOur usages industriels, agricoles, etc) ex 658 et 659 

Allumettes . . . . . . .'. . . . ...• 660 

Ferroceriurn et alliages similaires, fers pyropho­

riqlles·. . . . . . . . . ., 
 661 

Articles en matières inflammables 
 662 

Extincteur.s 
 663 

80(- Surfa.ces sensibles, films; produits pour la 
photographie el la cinématographie: 

664 

Pellicules sensibiIisées non impressionnées . . 

Plaques rigides sensibilisées non impressionnées 

665-666 
Papiers et caries sensibilisés non impressionnés 667 

Surfaces sensibles impressionnées non d~ve[oppées 
 668 

Plaques et pellicules photographiques impressron­

nées et déve!>oppées . . . . , . . . . . . . 
 669 
Films cinématographiques impressionnés et déVll­

l<lpPés . . . . . . , . , . ' , .'. . . • 670-671 
Produits chilllÎques conditlpnnés ponr usages pho­

1tographiques . . . • • . , . '. . • . . • • 67.2 

mètre 
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-~--------\ 

.07-9 

07-91 

07-92 


07-93 

07-94 


- a 

b' 

07-95 

07-96 

07-97 


08 

08-1 

08-2 

08-21 
08-22 

08-3 

08-31 
~ li 
- z 

08-32 
08-33 

08-34 
a 
b 
c 

gor- OuvrO(/es en abra,sj~ j P;~ces e/ obi~/s en 
charbon artificiel j baguel/es.eJ oompositiom 

. 	 pour la soudure j produits diver.~ des indu.ç­
tries parach.imiques non dénommés. ni qom­
pris aj.lleurs: 

Produits abrasifs . . . . . • • . . '. . . • . 
P,ièœs en charbon aggloméré; compositions à sou­

der et décapantes . . . . . . . . . .'. 
Produits activés . . . . . • . . . . . . 
Insecticides, anticryptogamiques et autres prépara­

tions pour l'agriculture et l'horticulture: 
en emballage d'une contenance nette de plus
d'un kHog. . . . . . • .' . • • .• 
en emballage d une contenance nette de 1 kg. et 
moins '. . . . . . . . . ~ 

Pl'oduits d'entretien . . . . .'. .. . 
Produits auxiliaires pour l'industrie textile 
Autres produits des industries parachimiques non 

dénommés ni compris ailleurs . . . . . 

VIII - DERIVES DE LA CELLULOSE; MATIE­
RES PLASTIQUES ET RESINES AJ;\TIFICIELLESj 
OUVRAGES EN CES MATIERE!:;j CAOUTCHOlJC 
ET OUVRAGES EN CAOUTCHOUCt; • . 

101 - Dérivés de la cellulose, matières plasliqu~s 
è/ résines arltfieielles: 

Tous produits de ce chapitre . . . . . • 

201 - Ouvrllges en dérivés dé la cellulose, en ma­
tières plastiqiI.es OU en résines artific;glles: 

Ouvrages obtenus par moulage 
Ouvrages obtenus autrement que par moulage 

301 - Caou/choue et ouvrages en ClIOU/choUe. 

Caoutchouc brut et produits assimilés: 
- caoutchouc naturel brut . . . . . . . • 
- autres produits . . . . . . . . . ,. 

Caoutchouc non vulcanisé et matières assimilées 
Ouvrages en caoutchouc vulcanisé (fils} plaques,

tubes, courroies, revêtements, tapis, articles d'hy­
giène, de pharmacie, de chirurgie, vêtements etl 
accessoires de vêtement, ere} ,.. . .'. . . . • 

Bandage~ et pneumatiques pour roues de' véhiculesl 
Bandages p,leil1\'lt 

chambres à air 
~:enveloppe~" . .'. '. ..... ' 

673à 676 

677 à 681 
682 

683-684 

683-684 
685 
686 

687.à 690 

691 à 704 

705-706 
707 à 709 

710à 713 
710A 

710Bà7t3 
714-7l!5 

716à123-721 
724 
7~A 
7U~ 
me 

Valeur 

id. 
rd: 

Valeur 

id. 

id. 


id. 


Valenr 

'1aleur 
id. 

Valeur 
id. 

id. 

id. 
id. 
id. 

.;~ ~-'--'-' 

20°/. 

20 % 

20 ~Io 

exempt 

10 % 

20 "/0 
20.010 

20 0/0 

20 .%~ 

20 % ' 

20,0/.; 

.' 
exempt.. ,
20·/0 
20% 

20°:0 

. 20 Ofo. 
20 % 

20_0/0.. .1 

Valeur 

exempt 

exempt 
exempt 

exempt 

exempt 
exempt 
exempt 

, exempt 

e"empt 

exempt 
exempt 

10 0/0 

exempt 
c:<;empt 

exempt 

exempt 
exem'pt 
exempt·· 

.-' ! . 

nombre 
nombre 
nombre 

. ~; 
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NUMEROS 
DE LA 


NOMENCLATURE 


GÉNÉRALE 


ET DU TARIF 


DU TOGO 

08-35 

09 

09·1 

09-11 

09-12 

09-13 


a 

- b 


- z 

09-14 


- a 


z 

09-2 

09-21 

09-22 

09-23 

09-24 

09-25 

09-26 


- Il 


- z 

09-3 

09-31 

09-32 

09-33 

DESIGNATION DES PRODUITS 


Caoutchouc durci (ébonite) et matièr~s assimilée, 
et ouvrages en ces matières . .. . . . . . . 

IX - CUIRS ET PEAUX; OUVRAGES EN CUIR 
OU EN PEAU ET OUVRAGES DES INDUSTRIESI 
iCONNEXES. 

1°/ - Cuirs el peaux brÙls. chaulé., el picklés 

Cuirs et peaux bruts de bovins et d'équidés 

Peaux d'ovins, à l'exception de' cuirots secs 

Peaux de caprins, de porciu" et autres: 


- de chèvres . . . . . • . 
- de reptiles. de batraciens, de poissons et 
d'animaux m'arius 
- de porcins et autres . 

Cuirs et peaux chaul~ ou picklés: 
- de reptiles, de batraciens, de p~issons e 
d'autres animaux marins 
- autres . • . . . . . • . . • 

2°1 - Cuirs el peaux simplenient tannés: 

Cuirs de gros bovins, seulement tannés 

Peaux de veaux, seulement tannées 

Peaux d'éqnidés, seulement. tannées 

Peaux d'ovins, seulement tannées 

Peaux de caprins, seulement tannées 

Autres peaux, seul~ment tannées: 


- de reptiles, de batraciens, de poissons et 
d'animaux marins 

- de porcins ,et autres . . 


3°1 - Cuir. corroyé. et peaux iraua,ilIées après 
. tannage: 

Cuirs de gros bovins, aorroyés oU travaillés après: 
tannage: à tannage végétal ou synthétique . . 

Cuirs de gros, bovins, oorroy~ ou travaillés après: 
tannage: .à tannage minéral ou combiné • • . 

Cuirs de gros bovins, oorroyés QU travaillés après! 
tannage: chamojsés, hongroyés, parchemmés,1 
veruis ()1i métallisés • . • , " • , '. • . 

NUMEROS 
DU 

. TARIF 

MÉTltOPOLITAIN 

726-727 

728AetD 
728E 

728F à 7281 
728F 

728 HI 
ex 728 
729 

729H 
ex 729 

730 
731 
732 
733 
734 
735 

735B 
735Ae~C 

, 

736A 

736B 

DROIT FISCAL DROIT FISCAh 
D'ENTREE DE SORTIE 

----~----II-----. 
.m'ITÉ QUOTITÉ 

DESDll 1
perception DROITS 

1 

Valeur '
1 

20% 

i5', 
exempt 
exempt 

1 
736C àEI id, 20 0/. 

UNITÉ QUOTITÉ 

DE DES 

perception DROITS 

Il'' 
... 

UNITE 
ComplômBlllain 

Valeur 
id. 

id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

Valeul' 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 

Valeur 

id. 

id. 

exempt 

10 '1. 
10 Ofo 

10 'V. 

20.% 

10 ;'/0 

20."1. 
10.,,,, 

10 'V. 
10 '/0 
10 Of. 
10 0/0 

100/0 

30% 
100/0 

10 Ofo 

10 Ofo 

10 '1. 

'0 

~ 

o 
31 
Q~
pli: 
ol"ll 
c:ël 
O<o!(I) 
~"O
:of!] 

:0-a~ 
m 

oc: 

d g 
1 

1· 

.... 
co 

dl 
~ 

1 g 
I~ 

I~ 

.~!, 

Valeur. 

id. 


Valeur 

id. 

ili. 

id. 

id. 


id. 

id. 


'ialeur 

id. 

. exempt 

exempt 
exempt 

20·/0 
20 ~Iu 

2V'/o 
20 0,'0 

20 fJ!iJ 
2Q,,:olo 

'20.0/0 

200,10 
.20 % 

20°1. 

20,°/0 



_.\~,,-, ....,-,'-~"--------

09"34 ' 

09-35 
09-s'6 
09~37 
09-38 

- a 

- z 

09-4 

09-41 

09-42 

09-43 

09-5 

09-51 
09-52 

09-53 

09-54 
09-55 
09-56 
09-57 

09-58 
r 

09-59 

j)9-6 

09-61 

- a 
,- z 

09-62 

09-63 
09-64 

Peaux de, veau", travaillées après tannage 
Peau" d'équidés, travaIllées aprês tannage 
Pe,aUli: d"ovins, travaillées après tannage . 
Peaux de caprins, travaillées après tannage 
Autres peaux travaillées après tanna!§e: 

- de reptiles, de batracieus, d.e pOissons et 
d'autres animaux marins 

autres . . . • . . . • . • • 

4°/ - Déchets et. cuirs arti/;ciels : 

Dé:!~x r~gn~r~s .et. a~tr~s .dé~h~ts. d~ ::Ui~S ,et. d~1 
Cuirs factices et cuirs artificiels, ;'t base de. cuir, en 

feuilles, plaques ou rouleaux . . . . . 
Imitation de cuir à base de fibres végétales, miné­

rales ou animales • . , . , ' • . : 

50/ - Ouvrages en cuir GU en peau ~ 
ouvrages des ,industries con_es 

Articles de bourreller~e el de sellerie • . . . 
Serviettes, cartables, porte-musique et similaires. 

sacs, cabas, sacs à provisions; sacs similiaires, 
sacs de campement • . . . • . • . . " . 

Articles de voyage (malles, mallettes, sacs de voya­
ge, etc) . . • . • • • • " • . • 

ArticleS de maroquinerie et de gainerie 
Articles de ceinturonnerie . 
Vêtements en cuir, en peau ou en CUIr artificiel 
Articles de ganierie . ' . . '. '. 
Articles industriels en cuir, naturel 'Ou artificiel, et 

autres ouvrages . . . • • • . . . • . . 
Ouvrages en boyau", baudruches, vessies, iendons 

6·/ - Pelleteries ,el. fOllrrllres : 

Pelleteries 'brutes n'On dénommées nt oomprises 
ailleurs: . . . . 

d'agneaux 'frisés dits d'Astrakan . . . 
- autres . . • • . . • • , . • ." . . 

Pelleteries apprêtées en, peaux' ou en morceallx 
cous,us, déchets et abats non cousus . . . . :' 

PelleJ:er.ies ouvrées ou confectionnées . \ . 
Pelleielies factices . . . . • • • • • • 

787 id. 
738 id, 

, 739 ia: 
740 id. 
741 

741 E-F id. 
ex 741 id. 

'142 1 Valeur 

743 1 id. 

744 1 id. 

745-7461 Valeur 

747à 7491 id. 

750 id. 
751 à 752 id. 

753 id. 
754 id. 
755 id. 

756.7571 id. 
,758 ,id. 

759 
el< 759 Valeur 
ex 759 id. 

,760 id, 
761 id.. 
762 id. 

20,'/0 
2ù ."/0 
20,Ofo 
20 Ofo 

20 ,\,0 

20% 

211°/0 

20°/0 

20 0/. 

2(, 0/. 

20,of. 

20% 
~ 20 ''fo 
20./. 
20. '\'0 

20.0/0 

200;0;' 

20,0!0 

20 % , 

20 0/0 

2(/0!0 
30~",. 

30."'0: 

id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 

Valeur 

id. 

id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

id. 

Valeur 

id. 
id. 
id. 

1O,\,0 

10 'lIo 

10°/0 
100/0 

20 O!o 
10 0!0 

c"empt 

exempt 

e"empt 

'10 o!o 

100!0 

10010 
100;., 
10 0/. 
100!0 

10 0fo 

10 '\'. 
exempt 

ellempt 
10 0/0 

10 "fo 

10°/0 
100;. 
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. NUMEROS 
DE LA 

NO~IENCLATURB 

GÉNÉRALE 
ET DU TAlUF 
DU TOGO 

10 

1 

li 
1 

10-1 

10-11 
- a 

1 

1 
b 
c 

cl 
02 
.c3 
04 
c5 
c6 

10-12 
- a 

al 
a2 
aS 
a4 
a5 
a6 
b 

c 

10-13 
10-14 
10-15 , 

10.16 

10:17 
ilO-18 

DROIT FISCAL 
D'ENTREENUMEROS 

DUDESIGNATION DES PRODUITS 
TARIF 

MÉTROPOLITAIN. 

X. BOIS ET OUVRAGES EN BOIS; AMEUBLE· 
MENT, LJEGES, SPARTERŒ ET VANNERIE. 

1°1 - Bois ei ouvrages en bois: 

Bois bruts: . . . . . . . . . . • . 763à 765 
- bois de reu et bois ,donditionnés pour gazogè­

763AetB·nes . • • • •. ". • . • . . . ..' • '. • 
764- charbons de bois . . . . . . .'. • .,' 

- bois ronds bruts (même édorcés ou dégros­
sis, à la hache ou il J'her;minette):.. . . . 765 

ac1ajou ~ . ex 765 
tiama ex 765 
'Okoumé ex 765 
iroko . • . ex 765 
makoré 'ex 765 
autres ex 7S5 

Bois équarris ou sclés . . . . . . • 766à 7721 
bois équarris ou planés à la hache, à la scie, 

à la plane ·ou il l'hemtinetre et bois sciés non 
dénomlnés ni compris ailleurs: '.... 766et 767 

acajou ex 766 ex 767 
Liama ex 766 ex 767 
okoumé ex 766 ex 767 
iroko ex 766 ex 767 
mak:oré ex 766 ex 767 

- autres • . . . . • .. .....• ex 766 ex 767 
Traverses pour voies f,errécs et auires bois 

sous r,ails . . . . • . . . . . . • . 769 
pavés en bois, bois de tounelLerie, bois fmùl. 

lards, lisses, lattes, échalas', fendus, pieux et 
piquets 'préparés . . . . . . . . . . . . _1768.770-771'772 

Bois déroÙlés et fiI~ . . • . . . . . . . . . . 773,\ 775 
Pailles, sciures et {arines de bois . . ,', . . . . 776 à '778 
Bois rabotés, rainés, bouveiés, planches, frises, la­

mes de parquet, baguettes ct moufures . . . . 779-780' 
Panneaux en bois agglomérés, plaqués et oontre­

plaqués ...... '. . . . . . . . . . . 781 il 785 
Lattis et treillages . , . . . . . '. . . '. 786 il 787 
P,ièœs de cbarpenm et de menuiserie; baraques et 

chalets démontahles • • • • • • • • • • • . 788à 790. 

UNITÉ QUOTITÉ 
DE . DES 

perœptioD DROITS , 

DROIT FISCAL . 
DE SORTIE 

UNITÉ 'QUOTITÉ 
UNITE· 

C.mpl;mtitllilt 
DE DES 

perœp.tion DROITS 

-
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~Ul,,'t! 
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f 
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<;;> 

.... 
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Valeur 

id. 

ia. 

id. 

i<1. 

id. 


Valeur 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 


id. 

id, 
id. 

Valeur 

id. 
id. 

id. 

exempt 
exempt 

100/0 
10% 
10 Ofo 
10 
10 % 

10.0/0 

10 

10 

10 0lo 

10 "'0' 
10 "'0 
10 0/0 

5 "'0 

10 
10% 

exempt 

10 0/0 

10 010 

100/0 

10 

Valeu... 
id. 
id. 

. id. 

id. 

id. 


Valeur 
id, 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 

id. 
id. 

Valeur 

id. 

Valeur 

exemp,t 
exempt 

6 0/0 

6 0/0 

B 010 

6 0/0 

6.010 

6% 

6 o,\) 1 
SOlo 
So,\) 

6 0/0 

,6 "'0 
ô°,\) 

6 0/0 

6% 

6 "'0 
exempt 

64% 

6°/0 
exempt 

li '/0 

i 
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.~..-

10-19 
- a 

b 
"-" z 

10-2 

10-21 " 

10-22 

10-23 
tO-24 

10-3 
10-31 

10-32 

10-33 

10-34 
10-35 

10-4 

10-41 

10-42 
10-43 
10-44 
10-45 

10-5 

10-51 
10-52 
10-53 
10-54 
10-55 

10-6 
'10-61 
"10-62 

Articles diVers en bois : 
caisses et emballages légers . . • 
Hlts et futailles (montés ou démonUls) 
autres articles .'. . _ • • • • • • 

2"1 Sièges, fonds de sièges et ~;milaires: 

Si~es en bois,. n?n rembourrés, montés ou non 
e leurs parties". . . . . • . • • • • • . 

Sièges cn autres matières, non rembourréot, mon 
où non et leurs parties • . . . • • .' . 

Sièges rembourrés, montés ou non et leurs parti, 
F,:>nds de sièges oU de dossiers, palmettes," ban­

quettes et arlicles similaires • . . . . • . . . 

301 Meubles autnes qu~ lies sièges: 
Me1!-ble:> autres que siè,!tes, en bolS, non garnis, 

fil gaInés, et leurs partie ~ . '. • . .' .' 
Meubles autres que sièges en autres matièreos, non 

garnis, ni gainés, et leurs parties. . . . • • 
Meubles autres qùe sièges, garnis ou gainés et leul'" 

parties . . • . . • . • . 
Cadres en b,ois • . . . . • . • 
"Appareils d'éclairage "ln bois • 

4°1 - Literie: 
, , 

LitS' dé camp, lits pliants, lits-cage et siroilai 
en bois ou, en métauxi 

Somnrlers . . . . . ~ • * •;0 

Matelas et articles sîm;ilaires . ." • 
Oreillers et u'aversins, garnis ••.• 
Couvre-pieds, édredons, coussins, oouettes, sacs "d. 

couchage, et articles similaires !!!lrnis. • . • 

501 Liège elouprages ·en lIège: 

Liège naturel br'Ult _..... • • .. 
Liège naturel élaboré, mi-ouvré • 
Liège naturel, élaboré, ollvor'é •• • 
Liège aggloméré, mi-ouvré . 
Liège aggloméré, .ouvré .. . • • • 

201 Ouvrages de spq.rteri,~ cl de vannerie : 

Tresses et bandes tr.essées • ­
Articles tissés 'ùU àsslmiléS::: ' . ' "" • • • , 

791 à 7991 
791 
792A 

792Bà 799 

800. 

801 
802 

803 

801 

805 

806 
807 

808 

809 
810 
811 
812 

813 

814 
815 
816 
817, 
818 

819 
820 

, 
Valeur 

\laleur 

id. 
id. 

id. 

Valeur 

id. 

id. 
id. 
id. 

Valeur 
id. 
la. 
id. 

id. 

Valeur 

id. 

id. 

id. 

id. 


Valeur 

exempt 
exempt• 
20·/0 

20 % 

20,010 
20% 

20 0[0 

20 % 

2O~/0 

20 % 

20 Ofo 
20 'l'o 

20'l'~ 
20 0/0 

20 % 

20 % 

200/0 

20 Ofo 
20 '!fo 

20 % 

20.0/0 
20.% 

20 0/0 

1 Valeur 

1 Valeur 

id. 
id. 

1 id. 

l' Valeur 

1 id. 

id. 
id. 
id. 

exempt, 
exempt 

6 0/0 

60 /0, 

6% 
6% 

~ 0'0 

6 0/0 

6 Ofo 

6 o/<> 

6% 

6°'0 

exempt 
exem)?t 
exempt 
exempt 

exempt 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 

exempt 
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NUMEROS 

DE LA 


NOIdENCLATUllE 

DESIGNATION DES PRODUITSGl!NÉRALE 


ET DU, TARIP 

'lIU TOGO 

a 

- b 
-ci 

10-:63 

:11­
11-1 
H~l1 
.11-12 
11-13 , 

11-2 ' 

, 11-21 

,,,11-~2 

a 
, - d 

z' 
11-23 

1 \ 

11-24 

11-25 

11.26 

11-3 

11-31 , 

:11·32 

(, 

nal:hls grossières pour l'emballage; paillas­
sons, paillons et claies en roseau ou en paillel 

,et articles similaires ' . , , ' . . , " .' . 
- nattes de chine et similaires . , . , . . 
..,. laines et bandes tissées, y compris les raba­
nes :et ana,logues non OOllfeclionnées . . . . ." 

Ouvrages de, vannerie non dénominés nI compris
ailleurs • . • . . • • • . . . . . • . . . 

XI ~ PAPIER ET SES APPLICATIONS 
"to/ .::.. MaiMres. servant à la fabrication dll papier: 

Pâtes sèches • , . . . . . . " .... 
Pâ~ humides . . .. ..'...,.'... 
Vieux papiers, déchets et, rognures de papier e 

carton . . ' .. ' ; . . . . . . . . . ..' . 

'}pl - PapÎers et carions non lransformés,en 
bobines Oll en flluilléS : 

Papiers et cartons dénominés (papiers à cigarettes,
papier cristal, ingraissable et calque,' papier el 
carton laineux, ouale de cellulose) . . . . • . 

Papiers et cartons non dénommés, formés en con-: 
,Unu, non marqués, ,ni fiIigrant's, ni satinés, Il' 
frictionnés, en un seul ,iet: 

papier et carton paille . . 
- papier et cart()n Kt'aft . . • . . . . . 
- autres ...... , . . • . . . . . 

Papiers et cartons non déu,ommésl formés en con-,
Unu oon marqués, ni filigranes, ni saUnés, ni 
frièti()nnés, en deux ou plusieurs jets . . . . . 

Papiers et cartons non dén,omin'lis, formés en con­
tinu, marqués, filigranés, satinés ou frictionnes 

P,apiers et cartons non dénommés, formés à "l'en· 

pa~i~~~~: '~ar~~ .n~n 'dé~~:nn'té;, ior~é~ reu'm;1 
à fendle . . • ' . . • . . . . . . . • • 

3o{ ..:.. Papiers' et cartons iransformés en 
bobines ou en feuilllis : 

Papiers et cartons Ilimplement gautl'és ou estam~, 
pés •••••••••••. , .•, ••• 

Papiers et cartons 8impl~\lnt plissés ou crêpéS ., 

DROIT FISCAL 
D'ENTREENUMEROS 

DU 
TAlIlP UNITÉ: 

MiTROPOLITAlI'! l' DE 
perception 

820A 
820B Vn1eur 

820C Id, 

821 id. 

822 Valeur 
823 id. 

824 

825 Valeur 

ex 826 A 
ex 826A id. 
ex 826A id. 
ex 826A id. 

ex 826 A id. 

826B id. 

827 ru.' 
828 id. 

829 Valenr 

830 Ill. 

1 Q;uonTt 

DES 
DROITS 

exempt 
20 ./. 

20 '/' 

20 ./ •. 

10 Ofo 
, 10 0/0 

exempt 

1 

20 '/. 

10 
10 
20 

20 

20 0/0 

20!/o 

20 '/0 

• 
20 ~'. 

20 0/0 

DROIT FISCAL, -DE SORTm i
UNITE 


umTt Q;UOTITi 
 Complémllllaill 

'DE, DES 
 ,perception ,DROITS 

cxcmpf g
exempt 

exemp~ ~ 
exelllPI! 

~ 
n-mexempt 
I""'zexempt 
oi::

exempt Cm 
ooj~m 
95(1)
,_ "ll 
.,; P:l )
0_exempt ->Sll":' ' 
o ,

'.,'Cexempt 
Jlxem.pt -1 oexem.pt 8 
exempt 

exempt 

- .•exempl; 

t 
<;> 

eX:llmpl 

'il 
ex~pt -;g 

>Q 
.,'~;-, eJlempt 

:.t 

http:Jlxem.pt


-,':' 

11-,33 
11-34 

11-35 

11-36· 
11-37 

11-4 
11-'11 

l1c42 
11,43 

.'11-44 , 

11-45 
'11-46 

11-47 
l1c48 

a 
- z 

11.-49 

11-5' 

'.
11-51 
, il.52 
,11;53 

11-54 a 
','-., 'b 

11-55 

11-56 
11-57 
,11-58 
11-59 

, _ . • 'f. . _"'_•..;;_".~--

Papiers et carrons simplement réglés ou quadrillés 831 
Papiers et carrons simplement assemblés par col­

lage'., ...•.... , •... " • 832 
Papiers et cartons enduits ou imprégnés (gpmmés, 
. coloriés, gélatinés, amidonnés, goudronnés, parnf-Ir 

tinés, huilés, papier stencil, etc.) 833 
Papiers et carrons sulfurisés SM 
Fibre VUlcanisée . , , . , • 835 

• 401 - Ouvrages en papier et carton: 

Papiers et carrons découpés non dénommés nI com­
pris ailleurs , ' . , , ' . , , . . , . . 836 

Papiers de tenture, y COmIJlis les frises découp~' 837 

Papiers transformés divers (vitrnuphanie, couvre­
parquets à supports de carton, pa{'ier à cigaret­
tes conditionné plOur la vente, papIer hygiéniqu, 
en r.ouleaux ou en paquets) . . . , , . . • 838 à 841 

Papier pour duplication et rep.œi: (COnditionné! 

pour la vente.) . . . -. . . . . • . . . . 
 842 

Articles de correspondance, unis ou réglés 843 
Règistres,. articles de bureau, d'écoliers ou similai­

res, unis ou réglés . . . . . . • , . . . • 8U 
Emballages en papier, avec ou sans impressions 8,t5 
Carl<:mnages, avec ou sans impn>.'iSions; 846 

- embnllagesde fabrication ordinaire . ex 846C 
- autres articles , ex 846 

Ouvrage~ en. papier et carton non dénommés ml' 
cornpns ailleurs . ". . • 847 à85 

501 - :Produits de l'indZlStrre du liore et prodl1ii~ 


, de:; t;trts graphiques ; 


.Journaux et publiéations périodiques 853 
Musique manuscrite ou imprimée . . 854 
Livres, 'albums pour enfants et ouvrages c~rtogra-'

pbiques . . • . .' • . . . . . . . 855 à 857 
Agendas, calendriers et éphémérides .' 858 et 8591 
Papier fiduciaire et similaire, étiquettes impriméesl 860et 861 
Cartes pqstales, images religieuses et décalcoma­

nies '. . . . . . . . .. . . .'. 862 à 8641 
Plans et dessins industriels 865 
PbOtographies " . 866 

. Ouvrages pubIicitaires " ,.' 867 
Autres imprimés' ou reproductions 868 ,1 

'~";, '_'• .i.',:" ..J..•• ; ""~.~,,;d~ .. ". • •. _~.~'. __ "' L·o" ~_~'-'>."u.~~·. ,',,,,~~ ~i .~~_, •.•.• " '~:. ',." '\ 

id. 

Id. 

id. 
id. 
id. 

Valeur 
Id. 

id • 

id'. 
Iii. 

id. 
~. 

id. 
M. 

,id. 

ValellJ' 

Valeur 

Valeur: 

",:'L ,~" 

.200/0 

20,"'0 

20 0fo 
20 ~Io 
20 "'0 

20 0fo 
20 0fo 

20 "'0 
20 0J0 
.20 ofo 

20 Ofc 

""'0 
10.Ofo 
20 % 

20°1<> 

exempt 
exempt 

exempt 
1 20 0/0 

exempt 

20°f. 
, exempt' 

exempt 
EOOlmpt 
. 20 "'0 

.....'.~, .",...... "",.... ' ~ ,,..,": 

exempt " 

exempt 

eitem~t 
ex.cml;lt 
exéml;lt 

exem'pt 
exeml;lf 

exemp.! 

exempt 

.I\xcmpt 

exempt' 
exeml;lt, 

exempt 
exempt 

exempt 

exempt 
exempt 

exempt 
exempt 
-exempt 

ext1lJ1'Îlt 
exeml;lt 
exempt 
exempt 
exem)?.t 

.. ; 
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"{t,~' ' 

DU 
UNITÉTARIF 

MÉTROPOLITAIN l,DE
perception 

NUMEROS" 
DE L_\ 

NOMENCLATURE 
GÉNÉRALE 

ET DU TARIF 

DU TOGO 

12­

12-1 

12-11 ' 
, 12-12 

12-13 
- Il 
- z 

12-14 
12-15 ' 

- ,8 

- b 
- z 

12"16 
12-17 
12-18 

_/ a 
b 

- c 

- d 
- e 

12-19 

12-2 

12-21 
12-22 

, 12-23 
,12-2. 
12-25 
12-26 
12-27 

DESIGNATION DES PRODUITS 

XH. -'- MATIERES TEXTILES, FILS, TISSUS El 
ARTICLES SIMILAIRES. 

1°/ - Matières première, te;;ctil~s: 

~ ... ~ ........ . 

Fibres synthéti,ques . . • • ,. 
Laines et poils: . '. . . . • • 

- laines en masse . . . • . . 
- autres laines et poils • . • . 

Lin et ramije. . . . • . • . 
Coton: . . • . .'. • . . . 

en masse nQn égrené 

- an masse égrené . . . 

- autre • . . . . . . 


Fibrane et autres fibres artificielles 

'1 
. 
• 

• 	 .' - .1 
' 

. . 
Chanvre et gen&t . . • . . • . . • . • 
Manille, abaca et fibres de bananiers, sisal, agave 

aloès, magney, jute, typha et fibras de cooo: . 
manille, abaca et fibres de bananier 
sisal, agave, alQès et m'aguey . • • • • • 
jute et fibres assimilées (dab, paka, gomma 

punga, etc) . • ; . • • • • • • • • • • • 
- typha . . . • . . . . • • . • .', • 

fibres de ooco • 
Alfa QU sparte, jonc et 

teux: . . • . • . • . 

20/ - Pilés métalliques, 

• • • • . • • .' , 
autres végétaux fHamen-' 
• . . • • • 

fils de soie, d~ schappej'
de bourret/e, de fibres synthétiques, de lame, 
de coton et de fibres artificielles: 

Filés métalliques • . . • • 
Fils de soie' ou de schappe 
Fils de bourrette . . . . . . 
Fils' de fibres synthétiques . . • 
Fils de laine, de polis et de crin 
Fils de lin 'ou de ramie . • 
Fils de coton: . . • 

-, 'i, 
DROIT FISCAL DROIT FISCAL , .. 

QD'ENTREE, DE SORTIE NUMEROS 

869-870 
871 

872à877 
872 

873â 877 
878~8711 

880 à 883 
ex 880 
ex 880 

S81à883 
88U88? 
888à889 

890 à 894 
890 
891 

892 
893 
894 

895à 897 

898 
899à 907 
908 à 910 
911 à 914 
915à 9201 
921 à 923 
92H927 

Valeur 
id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
,id. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 
ru. 

id. 

Valeur 

id. 

id. 


, id. 
id. 
id. 

1 QUOTITÉ 

1 DES 
DROITS 

10 0fo 
10 0". 

10 0". 

10,,!o, 
10 0fo 

10 0,1> 
\1&0". 
10.",. 
10% 
10~o 

10 '% 
10'!'0 

10 ":,. 
10 "fo 
10 0/ll 

10 "fo 

20 0/. 
20 Of. 
20"!. 
20 Ofo 
20 .~'o 
2O"f0 

UNITÉ 1 QUOTITÉ 

1 DE 1 DE 
perœptivn DROITS 

Valeur 
, id. 

Valeur 
id. 
Id. 

Valeur 
id: 

id. 
id. 
id. 

id. 

Valeur 

e'lrempt 
e:œmpt 

10,,!0 
10% 
exempt 

7 0". . 

7 ofo 
7°fo 

exempt 
exempt 

100fo 
10 0/0 

10% 
100fo 
10 0/. 

10 Of' 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt 

'6 0". 

exempt 

UNITE 

COIDFlBlD.allin 
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-
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...jO 
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;:000 
;:0"-m
ëjo
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ëj 
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,-1 
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,."-'''-',' 

- a 
-b 

12-28 

12-29 

12-3 

12-31 

12-32 


12-33 
12-34 

. 12-35 
12-36 

a 
z 

12-37 
12-38 

12-4 

12-41 

12-42 

12-43 

12-44 

12-45 


Il 
b 
c 
d 

12-46 
12-47 

a 
al 
a2 
aS 
a4 

b 

c 
d 

----'..-.'.- ... -_.__..._--­
non préparés pour la vente au détail 
préparés ·.pour la vente au détaU 

FHs de rayonne et d'autres fibres artificielles con­
tinue'S ...• ~ •• ~ •• '0' .... 

,Fils de fibrane et d'autres fibres artificielles et 
d·iscontinues . . . . • . . . . . . , . 

3°1 - Fils ficelles el Cf)l'dades d2 chanvre, de 
iule et de fibres dUI'es, de papIer: 

FHs de chanvre ou de genêt . . . . . . . 

Fils de manille, d'abaca, de banarner, de sisal, d'a­

gave, d'aloès, de· magney . . . . . . . . . . 
FHs de jute, de matièress assimilées ou de typh 
Fils, ficelles, câbles de coco • • • , , , . . • 
Fils, ficelles et cordages d'alfa et de jonc 
Fils, ficelles et cordages d'autres végétaux filamen­

teuX: .... I ...•.... " 
de baobab . .. ' .. 
autres . , . . • .~ . 

Fils, ficelles et cordages en papier 

HIs, ficelles et corda~ de métal . 


40
/ - Tissus à clw.1ne et trame de soie, de schappe, 

de bourrette, de fibres sunthétiques, de laine, 
de lin, <le coton et <le fibres artificielles: 

Tissus avec métal ou filés métalliques 

Tissus de soie ou de schappe 

TiSS;W; de bourelile de soie 

'fjssus de fibres synthétiques 

'f:issus de laine el de pë>ils :. 


'Tissus de laine ou de poils fins 

Tissus de poils grossiers 

Tissus de crins . . 

couvertures . . . . 


Tissus de lin ou de tamie 

Tissus de ~lon: . . . . 


.unis mercerisés ou non : 
écrus .. '... 
décrués, crémés ou. blanchis 
teints 
fabriqués avec des fI1s de drverses oou­

lelll'S . . . . '.' . . . . . , . . . . . • 
avec armure, nids d'abeilles, œils de perdrIX 

et similaires . . . . . . . '. ...., 
à point. de gaze .. : . • , 
basins dam:assés et simiIaiI'!lS et lj~ilUilés 

924à 9261 id. 
927 1d. 

928 à 932 id. 

933 à 934 id. 

935 à 9371 Valeur 

938 Il. 9401 1'd. 
941 à 9431 id. 

944 l'id. 

945 

946 
ex 946 
ex 946 
947à 949 

950 

951-95i
953 à 958 

959-96 
961-964 

965à 969 
965-96 

967 
968 
969 

970 il 9,72 
973 il 983 

973-974 
9731\-974 A 
973 B-974 B 
973 (::-974 

973 D-974 D 

975 
976 
977 

id. 

id. 
id. 
id. 
iâ. 

Valeur1". 

id. 
10: 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id, 

id. 

Hl. 


. id. 


200/<> Il Valéur 6 0'0 
20 % li:!. 6 9/0. 5 
20 0/0 exempt 

2((~'O exempt ."i. ... 
~ 

20 ôlo exempt 

Valeur2UOfo 6% 
id. 6%20 '/0 
id. Ci20 Ofo 6 ofo c:id.20~'0 6'l'0 

~ 
20'l'0 id. 6 0/0

20 o", id. 6°/a Oz 
20 Ofo exempt ~~ exempt200'" o!:'Il 

!:'Il"1""0 
o .c:sg 

.. ~ 

30 Ofo exempt '"'­mj!:30 0fo exempt 
exempt30 0/0 " §­exempt30 '/0 

~ ·ex.empt30'l'0 
exempt30~'(} 
exempt ~30J'i> 
exempt30 0lo 

30 exempt §exempt30°/. 
exempt30 0'0' 
exempt30 Ofo 
exempt..30.0!0 

exempt30 ~Io 

exemp,t30%. 

-M,'~, ­30 'io .exempt :g30 % exempt 
exempt30°/•. 

,1· ..~', .., ; -:~,/, '", •..> 



i 1 

\ 

1 

1 

1 

NUMEROS DROIT FISCAL DROIT FISCAL 
DB LA NUMEROS D'ENTREE DE SORTIE 

NOMllNCLATUR'E 

GÉNÉRALE 
DESIGNATION DES PRODUITS 

DU 

Tt\.RIF UNlTtl QUOTITÉ UNITÉ QUOTITÉ 
UNITE 

Complimsnl.irs 
ET DU TARIF MÉTROPOLITAIN DE DES DE DES 

DU TOGO perception DROITS perception DROITS 

, , 
e piqués et reps et similaires 978 Valeu~ 30 0fo exempt 
f brochés (mousselines, plumetis el autres) 979 ïp. 30 0/0 exempt 
g façonnés (mercerisés ou 11;001 ' , , • • 980-981 id. 30 0/0 exempt 
h couvertures de coton en pièces ou conf.ec­

tionnées . . . . .. ; ., . . . . . . • • • 983 1 id. 30 0/0 exempt' 
12-48 Tissus de rayonne et d'autres fibres artificiellesl 

oontinues . . . . • . . • . .'. . • _ • 984à 9861 itl. 30 0(0' exempt. 
12-49 Tissus de fibrane et d'autres fibres artificielles dis­

continues . . . . . . . . • . ' • . • • 987 à 9891 id, 300(0 . exempt 

12-5 50 1 - Tissus de chanvre, de {/t!n~t,. dg lute et de 
fibres <fures: 

~'" 

12-51 Tissus de chanvre et de genêt . . • . . 990-9911 Valeur 10 ~fo exe~pt 
'12-52 TisslIs de manille, d'abaca, de bananier, de sisal 

d'agave, d'aloès, de niaguey . . . . . • . . • 992 1 ïp. 10 Ofo exempt. 
12-53 Tissus de jute et de fibr.es. assimilées et de typha 993 id. 10% exempt 
12-54 Tissus de coco . . . . . . • • . . . 994 id. 100;0 exempt 
12-55 Tissus d'alfa ou de. jonc • . . . . . 995 id. 10 Ofo exempt 
12-56 Tissus d'autres végétaux filamenteux • 996 Id. 10 % exempt 
12-57 Tissus de filés de papier . . ..• • • . 997 id. 10 '1'0 exempt 

12-6 (;Pl - R.ubanerie, velours, p;ituches, tissus lloucMs 
tit en chenilles, tapis et tapisseries: 

12-61 ,Rubans et sangles de soie, de fibres s;ynthébqUeS'1 
de laine, de lin, de ()()ron et de fibres artificielles 998à 10161 Valel,ll' 30 % exempt 

12-62 Rubans et sangles de chanvre, de jute et de fibres 
dures, de papier, bolducs (ruban collé) . . . 1017 à 10201 00. 20 0/0 exempt 

12-63. Velours, peluches, tissus bouclés, tissus en chenilles. 
et assimilés . . . . . • . . • . . . 1021à 1031 'id. 30 0/0 exempt 

12-64 Tapis à points noués et enroulés . • 1032 id. 30 Ofo exempt 
12-65 Tapis tissés . • . . . . • • . . . 1033 ,id. .30 0/0 exempt 
12-66 TissllS pour ameublement dits • Schumacks, Ke· 

Ilms, KaramalÙe, Djidjin, Diarbekir, et simi-, 
laires . . . . . .' . . . . .. . . . . . 103! ,id. 30 Ofo exempt 

12-67 Tapisseries en tous textiles . . • • . • ., 1035 ru. 30.?fo. exempt 
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12·7 

12·71 
12·72 
12-73 

- a 

- z 
12-74 

12-8 

12·81 
12-82 

12-83 

12-84 
12-85 

12-86 

12-9 

12-91 

12-92' 
12-93 
12-94 

12-95 
12-96 

12-97 
12-98. 
12-99 

13 

13-1 

13~11 
13-12 
13-13 
13-14 

7°/ - Tulle&, dentelles, .quipurs&, fJlets,
passementeries: 

Tulles . . . . . • . • • 1036'.
Dentelles • . • • . 1037à 1039 
l'ilets: . . . . • • 1040à 1041 

filets de pêche,avec ou sans plomb ou flot­
teurs . . • . • 1041 A 

autres ... 1040-1041 B 
Passementerie .'. . . • . • . • • 1042à 1045 

8°/ - Ouates et leulre.s: 
Ouates et articles en ouate ., 1046 
Feutres en. pièces, non imprégnés, ni enduits, ni 

reèouverts . . . . . . . . . 1047 
Feutres en pièces, imprégnés, enduits-ou recou­

verts . . . . . . . . . . '. '. 104'S 
Bourres de chasse ... . . • 1049 
Articles en feutre, non imprégnés, ni 'enduits, ni] 

recouverts, découpés, moulés, collés ou cOusus 1050 
Articles en feutre, imprégnés, enduits ou recou­

verts, découpés, moulés, ·collés ou cousus . . . 1051 

90/ Tissus spéciaux tissus impriméll, imprégnés 
ou enduits, articles techniques: . 

Tuyaux et courroies de transmi~sion et de trans­
~rt .. , , .... , , . " . 
 1052-10531 

Tissus élastiqll(eB . . . . ' .'.. ., . .., 1054 
Tissus imprimés , . .'. '. 1055' 
Tissus spécialement apprêtés pour reliu!'e, desSin,

peiuture, chapellerie . , . . . . . . 1056 
LinoléumlS 1057 
Toiles ciréss, moleskines et autres 'tissus reCQuver 

s!lr 1l;ue seule face d'un enduit à base d'huile 
Slccative . . . . . . . . . . 1058 

Antres tissus i)]1prégnés ou enduits 1059à 1064 
Manchons' à incadesœnce . . 1065 


. Articles techniques en tissus, non dénommés ni 

oompris ailleurs . . . • . , . • . • 
 1066à 1067 

XIJI. EN 
TISSU; 

1068 
10.69 A 
1j)69B 
1070 

(1) Droit, des tissus selon ~'espècc (fa~qué. avec ges ûls divettes de coulf?urs). 

Va1euJ:' 
id. 

id. 
id. 
id. 

Vateur> 

dd. 

id. 
id. 

id. 

id. 

Valeur 
id. 
(1) 

Valeur 
id, 

id. 
id. 
id. 

id. 

Valèur 
id, 
id. 
id. 

30 010 

30'% 

10 0{0 

20 Ofo 
30 0/0 

20 .~Io' 

20 0/0 

20% 
20 % ' 

20 Ofo 

20 Ofo 

10 Ofo 
20 0J0 
( 1) 

20 Oh 
20°10 

20,lVo 
2~"Io 
WOfo 

20 Ofo 

30 010 

30 0/0 

.30 0/0 

300/0 

(1) 


exe"1tpt 
exempt 

exern;pt 
exem;pt 
exelnfpt 

eXeJlllPt 

exempt 

exempt 
exempt 

exempt 

exempt 

exempt 
exempt 

(1) 

exempt 
exempt 

exempt 
exempt 
exempt 

elœmpt 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt 

• 

èS 

f 
.... :.' ... 
! 

1 

o 
:iJ~
ë'ï:=
-l'II 

I!l~ 
oc::rg 
--I!:!ll'II ,.,,,­
ëli!;
à 
~ 

~ 


'--1 

§ 


... 

~ 
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DROIT FISCAL . DROIT FISCAL NUMEROS .. 
gnE LA D'ENTREE DE 'SORTIENUMÉROS ... 

NOMENCLATURE 

GÉNÉRALE 

ET DU TARIF 


DU ToGO 


13-2 

13-21 
13-22 
13-23 
13-24 

13-3 

13-31 

13-32 
13-33 

13-~4 
13-35 

13-36 
13-37 

13-38 

13-4 

13-41 
13-42 

12-43 
13-44 

13-45 
13-46 
13-47 

- a 
- b 
- c 

13-48 

13-5 

13-51 

DESIGNATION DES PRODUITS 
nu 

TARIF 

MÉTROPOLITAIN 

UNITÉ 
DE 

perception 

QUOTITÉ 
DES 

DROITS 

' 'UNITÉ 

DE 
perception 

QUOTITÉ 

DES 
DROITS 

2°/ - Vetement:r: 

Vêtements de dessus p;>urhommes et garç.onnets 
Vêtements de dessus pour femmes 'et fillettes 
Vêtements de dessus. pour jeunes enfants .'. 
Vêtements de dessous et layette . . . 

1071 
1072 
1073 

1074 à 1077 

Valeur 
id.' 
id. 
id. 

30 
300/0 
30 
3U Ot. 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt 

3°/ - Accessoire.<! de uetement:r : 

Corsets, ceintures, soutien-gorge,grunes, bretelles, 
jarretelles et similaires . ',' . . . . . , . 

Mouchoirs et pochettes . . . . , ~ • . 
Châles, écharpes, foulards, cache-nez, cache-col. 

mantilles, carrês ef similaires . . . . • . . 
Cols, faux-cols, plasfnons, manchettes . . . . 
Garnitures p;>ur vêtements et sous-vêtements· féml,. 

uins; revers, parements, brandebourgs, hrassards, 
emblêmes, insignes et articles similaires . . . 

Cravates . . . . . . . . . . . . • _ . • . 
Accessoires du vêtement non dénommés ni ,comp:ris 

ailleurs . . . . . . . . .:. ..' 
Patrons et mod,)les en tissu ou en papier .'. 

, 
10118 
1079 

1080 
1081 

1082 
1083 

1084 
1085 

1 
Valeur, 

id. 

id. 
id. 

id. 
Id. 

id. 
id. 

300/0 
30 0/0 

30 0'0 
,30 "fi> 

30°'0 
30.0/0 

110 "/0 
30.!. 

e~mpt 
exemp.! 

exempt 
exempt 

exempt 
exempt 

'exemp,t 
exempt 

4°/ - Articles confectionnés en tissu,
dénommés ni compris ailleurs: 

non 
' 

Linge de mal.son . . . . . . . . • . . • 
Articles d'arneubleroont autres que le linge de 

maison . . • . • . . . . . . . . . • . • 
Bâches, tentes, slnras et articles SImilaires . . . 
Articles de carnpetmlnt non dénommés, nI compris

ailleurs . •• . . . . . . 
Voiles pour embarcations . . . . . 
Sacs de marin et articles similaires . 
Sacs d'emballage: ; '. ••... 

présentés vides: neufs . 
- présentês vides: ayant servi 
- présentês pleins . .. _ 

AütresarUcles confectionnés en tissus . 
. 

1086 

1087 
1088 

1089 
1090 
1091 
1092 

ex 1092A 
ex 1092 A 

',t092B 
,1093 

Valeur 

id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 

'30.'/. 

30 Ofo 
20 0/0 

20 0,'0 
20 0/0 

20 010 

10 0/0 

10 '/. 
10 ?Jo 

20 0/0 

l, 

exempt 

exempt 
exempt 

èxempt 
exemp,~ 

exemp'~ 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt 

50/ - Bonneterie: 

Bonneterie avec métal oU filés métalbques • • • 1094-1095 Valeur gO 0/0 exempt 

UNITE 

,Complâm'Dlli" 
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~ 

~ 

o 
'"ri 

'"ri 

c=;-l'II 
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ëlPl 
;; ;"
l'iii"" 
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C 

ël 
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.0 



, 

HI-52 
13~53 

13-54 
13-55 
13-56 
13-57 
13-58 

13-59 

13-6 

13~61 

13-62 

14 

14-1 
14-11 

14-12 

14~13 

14-14 
14-15 

14-16 
14-17i,< 
14-18 
14-19 

14-2 
14-21, 

, 14-22 
14-23 
14-24 

14-25 

J ..' 

- .------,--'-'-"---

Etoffes de bonneterie en pièces 
Bas,. S<?n~-bas, chaussetœs, socquett'flS et 'articles si­

rmlatres . , . . • . . • . . ',' . • . . . 
Sous-vêlements en bon,neterie 
Vêtements en bonneterie 

Àrticle~ de layetœ en boimeterie 

Ganterie en bonneterœ 

Articles en bonneterie non dénommés ni compris

,ailleurs 
Bonneterie élastique 

6°! Friperie, drilles et chiffons: 

Friperie .... , •. 
Drilles et chiffons ' " 

XIV.-CHAUSSURES, CHAPEAUX, PARAPLUIE 
~T PARASOLS, ARTICLES DE MODE. 

la! Chaussures et articles SoÎmilair:fis: 

Chaussures à, semeltes en cuir ou en caoutchuu 
à dessus en cuir ou matières assimilées 

Chaussures à semelles en cuir ou en caoutchouc 
naturel ou artificiel li dessus en caoutchDue na­
turel <iu artificiel . . .'. . . . . . . . . 

Chaussures à semelœs en cuir ou en' Caoutch'ouc 
à dessus eu matières autres que le cuir e! lei 
caoutchouc . . . . . , .' 

Sabots et galoches . . . . 

Chaussures à semelles' de, pOis ou de liège autresl 


que les sabots et galOChes . . . . . . 
Chaussures à semelles en autres matières 
Chaussures spéciaics pour la pratique ries sportsl 
Parties de chaussures . . . . ." . . . . . . 
Guêtres, mlllletières, jambières,. houseaux et si­

milai,res et leurs parties . . . . . . . 

'2!>! - Cht:rpellerie : , 

Tresses pour chapelœri<e et matières premières
de chapellerie autres que les cloches 

Cloches pour chapeaux . , . " 
Chapeaux (le feutre " . . '.' .' 
Chapeaux tressés ou obtenus'pàr assemblage dei 

bandes ...... .' ,.. ' .. ,' 
Chapeaux et autres œiffures 'en bonneterie:: iOn 

confectionnés en' tissus, en l:ûze .ou en feutre enl 
pièces, y, compris ,les tisstis enduits: . . " .: ~ 

""',.,, .' ~ ., ,l,,', ," ,:,. )., ".'. .."...;.". 

1096 à 11031 id. 

1104 à 1111 id. 
1112à 1117 id. 
1118à1123 ia. 
1124à1129 \ ièl. 
1130à 1130 ' !d. 

1137à 1138 id. 
1139 à 1140 id. 

1141 1 Valeur 
1142 

1143 1 Valeur 

11<14 1 id. 

1145"11461 id. 
1147 Aet B id. 

1147C id. 
1148, id. 
,1149 id. 
1150 "id. 

1151 id. 

1152à 1157 V:a1eUri 
1158à 1159 id. 

1160 id. 

". 1161, : id. 

.1~62 

_ '., .. _ 

" 

exempt30 ?/O 

f 
... 
Q

1 exempt 

30 ./. 

30·fti 

exempt 

300/, 
 exempt 

30'(, 
 \ exempt ~ 

....30.!. exempt :e . 
10 "i 

:30 Of. exempt 
'~:"30.'/0 eXellJ!Pt 

exempt20.,\,. ' ­
exempt 
 exempt g 

;:0 
Z " 

>r- ' ': 
o 
"'Z:JlC 
nE:paire20:"!0 l ",!lIeur r;; 1"11 .10 "l' 
r-;:Oo 
Clid.;!O',. 1 id. ro 'l' C!g 
--I~
1'11 ",

10 ,;, id. 

20",. 

20'/0 id. ~~id.id. 10% 

9
id.10 Ofo20 "'. id. ~ 

,id.20'/0 kt 10°/. 
Clid.,10 0/.2(, '/. id. c:: 

id.20% id. 10% 

§20_0/. id. 10 "'" 

.0 exempt 

20'/, 

20,'1. 

pièce 
id. 

exempt 
exempt20 '/0 

id.20./_ exempt -~ 
:-,,~" ~,,_~ .., ••.v.-,L ,"_.",_..:·L.L .. : ... .,~. ,~',,"... ' ,.;.. '.' .; ...al 



DROIT FISCALNUMEROS DROIT FISCAL .. 
DE LA i5DE SORTIENUMEROS 1 D'ENTREE 

UNiTE ,,'" 
DESIGNATION DES ,PRODUITS 

NOllENCLATURE DU t' 

QUOTITÉTARIF 1 UNITÉ QUOTlTÉ comp!!llIlulli.. 
DE DES 

GÉNÉRALE UNITÉ l' 

ET DU TARIF MÉTROPOLITAlN DE DES 
perception, DROITSperception DROITSDU TOGO 

, 
la exemipt1162 A , VaIeul' 20'/0 pièœcasques dits ,« ooloniaIlx, . . • 
b 11620' id.' 20"/0 exempt id. 
e 

casquettes, képis et simiLaires 
bérets, bonnets,calottes et coiffures simi­ g1 J 1162Elaires: . . . , , . .. .,....,

le J:QeX 1162E id. 20 ~Io exel1llpt id.genre bérets basques ou bérets alpin.
2c ex 1162E ,id, 20 % id.exenwtfez, chéchias et analOgues . .' 
3e eX 1162E id. exempt20.,,/. id.autres " 
z exem;ptex 1162 id. id.autres .. 20.0'0 o 

"'Il14-26 1163 à 1166 id. 20,,/0 exemptAutres coiffures '" :l! 
(')

14-3 30 ( Parapluie1l, parasols, cannes, fOllets, cral>aches: 
14-31 exempt pièce 

14-32 


20 '1oParapluies, parasols et ombreIles . . . , . • 11671 Valeur 
Cannes, mâts <lU manches de paraplUies et d'om­


brelles, fouets, manches de fouets et cravaches 
 1168 id. exeulpt 

14-33 


20."/0 
Palgnets, pommeaùx et bouts pour cannes, p'ara­

!"Il1169à 11711 id. 20'10 , exemptpluies, fouets, cravaches et articles analogues 

14-4 40/ - Plumes rte parure apprlHées el arficleset 

plumes, {leurs artificielles; Ol1."ra(J~s en ('he 

veux; évu<fails: ' ' 


Valeur14-41 1172 Valeur 10 "/. 

14-42 


Plumes de parure apprêtées ou mbntées 20.°/. 
id,1173 id. 10 


14-43 

20~0/0Articles oJllfectionnés en plumes . . , . . ' 

P!\l·ti~~ !"t éléments de fleurs, feuillages et fruits 

artifiCIels . . . , . • . . , . . ' . . 
 20 exern:pt1174 '1 io. 

1175 id. 20 exentpt14-,44 Fleurs, feulilages et fruits artifiCiels . . • • . ~ 14-45 Articles confectionnés en fleurs, feuillages et fruits: 

ru-tificiels . . . • . , . . • . . ' . . . 
 1176' ~d. 20~1" exempt 


14-46 
 1177 id. 20 o;. exempt 

14-47 


Cheveux préparés et matières assirn[lées, . • 
1178 id. 20 0/0 exemptOuvrages en cheveux et matières assimilées ::;1179 id, 20"/014-48 exempt 

co 
15 

Eventails et éorans à main 

~'xv. - OUVRAGES' EN ,PIERRES ET AUTRES 
MATIERES MINERALES; PRODUITS CF,l1AMI­ a 
QUES; VERRES ET OUVRAGES EN VERRE. !if 

15-1 1°/ - Ou"rages en pierres cf autI1~ rnatièr~s '" ... 
minéra.les : ~ 15-11 Pavés, bordures de trottoirs, dalles de pavage en 


pierres naturell1ls . . • . . . 
 1180 Vale\ln 10°/. exeOl.pt 

15-12 
 , Ar,toises tmvaiIlées: . . . . , 

~' 

-Pl~ 
" :.:


t:l!"ll
C::;;l , 
..;0 

J:Qcn 
J:Q"O
-!"IldQ 
~i!; 
g 

,/ 

http:exeOl.pt


--_._-----_ .. -----_. 
," 

- a 
- z 

15-13 
15-14 
15-15 

15-16 

15-17 
15-18 

15-2 

15-21 
- a 

b 
- z 

15-22 
15-23 
15-24 
15-25 

15-3 

15-31 
15-32 
15-33 
15-34 

15-35 
15-36 
15-37 
15-38 
15-39 

a 
b 
c 
d 

16 

16-1 
16-11 
16-12 

i. 

- dalles et tables, ardoises pour toitures 1 
1181autres ouvrages en ardoises . • • . • . .1 

Pierres Iitbogl'aplùques préparées . •• • ~ . 1182
Ouvrages en pierres de taUle et de oonstrnction 1183
Ouvrages en p'âtre ou en comp,osillon il. base .de 

plâtre . . . . . • , . • • . • • • . • " • 1184 
Ouvrages.en bât~n, agglom'érés il. base de cimetr 
.'Ou de hants mllléraux . . .'. . • . '. • • 1185à 1187 

Ouvrages en amiante . . • . - • . • . . '. 1188
Autres ouvrages en matières minérales . . 1189 iî 1193 

2"1 - Produits céramiques: 


Produits en !erre commune: 
 1194à 1201., 
briques, tuiles, poleries de bâtiment et car­

, l'eaux . . • .' ..... 1194 à lIS! .IUBS: 
tuyaux de dramage et siniilaires . . . . . 1198
vrusseIles, ustensiles de ménage, pots à fleu~ 

et autres . . . . . . 1200à 1201 
Produits réfractaires 1202-1203
Produits cuits en grès 1204 il 1209
Faiences et poteries fines . , 1210à 1215
Porcelaines . . . . • . . 1216 il 1219 

3°1 - VeFre el ouvrages ~n lJ~rr~ : 

Matières premières et demi-produits . 1220à 1223 
Verres plats venu.> de v~1'8rie . . . 1224 à 1227 
Verres plats façonnés ou transFormés 1228 à 1232 
Bonbonnes, bouteilles, flaoon~, bocaux et autre; 

récipients d'emballage (bouchons, couvercles e' 
articles similaires) . . . . . .' . . . . • 123311 1235 

Autres ouvrages en verI~ ordinaire . . 1236ù 1243 
Ouvrages en ver,re à faible coefficient de 'dilatation 1244 
Ouvrages en cristal . . . . . . . . • . . . ., 1245 
Verres d'Optifl".e non travaillés optiquement 1246-1247 
E~a.ux, verroteries, fibres de verre, ouvrages ell 

sil1ce et quartz tondu: . . . . . . • . .1248 à 1254 
émaux ...... ' ... . 1248 . 
verroteries et objets ell verroterie 1249 à 1251 
fibres de verrie! • .. .. • • • • 1252-1253 
ouvraglls en silice et q]lartz tondu 1254 

XVI. PERLES FINES; PIERRES GEMMESi 

METAUX PRECIEUX ET OUVRAGES El'I CE~ 

MATrERES; BI.TOUTERIE DE FANTAISIE; MON­

NAIES ET MEDAILLES. ' • 

1 1°1 - Perles el pierN!S : 
Perles fines '. ....•• .-..... 1255 
Perles de culture . .... .........1 1"256 1 

,(1) Valeur seulement 
... ' .... 

id. 
id. 
id. 
it!. 
i,d. 

id. 
id. 
id. 

Vale!]!' 

Valéur 
id. 
id. 
id. 
id. 

"aleu!" 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 

Valeur' 
id. 

100/0
20 0,'0 
200/0 
20°'0 

20~'0 

20 % ' 
20 ~'o 
20 0/0 

100/0 
exem,pt 

20 ~to 
10 Ofo 
20 Ofo' 
20./0 
20 "'0 

10 Ofo 
10 0/0 

20. Ofo 

20 Ofo 
20% 
200/0 
20 0fo 
20 

20 0'0' 

30 0/. 
20 0/" 

20 0!0 

300;'. 
300;' 

exempt
eXempt 
exentpt 
exempt 

exempt 

exempt 
exempt 
exempt 

exempt 
exempt 

exempt 
exerq.pt 
exempt 
exempt 
exempt 1) 

exempt 
exempt 
exempt 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exem,'Pt 

exempt 
exempt 
exempt 
eX0mpt 

1 
exempt 
exempt 1 

(1) 
(1) 

... 
<=> 

f'i 

!r' 
l1> 
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$ 

. 
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• • • • 

NUMEROS 

DE LA 


;NOMENCLATURE 


GÉNÉRALE 

ET DU TARIF 

DU TOGO 

16-13 
- Il 
- z 

HI~14 
16-Hi 

16-2 

16-21 

16-22 

)6-23 

16-24 

16-25 

16-26 

16-27 

16-28 


'16-29 

Hl-3 

16-31 
16-32 

16-33 
,16-34 

16-35 

16-36, 

16-4 
16-41 

_ a 
l - ,b 1 , 

, 
(t) Valeur seulement, 

. ,
<1 ,",;r; ", 

., 

...DROIT FISCALDROIT FISCAL 
DE SORTIED'ENTREENUMEROS ~ 

UNITEDU
DESIGNATION DES PRODUITS QUOTITÉ·UNITÉ· . QUOTITÉ UNITÉ CDmpllmeallinTAI.lil" ,. 

DE DESDES DEMÉTROPOLITl\IN 
DROITSperception DROITS perception 

Pier~s gemmes: . . 
- diamants .. . 
- autres .... " 

Pierres synthétiques ou reconstituées 
Egrisés, p<Judres et dechets ,de pierres gemmes et 

de pierres synthétiques . . . . . . . . . • 

20/ - Métaux précicu:z:: 

Argent et alliage d'argent 
Argent dm'é (vernœiI), platiné, [lalladié, rhodié 
Plaqué ,ou doublé argent 

. Or et alliage d'or ' . . . . 
Plaqué et doublé d'o;t'i ' , . 
Platine et alliages de platine 
Plaqué et doublé de platine . . . . , 
Palladium, osmium, rhodium, ruthénium, 

et leur lllliagfis . .' . 
CendrCS d'1)rfèvre . , . ' '. . . . . 

. 

iridium 

30j - Ouvraa'es en métau:z: pi'écieuz (bijou.teri1 
joaillerie, orfèvrerie); 6ijouhme de fantaisie: 

Ouvrages en argon t et en 'V'll'mell . . . . . 
Ouvrages en doublé OU plaqué d'argent Ou incrus­

tés d'argent . . .' ...,.... . • 
Ouvrages en or ' .. ..".. .... 
Ouvrages en doublé d'or, plaqué d~or ou incrus­

tés· d'or . ., ..,., ...•. . 

4

Ouvrages en platine Ou 
platirue. , . . , . . . 

. Bijouterie de fant~ 
1r 

0/ - Monnaies 
M<lDnaies : . . . . . . . . . . . 

d'or . . . . . . . . . . . • . . . .. 
-:- autres ayant cours légal dans leur pays d'ori­

en plaqué ou dIJuhlé dE 
' '. • '. .• 
....... • • , . • 

et médailles: 1 

IgIOO " • • • • • • • • • . • • • . •• 
-,b2 -,.autres hors' cour:s. '.' ... ,_...• 

MédàUles: . . . . • . . . . . , • • . . . 

1257 

1258 
, 
1259 

Valeur 
id. 
id. 

id. 

30 % ' 

300/0 
30 "Jo: 

30 0/0 

Valeur 

1260 
1261 
1262 
1263 
1264 
1265 
1266 

Valeur 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

30 0/0 
30 0J0 
30% 
30% 
30'% 
:l0 0J0 
30 0/0 

Valeur 
id. 
id. 
id . 
id. 
id. 
id. 

1267-1268 
1269 

id. 
id, 

30% 
30% 

id. 
id. 

1270 "aleur 300/. "aleur 

1271 . 
1272 

id. 
id. 

30 0;0 
30 0/0 

id. 
id. 

1273 id. 30 010 id. 

127·1 
1275 

id. 
id • 

30 Ofo 
30·/0 

id. 
Id. 

1276 
ex 1276 A Valeur ' 30 Of,. \taleur 

1276BctC 
ex1276BetC 

1277 

-
Valeur 

eXêmpt 
(2) 

-
-

14 "{. 
exempt 
exempt 

exerll,pt 

2 'o/<}; 

2010 
2 Cf!1) 

5°10 
5 '10 
2 "10 
2. n/o 

2 0/0 

5% 

5.% 

5 % " 

5%· 

5% 

5 0/0
5'010 

1 

Gramllle 
(1) 

Gramme 
id. 

Gramme 

Gramme 

Gramme 

Gramme 

!. 
5010 

exempt 

exempt 
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Il 
bo 

17 
17-1 
17cl1 
17-12 
1713 

17-14 
17-15 

,17-16 

17-2 

17-21 
17-22 
17-23 
17-24 
17-25 
17-26 
17-27 
17-28 

17-3 

17-31 
17-32 
17-33 
17-34 
17-35 
17-36 

- ,la 

z 
q-37 

a 

- z 
17-38 

17-4 
17-41 
17-42 
,17-43 

. 17-44 

d'or, d'argent et de vermBil . . . 
en métaloommun 

XVù. - METAUX COMMUNS. 
10 ( - Produits bruts ct demi-bruts siclérur(Jiqllc.Ç; 

Fontes bruies en lingots, gueuses OU saumons . , 
Ferro-alliages ' . . • . . . . . . . ' 
Ferrailles, déchets et aébris de fonte,' dc fer et 

d'acier . . , . . , . . • . . . . • 
Fer et acier en lingots ' . . . . . , • 
Massiaux, fer .de masse et fer au paquet 
Fers et aciers en bJooms, brames, bmettès, largets 

et ébauches de forge . • . . . . ' . 

20 ( - Produits sidérurgiques, simplement laminés 
à cIwùd ou forgés; tôles de fcil' ou d'aci,r: 

Fils machine . • . . . . 

Barres laminées à chand 'DU forgées 

Pal planches laminées à chaud ou forgées 

Profilés laminés à cllaud ou f\j)rgés 

Larges plats 

Feuillards laminés à chaud 

MatéJ:iel pour voie ferrée et chemms de fer 

Tôles de fer {lU d'acier (façonnées ou nml) 


30/ - Prod.uits tréfilés, étirés, cartbr-és, prolilés à 
froid en,ler ou acier; tubes ~t tuyaœc de terl 
ou d'acler: 

l'Us tréfilés '. 

Barres étirées ., 

Barres calibrées 

Profilés à froid. 

Feuillards laminés à fr(lid 

Tnbes et tuyaux en f(lnLe: 


- )'?ur adduction d'eau d'un diamètre intérienr, 
superhmr on égal à 40,nm . . . • • . • • • 
'--- autres • . . . . . . . . • . . . . , .! 

Tubes et tuyaux' en fer ou en acier; . . . . . 
. - pour adduction d'cau d'un diamètre intériéuri 
superieur ou égal 11 40 mm . . • . 
- autres ., .. • i .. 

Conduites forcées 

4°( ~ Cuivre et ses alliallës; 
Pmduits de première fusion et cupoo-alliages
Cuivre . , . . , , .'. • . . • , . . . 
Cuivre allié à 10'{, et plus de zinc a~c ou sans 

autres métaux . . . • ; . . . • . . • 
Autres alliages de CU:ivre. . ,.'. • , . . . • 

1277 AI
1277 Il 

1278 
1279 

1280 
1281 
1282 

1283 

128·1 
1285 
1286 
1287 
1288 ' 
1289. 

1290 il 1294 
1295 Il 12Dû 

1297 
1298 
1299 
1300 

1301-130 
1303 

1304 à 1306 

1307 

13(j8-130~ 
1310 à 1316 

1317 Il 1323 
1324à 1330 

m. 
id. 

Valenr 
id, 

id. 
id. 
id. 

id. 

Valeur 
id 
id. 
id. 
id. 
id. 

Valeur 

Valeur 
id. 
id. 
iji. 
id. 

Valent' 

Y.aleut' 
id. 

V:aleul" 
i~. ' 

:1<1:· 
'ld . 

'~, . 

30 ~I, 
20 "f, 

10 'l, 
10 '/, 

10°/, 
10 '/, 
10,0/, 

10 ~'o 

100;. 
10 
10 "f, 
10% 
10,'/' 
10 ~I, 

exempt 
10% 

10 '/<> 
10 0/0 
10 '/0 
10 Of. 
10 '{. 

exempt 
10°/. 

exemut 
10% 
10 '10 

10 '/'
10 % 

10 0/0 
10 '/0 , . 

~" 

Valeur 
id. 

5'10 
5 ~fO 

exempt 
exempt 

exempt 
exem.l't 
exempt 

exempt 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 

exempt 
exempt' 
exem):Jt 
exempt ., 
exempt 

exempt 
exempt 

exempt 
exempt 
exempt 

e;<empt
exempt' 

exempt 
exempt 
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DROIT FISCAL DROIT FISCAL 

DE LA 


NUMEROS, 
D'ENTREE DE SORTIENUMEROS 

\NOMENCLATURE UNITEDUDESIGNATION DES PRODUITS UNITÉ QUOTITÉUNITÉ QUOTITÉGÉNÉRALE C,mplémenlairo'TARIF 1 DE DE DESDESET DU TARIF !IÉTROPOLlTAIN peroeption perception DROITSDROITSDU ·TOGO 

\ 
17-5, 5°/ - Nickel et ses alliagl'is: 


17-51 
 exempt 

17-.52 


ValeurProduits de premiière fusion . . .. ...: 1331 10 ~11 
id.. exem:pt 


17-53 

Nickel pur ou allié de manganèse '. .,.! 1332à 1336 10 
Alliages de nickel contenant plus de 5 a/a et molll1S 


de 50 % de nickel . . . . . . . . • . . 
 exemptid.1337 à 1311 10 0/0 

17-54 ' 
 eXelll'JltAlliages de nickel conlenant 50 % et plus de nickel 1342!\ 1346' id. 10 010 

17-6 6°1 - Métaux légers et le.urs alliages: 


17-61 
 exemptAluminium . . . . 134n 1352! Valeur lOOfa 

17-62 
 exemptAlliages d'aluminium 1353à 13581 id. 10'0/0 

17-63 
 exem:ptid.,Magnésium et ses alliages 1359à1364 10."fo 

exemjptid.17-64 Glucinium et ses alliages 1364 10 0/0 

17-7 7°/ - Zinc et ses alliages: 


17-71 
 exemptZinc . Valeur1366à137~ 10 '/0 
exemptAlliages de zinc . . . . • id. 10 %17-72 137Hi1375 

" 

17-8 8°1 - Plomb, étain, autre.• m'étallx commun. 
. el leurs alliag'es: 

17-81 PIQmb et. sbs alliages:. . . . . . . 1376à 1381 

- a 
 - brut (lingots, masses, saumons, débris e 

exem:ptValeurdéchets d'ouvrages) . . • • . ., .: 1376 10 ,,/0 

- b 
 exempt·id.plomb de chasse . 1380 20 010 

el<empt- z autres . . • . . . id.lm à 1179 '11iBI 10 o/e
17-82 Cl<etnptid.1382à 1387Etain et ses alliages . . . • • 10 % 
17-83 exemptTungstène et ses allia(,,'es . , id.1388 10 0io
17-84 exem'ptMolybdèu'C et ses alliages .......,. 
 id.1389 10 0/0
17-85 Autres métaux colnlnuns et leurs alliages, (t\lntale" 


c.arlmi\lm, eobalt, chrome, titane, vanadium, etc) 
 exemptid,1390à 1397 10,0/0 

18 XVIII. - OUVRAGES EN METAUX. 

18-1 
 1°/ Constructions métalliques; cuues el rés,~r­


voirs; emballàq,es mélalbques; ctibl~s. foil.s, 

grillages et tre,tl/is, chaines, ressoris; articles 

de pbinterie, d~ clouterie, de boulonnerie el 

de .visserie: . 


18-11 
 Oonstructions métalliques et installatIons de bâ­

timent: • . • • . . 
 1398 à 1402 


- 1 
 exempt10,\,0fonles de bâtiment . . . . . . . . 1398 1 Valeur 
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2 
- a 
- z 
3 

a 
- z 
4 

5 

Hlc12 

1 
a 

'z 
2 

18-13 
- a 

b 

- z 

18-14 
18-15 
18-16 
18-17 
18-18" 

18-2 

18-21 
18-22 
18-23 
18-24 
18-25 
18-26 , 

18-27 
18-28 

. , 
18-29 : l, 

constructions métalliques en fer ou en acier: 
- .ponts, charpentes, pylones . 
- autres .... 

, Ouvralif8s en fonte pour canalisations avec ou san~ 
parties acœssoires en àutres métaux: . . 
- entièrement Cn fonte 
- autres ...... . 

AcœSSlOires de tuyauterie (raccords, coudes joints,.
manchons, brides, etc) . . •• .,. , 

On~rages ,façonnés en zinc pour le bâtiment el 
1mdustrle , . . . '" . • . . . , 

Héservoirs, Citernes, fO\1dres, CUves et autres réc!­
pients analogues: .'. . . . . . 

l'éservoirs et citernes; 

-- - de plus de 10 m' 

- - de 10 m' et moins 


autres que' réservoirs et citernes 
Emballages métalliques; ... , 

- bouteilles sous pression cl récipients ,oalo­
gues l'our le transport des gaz comprimés e 
liquéfies . . . . . . . . . . . . . . . . 
-- fùts, touques, tonnelets, bidons et boites d'cm-' 
ballage en tôle, avec 'Ou sans bouchon ou COUV"I' ­
cIe (bruts, palis, peinls, vcrlllssés,. zingués, éta­
mes, etc.), émaillés ou non . . . . ' . , . 
- ~mlres emballages métalliqucR et accessoire, 
d'emballages (bouchons métalliques, stillig'oultes 
capsules, accessoires de cerclage et de plomhagr 
etc.) . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Câbles, torsades, toiles métalliques, grillages, treilli.' 
Chalnes et lem's .accessoires, :Incres 
Ressorts ' . . . . . . . . . . . . . . .' 
Articles de pointeri .. , de clouterie, de maréchalerie 
Articles de boulonnerie, de visserie eJ de tirefooneriel 

'}pl - Oùli/s et outillage à main; coutelleriè, ar/I­
cles de m'énage; qulncaill~J'ie et 'serrurerie: 

. ,
Outils agricoles' et hortie;oles 

Outils de métier et outils domieStiques 

Outillage mé<lanique à main 

Coutellerie '. .' " '. 

Couverts ....... • 

Articles de ménage, d'hygiène et d'éoonoutie domes 

tique et professionlllfl1le. '.' . . . .... 
Tuyaux métalliques flexibles 
ArtiCles de ferronnerie et de cUlvrcrie pour lé bâ-, 

liment, l'ameublement et l'agencement 

Serrures, et cadenas . ',' . . . • • • 


1399AetB 
ex 1399 A e't B 
ex 1399AetB 

1400 
ex 1400 
ex 1400 

1401 

1402 

140:1 
ex 1403 

ex 1403 
1404 à 141~ 

1404 

1405 

1406 à 1412'1 
1413à141~ 
1419à'1422 
1423à1421' 
142!jà 1429 
1430à 14M 

1453 à 116 
1461­

1-162 à 14721 
. 1473à1475 

Valenr 

Valeur 

Valeur 

Valeur 
id. 

Valeur 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. '. 

Valeur 
id. 
ia. 
id. 

id. 

id. 


'id. Ii 

id. 

exelO:pl 
10 0fo 

exem;pl 
10 % 

exemipt 

10 '/0 

exem',pl 
100fo 
10 ofo 

exemJpt 

cxemlPt 

10 0/. 
.10 % 

10 0fo 
10 ofo 
10 q/,) 
10 ·1(0 

exempt 
10'~lo 

, 10 ofo 

20 0/0 

20.~fO 

20 
10 ofo 

10,0'0, 
' 10% . 

exelI!!pt 
exempt 

exempt 
exempt 

exempt 

exempt. 

exempt 
exempt 
exempt 
exeml)t 

exenipt 

exenlpt 

exempl 
exempt 
axernpt 
exempt 
exempt 
exempt 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
'exempt 

exempt 
eX:3mpt 

exempt 
exempt 
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NUMEROS. ... ·'·J)R6ÏT. FISCAL 1 DROIT FISCAL II··... 
DE LA NUMEROS, ' D'ENTREE . DE ,SORTIE . ~ 

UNITE 
NOMENCLATURE DESIGNATION DES PRODIDTS DU " UNITÉ . QUOTITÉUNJl'É ..mplâll1lnl.irs 

DE l DES 
QUOTITÉGÉNÉRALE ,TARIF 

DE DES 
petception~ DROlTS 

ET DU TARIF MÉTROPOLITAIN 
perception DROlTSDU TOGO 

. 1 

301 - Mobiliêf métallique; articles d'éclairage el 

de chauffage; objets d'ornements en méttlUX; 

bouc/erie, articles cle m~rcerie en' métan:>:, 

fermoirs; articles. diver.. en métaux: 


18-3 

i 
1476à 1..18(l! Va[eu~G"ffres-forts et mobilier métallique '. . ". exempt18-31 20~~ ~ 1481à H85Articles d'éclairage et de chauffage non él~ctriques18-32 ro 

- appareils d'éclairage; leurs parties et pièces-'.. a o1481à 14841 id.diétach~~~ . . • • . . , 1. • • • • exempt20 "/0 
- appar~ils de chauffage, leurs parties et piè­- b ~ exempt<:eS détachées . " . .' .'. . 10 ,/. 


18-33 

1485 1 id. 

exempt 

18·34 


1486 à H89 id.Objets d'ornements en m\\taux , 20 % 

'. Bonclerie, aiguilles, articles de"mercerie et rie pa­
peterie, fermoi;rs . . . . " • 
 êxeolpt1490 a 15041 id. 20 0J0 

Aùlres ouvrages en métaux l non dénommé,~, ni!18-35 ooj20 0J01505 il' J5181 id. exemptcompris alileurs . . • . . . . 
~ 

XIX MACHINES ET APPAREILS 

19-1 

19 

1°! - Chau(lières, moteurs, pompe.s el compMsseurs: 

Chaudières, appareils auxiliaires et accessoirèS d< 
exempt 

19-11 
!':r:Iexempt 

1521 
chauillères • • . " . . . '. . ;' . . • 151(,-) 5201 

nombreexemptValeur 10 0;0Appareils de chauffage central . • . • • •19-12 o 
CChauffe-bains et chauffe-eau non électriques, letlr 


pftl'ties et pièces détachées . . . . . . . 

19:,13 

20% exempt 
exempt 

1522 1 id. ëIexempt 
. exempt 

1523GaZ{)gènc~ (complets et élémeuts) . . . . ••.19-14 
1524·152~Machines il. vapeur, turbinc$ il. vapeur et il. gaz:19-15 

exempt1524A exemptmachines alternatives il. vapeur 
exempt 

- 1 
eKempt1525.'\ 

1525 B 'Valeur! 
- turbines à. vapeur . . . . - 2 

exempt- turbines Il gaz . . • . . . , . . . . li "1"- 3 
exemptexempt1526Turbines et roues hydrauliques . . ...19-16 

<::>Moteurs et machines motriœs niOn dénommés, ru19·17 

l 
0;",1527 il. 1532compris allleurs: . . . . . . . . . . . . . 

- moteurs à piston, à expl;osion ou injection 

pour' automllbiles, motocyclettes, pour l'aVIation 


- 1 

iiet autres moteurs à ,piston, il. explosion ou injec­

tion, propulseurs il. réac\ion, moteurs m~aniquesl 

(il. remontage sans échappement) avec ou sans 
 ~ 

exemptclefs ou m'aajvelles . • • • • • • • . • • ; 1527'à 1~311. Valeur. 1 20 

fjjz 
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;!l: 
O.!':r:I 
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!Il. 
Q!~
ëh;;: 
$r:! 

8 
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19-18 

19-19 


19-2 

19-21 
19-22 
19-23 

19-24 
19-25 

19-26 

[3 

1 

19-3 

19-31 


2 

ft 

.II 

1 

2 

1 

2 

1 

2 
3'-a 

.II 

.lll,ltres machines mIotriœs non dénommées, ni 
OOlllprises aîlleurs: , ' , , , • . • .. , " • 

machines et appareils éoliens 
antres . '. , . • . . .'. 

Pompes et compresseurs , . , ••• 
P.ièces détachées de machines à vapeur, de turbi­

nes, de molem's, de propulseurs, de pompes c' 
de compresseurs ' , . . . , '. ", 

'}pl ~	Ventilateurs, foyers, br!lleursl fOursh' appareils
fri{l()rifiques; autre. machlœs 1 ermiques,! 
hydraulIques, pneunwliqlws non dllnomm~ 
ni comprises ailleur.s: 

Ventilaleu.rs . . , . '. . 

Filtres d'air et de gaz ' 

Foyers, brûleurs, foure: 


. four<;' industriels\ briquetés ou uon, à foyers, 
à brûleurs ou électriques 

autres 

Appareils frigorifiques . , . . . , . . • " 
Groupes aérothermes, aérorefrigerateurs, humidifi. 

cateurs et appareils similaires; 
groupes aéra thermes industrrels, frigorigènes 

industriels . , . . . , . . ., ' , ,'. . 
autres . . . . ' . .'. .'. . , . • -. 

Autres machines et appareils thenm'lues, hydrau-' 
Iiques et pneumatiquès non dénommés, UI com­
pr·i. ailleurs', . , , • . . .', ' ,', . . ,.. 

3<>1 - Appareils de ll!uqge el de lTIIlnutenlionj ma 
chines et o:ppareils d'extrQCtion. et illl fems­
sement; mm:hirœs~t appareils de broyage 
de criblage, et d'agglamérof!lon de produitsi 
mirWrau",; TTIJlchines e/appareils pour /a 
céramique, la uerrerte, ia $;.·dérurgie et la 
fonderie: 

Appareils de. levage et de manutentiQn; . 
- monte-charges, ascenSleUrs, descendeurs, ski 
et leurs parties . , , , • , " ,". 
- treuils et cabestal).s el leurs parties ' . • 

- ponts roulants, ponts· tournants de 1000·' 
motive, transb.ordeurs de ,wag>ons, monorails 
birails de manutention, grues, portiques et ten~ 
deurs . . . . . . . . . . . . .~ ... . .. 1\'1 

. enfourneuses, 'dé!Qurneuses, strippeurs 

1532A àC 
1532 A 

1532 B.et CI Valeur 
1533à 153S .~ 

1539 1 .vaœux; 

1540 à 1543 'V1l1eul'l 
1544 id, 

1545 à 1549i 

1547 A,B,C 
1545à 1546 Valeur 
154 7 à 154111 
1550à 155~ id. 

1553 

ex 1553 
ex. 1553 'Valeur 

1554 id, 

1555 A à 1567 B 

1555 A'à D 
1556AàD valeur. 

ex 1557 à 155111 
.Il.lt 1557 Valeur 

ex.empt 
20..% 

exempt 

20 O}O" 

10 Ofo ! 

10.", 

exempt 
10 % 

10 0'0 

exempt 
10% 

10 0'0 

exem·pt 
5 .", 

1 

'1' .e:xem'{lt
.Ii '/0 .­

exeni;pt 
exempt 

, exempt 

exêmpt 

exempt 
exem;pt 

exempt 
exempt 

exem'pt 

exempt 
exelll!pt 

eX:'èllllPt 

exempt 
exampt 

1 

'1 exempt 
. exell'lPt 
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R' 
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NUMEROS DROIT FISC4,L DROIT FISCAL 

DE LA. NUMEROS 'D'ENTREE DE SORTIE, 1 

NOMENCLATURE 
GÉNÉRALE DESIGNATION DES PRODUITS 

DU 
T.tRIF UNITÉ QUOTITÉ UNITÉ QUOTITÉ 

UNITE 
IImplimeutaitJ 

ET DU TARIF 
DU 'TOGO 

, MÉTROPOLITAIN DE 

perception 
DES 

DROITS 

DI! 
perception 

DES 
DROITS 

19-31 4 

- 5 

6 
7 

ti 
, 

- bennes, preneuses, griffes articulées, cr<lcheb 
preneurs et organes similaires présentés isole-, 
ment ou arec leurs appareils de levage: , . 'l' 

cabines pour le transport des personnes pour 
ascenseurs et téléphériques, présentées isolement 
ou, avec leurs appareils de "'vage . , ',' " ' 
- crics et vérins ' . , . . • . . .' 
- paians et moufLes présentés lSiOlérn;ep.t <lU 
avec leurs appareils de levage . , , . • 
- tr,ansporteurs " . . ' • .. . . • • • 

1560 

1561 
1562à (, 

1563 
1564'A il 1565 

Valeur 
id, 

exempt 

50/. 
5 "'. , , 

exem'pt 
exem.;pt 

exelilipt 

exempt 
ex,empt 

exempt 
exempt 

9 , ,appareils, de levage. ~t de manutention no~ 
dénommés, ru comprfs ';ulleurs . . • . . . ., 1566 A il. 1567 B vAleur 5,\,. exempt 

19-32 Machines et appareils d'extraction et de terrasse­
ment; machines et appareils <;le broyage, criblagE
et d'agglomération des produits minéraux . • . 1568à 1575 exempt exempt 

19-33 Laminoirs et caiandtre8 . . . . • . . . ',' 1576 Vaieur 5,\,. exempt 
19-34 Macbines et appareils non dooommés ailleurs p<m

la céramique, la verrerie, la sidérurgie et la fan 
œrie: . . . . . . . . . .. . ~ . ,. . . ~. 1577 il. 1586 

- 1 - machines et appareils pour la labrication du 
ciment, de la chaux et du plâtre, leurs partIes e' 
leurs pièces détachées • . . . . . . . • ' . 1577 éXêlRpt exempt 

- 2 - machines et appareils pour la préparation du! 
héron, leurs parties et pièces détachées, , , .1 1578Aàd exempt exempt 

- 3 , machines et appareils pour la préparation de! 
asphaltes, bitumes, tarmacadams. goudrO!1S letl 
tl'ct~ls, s~~l~r,:"", I~W:S :a~i~s .et :pi~ ~: 1579Ail.C exem'pt exempt 

-

-

4 

5 

- I):lAchines et appareils non compris ailleur 
pour la fonderie . . , ' .' . . ' . • , .' 
-. machines et appareils non dénommés, nil 
compris ailIeul's pour l'industrie céramique: 

ex 1584AàFI 

1581 

exempt exempt 

-

_ 

-

-

a 

b' 

machines et appareils pour
des tuiles et briques . • . '.' . 
-autres ...... <o •• ~ 

la fabrication' 

•••• w .. 

ex 1581 
ex'1581 Valeur 

exe'l!'pt 
5,\,. 

exempt 
exempt 

ex 1580 
1582 

- 6 Autres machines et appareils • • • • • '. • • 1583 id. ,5.';' exempt 
1584AàF 

1585 il. 15861 

, 

~ :"," 

~ 
r 

~ 
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,0 
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g 
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19-4 
,19-4:1 
19-42 
19-43 
19-44 
19-45 
19-46 

19-47 
19-48 
19-49 

19~5 

19-51 

19-52 
19-53 

19-54 

1 

2 

3 

" 
5a 

- - z 

- 6 

19-6 

19-61 
- a 

- z 

4°( - Maclûnes. et appareils pQUI' l'agl'.culture: 
Motoculteurs . . . . • . . . . . . 
Matériel de préparation ~t de drainage du sol 
Semoirs' et distributeurs d'èngrais 
Matér,iel de reoolœ et de fenaison . . . 
Matériel de récolœ et de battage . . . . " . 
Appareils et insu:uments pour le traitement et l' 

protection des végétaux . . , • , . . 
Appareils d'aVicultare et d'apiculture 
Appareils de ferme . , • . ' , , 
Autres appareils pour l'agriculture 

So/ - Machines el apparej.ls pQur les :n®.tri.,s
alimentaires: ; 

Machines et appareils pour la laiterie et 'les pro-' 
duits laitiers . . . . ' . . . . . . . . . . 

Machines de vinification et de cidreTie 
Machines et appareils pour la minoterie et le trai-I 

tement des céréales et légumes seçs • . , , , 
Machines et appareils pour les industries alimen­

taires: . . . . • . . . . . . . . . . . .1 
- machines et appareils pour la fabrication 
du tapioca, de la fécule et des denrées similaires! 
et leurs pièces détachées . . . . . . . . 
- machines et, appareils pour la fabrication 
des, conserves aiimentaires et jus de troits et 
leurs pièces détachées . . • . . ',' .'. 
- machines et appareils pour J'extraction' ei 
la preparation des huiles et graisses alimentaires 
et leurs pièces détachres . . • . '. . . . . 

machines et appareils pour la sucrerie, hl 
raffinerie, la mstilierie et leurs pièces détachée 

machines et appareils pour. la malterie, la 
brasserie et leurs pièces détachées . . . . . ., 
-, machines et appareils pour la fabrication 
des boissons gazeuseli et leurs pièces détachéesi 

- au,ires machines et appareils pour les indus-) 
Irles alimentaires et ~ pièces détachées . 'f 

SOI 	 Maclûnes el appareils pour les Induslri!:si 
chimiques, la papeterie el l'impression, l'in­
dll$(rie (exile, les Clllr.s et peau:e; machines 
et ,appareil. de condilionnem~nt: 

Machines' et appareils pour l'lndustrie chimique; 
- machineS et appareils pour la, savonneri,e' 

. autres machines et appareils ...'.. . .1 
:,(",. 

1587 

1588 

1589 

1590 ' 

1591 


1592 

1593 

1594 

1595 


Valeur 
1597 
1596 

id. 

1598-1599 

1600 à 16061 

ex 1600 

ex 1602 

1603 

1604 

1605 

ex 1606 

,ex1600 1 
ex 1601 Vaieur ex 1'602 
ex 1606 

la~07à 1610, 

eX 1609 


1607-1608 
 Vale)lrex 1609.1610., 

·',>,i. f 

exempt 
exemp,t 
exenl'pt 
exenIPt 
exem'(it 

exem'pt 
exempt 
exempt 
exempt 

5% 
5% 

emmpt 

exempt 

exempt 

exem'pt 

exempt 

exempt 

exempt 

5'11> 

ellell1pt 

.5,% 

..... ",Ci' ,_'.-....... , 
 '". ,- ~,,,.;. 

exempt 1 nombre 
exempt 
exèmpt 
exemp,t 
exempt 

exempt 
exempt 
exempt 
eXllmv~ 

exempt 
exeml!,t 

exempt 

exempt 

exelllpt 

exempt' 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

eJœIiJ.pt 

elmlipt 

:s 
c; 

J 

.... 
! 

.... 
,0
'0 

'~" 
o 
"1IZ
::l0 
Q~
!!Iœ 
O~ 
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";1"11
1"11(') , 
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-6 
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NUMEROS 
DE LA 

' ­ 1 

2 

- 3 

a 

- -
- 4 

19-63 
l' 

z 

2 
11 

- 4 
- 5 

19-64 

- - Il 

- -
19,.65 
1~66 

z 

19-67 
19-68 

1 

2 

19-69 
/ 

:', , 

1612 A etB 

1614AetB 

1614AetB 
1614AetB 

613-1615à 1617 
1618 à162fl' 

IX (1818 àl61i1D) 
1620A liD 

1621AàC 
1622AetB 

IX (161811819;0) 
1623à 1626 

16271\'1629 

163Q.16111 

1632 
1633 

1634 et 1635 

1634 

1635 
1~36à1640i 

Valeur 
id. 

Valeur 

V.aleur 
id. 

Valeur 
Id. 

'.: 

exempt 

exem'pt 

exempt 
f) .0/0 
5010 

exempC 
exempt 

exem.pt 
exempt 

5: ~!o 

exempt 
5 0Jo 

100'0 

exempt 
exempt 

exempt 

5,0/0 

5°1'<> 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 
exempt 
exeID!pt 

exempt 
exempt 

exempt 
exempt 
exempt 

exempt 
exempt 
exempt 

exempt 
exempt 

exempt 

exempt 
exempt, 

nombre 

.';­

-... 

<:> 

'" 

~ 

~ 
r 

o 
=il. 
n.
;
rZ 

c: 
8~ 
~ 

--10 
~ . 
::0 ~" 
§g

$> 
.,,~ 

8 


§ 


... 

Q 

li: 
~ .. 

t-." ...... 
.", 



19-7 

19-"1 
19-72 
19-73 

19-74 

a 
z 

19-75 

19-76 
19-77 

.19-78 
19-79 

19-8 

19-81 
19-82 
19-83 

19-9 

19-91 , 

19-92 
19-93 

'19-94 

20 

20-1 

20-11 

'20-12 
..J. a 

7°/ . - Machines-outils el ,{eurs. oulillagés : 

. Machines-'ilutils b:avàillant par eruèvenrenl du métal 
Machines-outils' travaillant par détorinati:ondu méta) 
Machines-outils pour le travail de la pierre, du, 

verre,. de la céramique . • • • .' . . . 
Machines-outils pour lellravall du bois, des ma-I 

tières plastiques, de l'éhonite et des autres matiè. 
res dures: . . . . . . .', . . • .' 

machines-outils pour le travail du bois . 
'.. machines-outils pour le tr.avaiI d'autres n'la 

tières . . . . . . . . . . . • • 
Accessoil'es, parties et pièces détachées de machi-' 

nes-outils . . . . . . . . . . . . . 
Machines-<Jutils électriques portatives 
Outils pneumatiques et rnachlnes-<Jutils pnel,lmati 

ques portatifs .'. . . . .. ' . . . 
Outils pour machines et outillage à main 
Matériel de S:audage au gaz . . . . . . 

80 1 - Appareils et instruments de pesage; machl 
nes et appareils de oUreau; machines e, 
appareils non dénommés, ni compris ailleurs; 

Appareils et instruments de pesage 
Machines et appareils de hureau 
Machines et appareils non dénommés, ni compris 

ailleurs . . . . . . . . . . . • 

90/ - Robinetterie, roulements, organes de trans 
mission, pièces détachées de mécanique gé
nérç,/e ;' 

Articles de rohinetterie ct tous !Organes et appareil~ 
servant à régler l'écoulement des fltâdes dans le.~ 
conduites . .'. . . , . 

Roulements en tous genres . . . • . . 
Organes de transmission . . . 
Piêces détachées de mécanique générale 

xx. - CONSTRUCTION ELECTRIQUE 

1·/ - .Généraleurs, moteurs, lranstormalears et con_ 
vertisseurs électriq,ues; piles, accumulateurs 
appareillage élt!cln.que : 

Machinesgéné,atrices, m\'lteurs, transformateurs. 
convertisseurs et assimilés. ..••. . . •. .Piles et accumulaœu;l1';1 ..... .. . 

- pilllis . • • . • . 


. \ 1. 

;,:;1641 \ exempt exempt nombre 

1642-1643i 
 . éxemp;t. exempt nombre 

1644 exempt exempt f 
.0­

1645 ilS 
.~xempt exempt 

5 %Valeur exempt 
1 

' ­1646 id. 5 0jo exempt o 
1647 cexempt exempt 

1648 exempt exelllpt ~ 1649à 16511i exempt e~eri:tpt 
1657 oexempt exempt 

~Z -c 
~~,
1'"' ::0 . 

16:illà 1661 Valeur el<empt10°/. O~ 
1662à 16701 id. 10 0/0 exempt c~ 

-1 l'li
1671.-1672 Id. exempt10 '/0 

lil 
Q

::oi!: 
~ 
~. 

" o
1673-16741 Valeur 10 0/0 exempt c 
16'75-1676 id. 10 0/. exempt 

.1677à 1688 exempt exempt g
1689à 1699 ValeUr 100/0 exempt o 

,
1700à 1705, exemp:t CXimlpt --1766 à 1708' S 

1706 1 \' àhmr 20 '/0 e:iœmpt 
. •.~-, 'l''j _ 



" 

...
... 

~ 

, DROIT FISCAL DROIT FISCAL NUMBROS 
'D'ENTREE DE SORTIEDE LA NUMEROS 

UNITE.N9l\1'1lNCLATURE DU
DESIGNATION DES PRODUITS UNITÉ UNITÉ QUOTITÉQUOTITÉ C.mp,limanllÎ!eGÉNÉRALE TARIF 1 DB 

DES DE 1 DESET DU TARIF MÉTROPOLITAIN perœption 
DROITS perception 1 DROITSDU TOGO 

vileur1707-1708- accumulaleurs et plaques d'accumulateurs exempt 

20-13 


20 0fo,- b 
1709à 1711Appareils de coupure et de sectionnement • exempt e:œmpt 


20,14 
 1712 à. ï 720•.Autres ap pareillages électriques et pièceS détachées: 
- Appareils !le Pl"lllection Ciontre le<; surten­- 1 
sions . . . . - • - _ . _ _ . • _ • _ 1712 Vaieur t'Kempt100/0 

, Id.résistances fixes autres que chauffantes exempt2 1713 100;0 
, exempt - appareils de réglage et de régulationli 1714, eXempt 

4 - relais _ . . _ . . . . . • . . _ " exempt 
5 

1715 exempt 
exempt 

6 
Valeurappareils de branChement et de connexion 1716 10 0fi> 

- accessoires pour ligues de transp,ort de force 
et lignes de tractionl! . . . . - • . . . • . _ 1717 exempt exempt 

7 - tableam; de commandes, de di&trihutiotl, de 
réglage, de mesure et similaires . . . _ • . .1 1718 exempt exempt 

8 exempt 
9 

condensaleU):'s électriques fixes . • • 1719 exempt 
pièces détachées électriques non dénomméesl 

exempt 

20-15 


ni comprises ailleurs . . _ . . • • . ." . 1720 Valeur 1O ofi> 
exempt 


20-16 

Isolaleurs . . . . • . . . • . . . . . . . . 1721à 1723 exempt 

Valeur exempt 

20-17 


Tubes isolaleurs . • • . . . '. . _ : • 1722 10 ','0 
Pièces en matières isolantes non montées peur ma·' 

exempt 

20-18 


chiues, appareils et installati4lns électriques • . 1723 10 ~IoId. 
exemptexempt1724 à 172~Fils et cables électriqoos • • . . . . . . • . 

20:2 . 2°/ - Appa.feils électriques: 
20~21 Appareils électriques de signalisation: 


exempt 
 exempt- pour voies ferrées et Vloies de communication - a 1727à1729 

- z 
 -autres . . .'. . .' . . . . . . . . • Valeur exempt20wo 

• 20-22 Appareils d'éclairage électrique et lampes poul ,... 20 .o,~ exempt 

20-23 


éclairage électrique . • . . . • . . • . . • 1730 à. 1735 
Apparei!s électriques pour la téléphonie et la télé 


graphie .' . . • . . • . . . . • • . • • 1736à 1741 
 exempt exempt 

20-24 
 Appareils radio~électriques; . .'. . . • .. . 

1 -' apparells émetteurs de radiotélégr:aphÎil ra­
exemptdio-téléphonie, radio-diffusion et téléVlSlon . . exernp t 1 n4lmbre 

2 
1742: 

appareils récepteurs et émetteurs récepteurs: 1742-1743 
.- de trafic . . . . . • . •. _ . • exemptex 1742- Il exempt '1 nombre 

-' - z Valeur- autres • . . , . . • • • . . • • • ex 1742 exeJllpt . nombre 20 0fo 
li . ,appar:eils. radio-électriques non dénommés 


ru compns ailleurs:, . . . • . . . . . • . • 1744 
 1 
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--

a 

b 

- z 
20-25 

20-26 
20-27 

a 

z 

20-28 


20-29 

21 

21-1 

21-11 

21-12 

21-13 

21-14 

21-15, 

21-2 

, 21-21 
21-22 ' 

- a 

- Z 
21-23 
21-24 

21-25 
21-26 
21-27 

21-28 

-dispositifs de radioj(Uidage, radiobalisage"
rodiogoniométrie et simiIaJJre,S .... '. . . 
- sondeurs et détecteurs d'obstacles (par ul­
tra-sons, par ondes électromagnétiques) . 
- autres ' 

Tubes, valves et lampes électriques autres que pour
l'éclairage, .............. . 


Appareils de radiologie et d'électricité médicales 
Appareils électro-thermiques et électro-dJomesti­

ques: ......•. "...... ~ 

- matériel électrique à souder, chauffer, à re­
fouler les métaux: . . . . . . . . . . . . 
- autres appareils . . . . . . . . 1. • • • 

Appareils de démarrage et d'allumage électritques 
pour moteurs; équipement électrique et carI'ps­
serie . . . . '. ..... "l • •• 

Appareils électriques non dénommés, ni rompris
ailleurs . . . . . . . . . . . . 

XXI, -MATERIEL DE TRANSPORT. 

1°/ - Véhicules pour voies terrées et malériel d'e 
chemin de ter el d~ (ramways: 

Matériel de traction ferroviaire pour voies de plus 
de 0 m,60 d'écarte'ment . . . . . . . . . _ .1 

Matériel ferroviaire roulant, !l'oUI' voie de plus de 
om,60 d'écartement . . . . . . . . . . ..1 

Matériel de transport' ferroviaire pour voies de 
Om,60 et moins d'écarlement . . . . . . ..1 

Parties et pièces détachées de matériel de transport 
ferroviaire . . . . . .,' '. . . . . . ..1 

Matériel fixe de voies ferrées et appareils de signa­
lisation non électriques pour voies de commu­
nication . . . . . . . . . . . . . . ..1 

2°/ - Voitures automobiles, cycles et autr~s 
véhicules: 

Voitures pour le transp:ort des personnes 
Véhicules pour le transport des marchandises : 

- camions et camionnettes de 7 tonnes et plus 
- de moins de' 7 tonnes . . . . . . . . !Ji 

Tracteurs . , . . . . . . . . . . . 
Voitures à usages spéciaux; chariots dé manuten­

tion ... '..... . 
Carrosseries et parties de carrosseries. 
Chassis, parties et pièces détachées de chassis 
Cycles et motocycles, leurs parties et pièces déta­

chées . 
Véhicules à traction animale ..J. 

1744 A 

1744B 
1744CetDI 

1747 à 17531 
• 1754-1756 

1757à1764 

1757 
1758à 17641 

1765 à 17681 

1769 

_ 1770 à 1774 

1775 à 1780 

' 1781 à 1785 

1786 à 1794 

1795 à 1796 

1797 
1798A 

f798B 

1799-1800 
1 

1801-1802 
1803-1801 

1805 à 1808, 
1809 à 1812 

Valeur 

-id. 

Valeur 

id. 

M. 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

'·id. 

id. 


hL 
ru. 

exem.pt 

exempt 
20°/0 

20 0/0 

exempt' 

exempt 
20 % 1 

c 

20.% 

20 "/0 

exempt 

exempt 

exeD!P~ 

exempt 

exempt 

20 '10 

exempt 
20°/0 

exemp,! 

5'10 
20 iJ/o 
20°/0
"­

20-'/0 
20°/0 

exeD).p~\ 

exempt 

exempt 


exeplpt 
exempt 

exempt 

exempt. 


exempt 

exempt 

exm'pt 1 nombre 

exempt nombre 

exempt 

exe!11pt 

exempt 

exempt nombre 
nombre 

exempt nombre 
exempt nombre 

. exempt nombre 

exempt 

exempt 

exempt 


" exempt nombre' 
exempt, . 
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NUMEROS , DROIT FISCAL DROIT FISCAL , .. . }':'....DE LA D'ENTREE DE SORTIENUMEROS c, 
DU l' I~--:----NOMENCLATURE UNITE

DESIGNATION DES PRODÙITS UNITÉ QUOTITÉGÉNÉl\ALE Compllmenlai"UNITÉ 1 QUOTITÉTARIF 
DE ' DESET DU TARIF MÉTROPOLITAIN 'DÈ' DES 

perœpl;Îon 
'1 

DI\OITSDU .Tono perœptionl DROITS, 

21-29 Remorques pour voitures automobiles, motocycles 
et cycles, autres véhicules: ' . . . , . 1813à1816 

- a - remorques pour voilures automobiles pOUl
le ,transport des 1lUlrchandises; . . . • ex 1814 

1 - de 5 tonnes et pl us de 5 wnnes 
2 de moins de 5 tOllnes ' 

- z autres remorques, autres véhicules . 1813-1815 
1816etex 1814 

21-3 301 ­ Navigation maritime et fluviale: 
21-31 Baœaux pour 'la naVigation maritime . • • 1817 
21-32 Remorqueurs ' . . . • . . . . . . . • 1818 
21-33 Bate"ux pour la navigation intérieure servant au 

transport des personnes . . : . . . . . • . 1819 
21-34 Baœaux pour la navigation intérieure sel'vant au 

, transport des marchandises . . • . . .'. . 1820 
21-35 Bateaux pour la navigation intérieul'C poUl' usages

lM: spéciaux' . " • . • . '. . . • . • . . • • 1821 
21-36 Engins Hottauts divers . . , . • • .' . • HI22 
21-37 Baœaux à dépeœr . . . • . . . . . . . • 1823 
21-38 Organes de propulsion et appareils à gouverner' 1824-1825 
21,-89 Marine de, guel'I\e . . , . .'. . . • . . . . • 1826-1827 

21-4 4°1 - Navigation aérienne : 
21-41 Aérodynes (aViolls, hydravions, planeurs etc.) 1828 1 

1829 
21-43 
21-42 'Groupes et éléments d'aérodynes . 

1830 
2.1-44 

Aérostats et leurs pièces détachées 
1831 

21-45 
Parachutes et leurs accessoires ". ',' . 
Appareils auxiliaires d'aviation et d'aérostation (ap­

pareils au sol, d'entralnement au sol, catapultés 
et 'autres engins de lancement, etc.) . • . . . . 1832 

22 XXII. - INSTRUMENTS ET APPAREILS DEl 
MESURE SCIENTIFIQUES El D~ PRECISION,lj,. '" l', ;'1 

, , .., HORLOGERIE. . 

22-1 1°1 Compteurs, instruments et appnrJ!i./8 de me­
sure, de' /Jéri/ication et ,de contrOl.e ; l '1 

,22-11 ',1 Compteurs'. • • • • . • • • • . . • • '. 1833à 1838 
(1) Unité l1oJ"male: tonneau de jauge brute totale. 

Valeur 
id. 

Valeur 

exempt 
20 0/0 

20,0/0 

exempt 
exempt 

exe~pt 

exempt: 

exempt 
exempt 
exemp,t 
exempt 
exemp~ 

exempt 
exempt 

°exempt 
,exempt 

exempt. 

1 1 
'10 % u_ 

exempt 
e:œmpt 
exempt 

exempt 
exempt 

exempt 

exempt 

exempt' 
exempt 
exempt 
exempt 
exempt 

exempt 
exempt 
exempt 
exemp,t 

exempl. 

exempt 

(1) nombre 
( 1) oombre 

(1) 

'( 1) 

(1) 
(1) 
(1) 

t ­

(1) , 

nombre 

~ 

1 

-g 
;>;l 
z 
i!: 
o 
"Tl 
"Tl 
(iZ 
~§
'm 
~~ 
--l!!.fJ 
1'Il'l:' 
;>;lm

190 
di!:-
~ 
~ 

§ 


-Q 
Il Q.i' 

11-1 

~ 

, 



1 22-12 

:l2-1.<1 
22-1<\ 

22-15 

22-2 

22-21 

22-22 

l 

2 

3 

4 

22-23 
22-24 

22-25 
22-26 

22-27 
- 1 

2 
3 

22-3 

22-31 
22-32 
22-3:') 
22-34 

Apparcilsde, mesur<l, de oonl:rôle, ctë régulation 
',ou d'analyse des fluides gazeult oU l.quidesou 

pourtempél'atu;res ' . . . . . . . , 
Appareils électriques de mesuye ' . . . ' . , 
Dispositifs allnexes assemblés, parties \'lt pièces 

détachées de compteurs, d'appa"cils de mesure, 
de collb'ôle, de régutatioll et d'analyse des fluides 
et d'appareils électriques de mesure 

Autres appareils et Însb'umeuts de mesure, de 
vérification et de contrôle non optiques 

20/ - Optique, appureils et ,instmments scientifi_ 
ques, lm!et/ene, maténel photoflrapIlIqm el 
cinématographique, ma.térlel médico-chirur-' 
gical; 

Optique (verres travaillés optiquement et verre" 
d'optique)..,...", 

Instruments et appareils seientifiqlles et de préei-
SiOll; •.••.• ~ .• ' . ~'. ~ 

instrumcnts de géodésie, de topographie, 
pentage et de llivellem<lnt, appareils de photo­
gl'ammeu:ie . . . . . . . , . . . . . 

~nstrumcuts de navigation m'mitime, fluviale, 
aérienne . . . . '. . , , 

-:- instt'Ul;uellts el appareils de urété<Jrolilgi" C'I 

d hydrologie . . , . . . ' . . . . . , ." 


- anb'cs Instruments et appareils . . . . .1 
Lunetterie . . . . ' .' . . . 

A ppareils pour la photographie, la 'cinématographie 


et la projection . . . . ' , . . • , • ' , 
Projecteurs (autres que pour véhicnles) . . . . 
Pieds pour tous instruments scientifiques et photo-,

graphiqu<ls et similaims . . .. . . . . . _ 
Materie! médiao-chirurgicul; . . .. 

- 'instruments de chirurgie et appareils oc 
médecine humaine 'ou vétérinaÎpe) et leurs pièces
détach(lils , . . , . . . . . ' • . 

mobilier chirurgical . . , ; ., • 
,autres matériels, articles et appal'eils 

3°/ - Horlogerie; 

Appareils d'horlogerie finis, 
Mouvements d'horlQgerie finis 
Boîtes de montres, cages et cabinets 
Ebauches ile mouV'ell1lent de petit v~lume 

1839à 1843 
lM:! 1 

1845·1841)1 

1 
1847it 185,11 

1855-18561 

1857-181;" 

185S-1859' 

1860 

1866 
1857-1861 

lBOi·mUl • !B69 
1870 à 1873 

18',4111883 
18iH 

1885 
1886 à 1895 

1886 

1887 
1888 il. 1895 

1896 à lIJ03 
1904-1905 
1906-19071 

1(lOS 

valeur 

id. 

id. 

Valeur 

V~:üeur 

ikl. 

id. 
iç!. 

Valeur 

valeur 

Valeur 
~, 

id. 
·i"l, 

exempt 
10 ./. 

10 0:, 

10 0/0 

10 % 

exempt 

exempt 

exempt 

10 o/a 

201)/0 

20 fi/O 

2U'!0 

20 ~'o 
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exempt 

10 ./, 

20 % 

20.njo 
'20 Dfo 
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22-35 

,,-' 

NUMEROS 

DE LA 


NOMENCLATURE 


GÉNÉRALE 


ET DU TARIF 
DU TOGO 

23 

23-1 
23-11 
23-12 

23-13 
23-14 
23-15 
23-16 
,l!3-17 
23-18 

23-19 

23-2 

23-21 
23-22 
23-23 

23-24 
23-25 

23.26 

24 

21-1 
24-11 
24-12 

24c 2 
24-21 

11 
. - b 

DESIGNATION DES PRODUITS 


Fournitures d'horlogerie non dénommées ni com-' 
prises aillcurs . . . . . . . . • . . . . • 

XXIII. - INSTRUMENTS DI!.· MUSIQUE. AP­
PAREILS MUSICAUX ET LEURS ACCESSOIRES 
1°/ Instruments de musique. .1ft leurs accessoires: 

Instruments à cordes, à clavier ou à pédales ; , 
Inslruments de batteries (à cordes sans claVIer: 

ni pédales) . . . • . • . . • . . 
Appareils automatiques à cordes . .' . 
Inslruments à Vént, à souffle mécanique 
1nstruments à vent, à souffle hum'ajn . 
Appareils automatique à vent . . . • . 
Instrumcnts de hatterie • . . . . . . . • . . 
Instruments. et ,appareils musicaux non denommé~ 

III comprIs aIlleurs '. .... • , • . . •. 
Appareils d'cnregistrement et de reproaueiion du 

son ••... ~ ... •.•..• 

201 Accessoires e.i l;'iè()/!s détachées pour lns·, 
trTlments de musIque et appanils musicau:e: 

Cordes harmoniques . . . . • . . ". . . . 
Pièces détachées d'instruments de musique . . . 
Pièces détachées ponr appareils d'enregistrement 

et de reproduction du soU: • . . • . • . • .. • 
Supports de son (dis'Iues, films cnregistrés, etc) . 
Iustruments de mesures, musicales, appareils à, 

. jouer automaliquement d'un instrnment de musi-! 

E~~e et é~i;s 'rig;des' po';r 'lo~s . in:stXu~e~ts . dei 
musique à l'exclusion des housses . . . • . . 

XXIV. ...: ARMES ET MUNITIONS. 

1°1 - Armes et munitions de. guerrg : 
Armes de guerre • . . • • • . • . . • 
Munitions' de guerre • • • • • • . : • . 

, 2°1 - Arme$ et munitions de. comme'I'cg : 
Armes de commerœ:' . 

fusils de chasse . . • . . 
carabines de chasse et de tir 

DROIT FISCAL 
D'ENTREENUMEHOS 

DU 
UNITÉ QUOTITÉTARIF 

DE iDESMÉTROPOLITAIN 
perception 1 DRO!TS 

DROIT FISCAL . 
DE 'SORTIE 

UNITÉ "1'" QUOTITÉ 
UNITE 

C'mpl!rn.nWire 
DE IlES 

perception! DROITS' 

exempt 

exempt 1 nombre 

exempt 
exemp,t 
exempt
\lxempl 
exempt 
exempt 

ex~mpt 

exempt 

id. 
id. 
id. 
id. 
Id. 
id. 

id. 

id. 

exempt" . 
exempt 

exempt 
exempt 

exempt. 

exempt 

exempt
CKempt 

exempt 
exempt 

... --,
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1909 

1910 

1911 
1912 
1913 
1914 
1915 
1916 

1917 

1918 

1919 
1920-1923 

1924 
1925 

1926-19271 

1928 1 

19~9 à 1935 
1936·1937 

1938à 1943 
1938 1 
1~39 

Valeur 

Valeur 

id. 
id. 
id. 

\ id. 
id. 
id, 

id. 

id. 

Valeu!' 
id. 

id. 
Valeu!" 

id. 

id. 

Valeur. 
id. 

200/0 

-%. . 

-% 
$% 
W% 

W% 

-% 
20~ 

-% 
W~ 

20 0/0 

200/0 

20~ 

200/0 

20.0/0, 

20.% , 

exempt· 
exem.Jlt 

30 % 

30~1r!. 



- c 
d 
z 

24-22 
24-23 
24-24 

25 

25-1 

25-11 

a 
b 

- z 
25-12 
25-13 
25-14 
25"15 

25-2, 

25-21 
25-22 
25-23 
25-24 
25-25 

25-3 

25-31 
25-32 
.25-33 

- a 
z 

25-34 
25-35 
25-36 
25-37 

cannes-ftisils et al·tieles similaires 
reoolvers et pistolets . .. . • 
autres armes de commerce 

Parties et pièces détachées d'al'll1es 
Pièg€\S . . . . '. . . . • ,. , 
l\funitions ·de commerce (cartouches chargéflS ou 

oon et balles) . . . . . . . • • . . • . • 

xxv. - PRODUITS DIVERS NON COMPRIS! 
AILLEURS 

1°1 - Ouvrages en matières à failler ou à moul,r 
(Tab/ellerie) : 

Matières animales il tailler on il m'ouler ùégt'ossies 
ou travaillées: . . . . . '. • . . ,. . . . . 

corail naturel,. écaille et nacre b'availlés 
ivoire travaillé . . . . . . 
autre{! matières animales travaillées . . . .! 

Matières minérales à tailler ou m'ou1er travaillées 
Matières végétales à tailler, travaillées 
Ouvrages engélatin[el . . . . . . . . • 
Ouvrages en ..cire naturelle ou artificielle, en paraf­

fine, cn stéarinc, en gommes ou résines naturelles, 
cn pâte il modeler et d'autres matières similaires' 

20/ - Brosses, pinceaux, balais, pllllneaux Itl (/rlicl~s
de tamiserie: 

Brosses, pinceaux et balais-brosses 

Balais et balayettes en bottes lices 

Plunteaux "t phutrasseaux 

Houppes et houppelœs à PlOuùre et similaires 

Tamis et cribles il m'ain . . . . . . • 


3°/. louel3, jel1x, arlicles pour rliVërlissem~nls, 
. engin3 sportifs. . 

Poupées, jouets en œxtiles ou peaux bOUl'rés 

Autres jouets • • . . . . . • . 

Jeux: . . • . . . . 


- cartes il joue)' . . . . . • 
autres . , . .'. . ' . • 


Articles de fêtes "tarbres pour la Noël 

Articles de sport . . . 

Artieles de pêche et de chasse '\ 

Manèges et attl'acti<lns foraines 


1940 
1941 

1942-19~3 
194-1 . 
1915 

1946 

19471\ 1953 
1947à 10,19 

1950 
1051.\ 1953 
1954-1955 

1956 
1957 

1058 

195911 1964 
1965 
1966 
1967 
H/68 

1969 il. 1971 
1972111980 

.' H1'81à 1980 
19M 

ex 1981 à 19B6i 
1987;;; 198;8, 
1989à 2000 
2001-2002 

2003 

id. 
id. 
id. 
id. 
id•. 

id. 

Valeur 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 


id, 


Valeur 

id. 

id. 

id. 

id. 


Valeur 

id. 


·id. 
·id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

30'la 
30 a,l) 

30 0la 
300/0 
30°1. 

30~fQ 

20% 
30 ~/O 

211 % 
20 G/a 

200f0 
20 0,1) 

20 \yo 

20 'V. 
20,,/. 
20°/. 
20 0,1) 
20 a1o 

20 0!0 

20 0/0 

30 ~/l) 
20"/0 
200,1)' 
20 Ofo 
20 Ofo 
20"/0 

Valeur 

exempt 
exempt 
exempt 
exempt 
eXemp~ 

exempt! 

exempt 
5 ~!o 
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eXeJupt 
exempt 
exempt 

cxemjll 

exem:pt 
eXl'lmpt 
exem'pt 
exempt 
exempt 
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NUMEROS 

DE LA 


NOlŒNCLATURE 

DESIGNATION . DES PRODUITSGÉNÉRALE 


ET DU TARIF 

DU TOGO 

25-4 

25-ü 
2,5-42 

'25-43 

25-44 
25-45 
25-46 
25-47 
25-48 
25-49 

26 

26-01 

26-02 

26-03 

4°{ Article.~ divers endiftérentes, matièrifls 

Boutons et fermetures à glissières . • • 
Plumes, porte-plumes, styloll"aphes, ardoises, ca-I 

chets, tampons, compteurs et articles simiJair~ 
Briquets ct allumcnrs mécaniques 
Pipes, fnme-Cigares et fume-cigar'cttes' 
Peignes à coiffer et peignes de coiffure 

l . Sachets pour ·indéfr\sables et arflcies similaires 
VapovisatelU'S et leurs montures . . . .'. 
Bouteiltes isolantes et autres récipients isolants . 
Abat-jour, mannequins, néeéssau'es de coutrrre, ar­

ticles de bimhekoteIie composites . 

XXVI. OBJETS D'ART ÉT DE COLLECTION 

Œuvres d'art originales (table~ux, peintures el des-' 
sins à la main, gravures et ,estampes originales" 
statues, bustes; bas reliefs et autres pmcluclionsl 
.originales de l'art statuaire) . . ., 

Objets de cOllection sans limitation de date (col­
lections de zoologie, de minéralogie, et d'annto­

<lbjets pour collections présentant un intérêt 
hist<lriquc, archéolldgique et ethnographie, tim_ 
bres-poste de toules catégories, marques postales, 
entiers postaux, timbres fiscaux, frauçais Ot 

étrangers oblitér:és ou niOn, en vrac on en oollec­
tions, collections de monnaies, de Cartes postales" 
de photographies, etc) . , . ' . . 

: Objets de collection avec lilnitatLon de date (livres'I 
gravures, musique, cartes géographiques 'al lons 
produits des arts graphiques édités depuis plus 
de 50 Ims; autres objeL. ayant plus do 100 ans 
d'âge~ ." . . • '.' , . . L~' • • .. . 

NUMEROS 

DU 


TARIF 

MÉTROPOLITAIN 


DROIT FISCAL 
D'ENTREE 

, UNITÉ QUOTITÉ 
1 DE , DESperceptLon 

DROITS 

2004 à 2008 'Va:Leur 20 filo 

, 
2009 à 2012 id. 20~t 

2013 id. 60 % 

20H, id., 20 0/0 

2015 id. 20 Ofo 
2016 id. 2& al' 
2017 id. 20 0/0 

2018 id. 20 'l" 

2019à 2022 ici•. 20'0/, 

202:1 

2024 

2025 

1 exempt 

exempt 

exempt 

DROIT FISCAL -DE SORTIE -... -UNITE 
UNITÉ QUOTITÉ complém,nl.ire 


DE DES 

1 
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NUMERO SPECIAL: 

10 décembre 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 	 tus 

1018ROS DESIGNATION DES PRODUITS 
O'OBOBE 

Seront· exoneTes des droits d'entrée dans les limites et les conditions fixées par arrêté du Connnis­
. safre de la République: 

1 Les objets destinés a l'usage p.eTSOnnel : 

- des membres du corps diplomatique et de leurs familles 

-de personnes 'étrangères chargées de misSJOlI officielle au Togo. 


2 Les objets destinés all service des consulats, vice-consu1at6, et agences consulaires. 

3 Les oouronnes mortuaires et autres objets (crollc, fleurs, motifs, palmes, etc) destinés à la déooration 
des toll1bes des personnes étrangères inhumées au Togo et importés en dehors de toute idée commerciale • 

. 4 Les dépotûlles mortelles. 

5 	 Le,. dons et seoours aUX prisonniers de guerre. 

6 	 Les obfets apportés par les voyageurs: 
~ vêtements et effets personnels lorsqu'ils portent des traces d'usage, . 
..:... vêtements d'unifonne et objets d'équipement des officiers et fonctionnaires, 
- habits de théâtre qui suivent tes acteurs dans leurs déplacements et instruments de musique 

des artistes ambulants. 	 . 

7 	 Les mobiliers ci-après: 
mobiliers· des personnes qui viennent s'établir au Togo, 

- mobiliers provenant d'héritage, . . 
- mobiliers ou parties de mobHic:s usagés des .fonctionnaires, officiers et hommes de troupe; 
- mobiliers ou parties de mobiliers usagés qUI sont la propriété personnelle d'habitants du Ter­

. ritoirequi les font venir de France ou de l'é,tranger pour leur usage persÎonnel. 
8 . Les bijoux personnels réexpédiés par les Monts de Piété. 


9 Les décorations envoyées directement aux intéressés à l'exclusion de celles ornées de pierres pré­

cieuses. 

10 Les appareils orthopédiques adressés directement aux nrutilés de guerre ou' au centre' d'apparciliagle; 

11 Les outils, instruments,matériels agriool~ ou iridustneis apportés par les ouvriers ou importés par dei! 
expll:>itants pour l'exerCice de leur profession ou de leur Industrie au Togo. 

12 Les trousseaux de mariage des peroonnes qui viennent s'étabUr au Togo. 

13 Les récompenses décernées à .des sociétés sportives ou autres, a~ cours d'épreuyeg, 'oondOUlS oU rom_ 
pétitions disputéS hors du Togo. 

14 Les objets destinés aux collections des musées et bibliothèques pùblies et des établissements scienti­
fiques désignés. 


15 Les produits et marchandises destinés 'à la Croix Rouge FranÇaise. 


16 Les matérièls militaires ci~après : 

- matériels . de guerre et équipements militair·es appartenant il l'Etat, 

- matériels ètéquipem~nts. destinés à la Gendarmerie et appartenant à l'Etat, 

- objets d'avi~llement destinés aux bâtiments de guerre stationnant au Togo, 

- marchandises destinées à la construction, 1a -réparation, et l'entretien des navires et installations 


de la Marine Nationale. 
Les matières et objets néceSSaires à l'entretien et à l'exploitation des câbles sous-marins de l'Etat17 

expédiés directement par le Département intéressé. 

18 Le matériel technique destiné à l'installation des stations du service' des Transmissions et 'de;sigua­
lisation (S.T.S,) a l'Aéronautique civile au Togo et appartement à ce Département ministériel. 

19 Les objets destinés a l'exercice du culte il l'exception du tous objets susceptibles d'appropriation 
individuelle. . 

20 Les médicaments ci-après: 
- médicaments adressés au service de santé et spécifiquement destinés à lutter oontre les ma­

ladies endémiques coloniales, 
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/ lu.aROS 
D'aRBRE 

21 

22 

23 

. 

1 

2 
3 

. .. ' 

5 

6' 

1 

S 

9 

10 

11 

i2 
13 

14 

DESIGNATION DES PRODUITS 

- ,échantilhlns de médicaments cl de spécialité~ pharmaceutiques portant la _n&n « Echantil. 
lon médical » adressés gratuitement au service de santé, oudireclenient aux médecins, pat: . les fabricants. 

Les échantillons d'objets fabriqués comme sans va1eur marchande, dépareillés ou incomplets et pré­
sentés dans les conditions telles qu'ils ne peuvent être utilisés ,que comme modèles ou types. ' . . 

Les marchandises dites « de retour » (exportées avec ou sans réserve). 
Ciments, fers 'de construction, bois de construction, matériaux 'de couvertures destinés aux grands 

travaux entrepris par d'Administration sur le compte du 'Budget Local, des budgets annexes et du budget 
spécial FIDES. 

Seront exonérés âes'droHs de sôrne dans les linutes et les rondi&ns fixées par arrêté du CommiSsaire 
de la République: . 

Les échantillons destinés à être dposés dans un but de propagande commerciale aux sièges des 
consulats ou agences consulaires à l'étranger. 

Les dons et secours aux prisonniers de guerre. 
Les objets emportés par les voyageurs: 
- vêtements et effets personnels lorsqu'ils portent des traces d'usage, '. 

vêtements 'd'uniforme et objets d'équipement des officiers et fonctionn!dres, 
- habits de théâtre qui suivent les acteurs dans lenrs déplacements 'et intrumellts de musique !les ar­

tistes ambulants . 
Les mobiliers ci-après : 
- mobiliers Iles personnes qui vont s'établir hors du Togo, 
- mobiliers bu parties de mobiliers provenant d'héritage, 
- mobiliers ou parties de mobiliers usagés des fonctionnaires, officiers tt hommes de troup#. 
Les récompenses décernées a des sociétés sportives ou autres, au cours d'épreuves, concours ou com­

pétitions disputés au Togo. 
Les animaux 'ViVants et objets de collection li caractère scientifique,. i'els que géologiques, archéoJo.. 

giques, botaniques, ethnographiques, etc, destinés aux Etablissements scientifiques de France et des Etats 
Membres de l'Organisation des Natrons Unies. 

Les produits etobjets destinés à la Croix Rouge Française. 
Les matél:iels 'de guerre et équipem'e11ts nu11taires appartenant 'à l'Etat. 
le<; échantillons d'objets fabriqués considérés comme sans valeur man:hande, déparcllllés. ou incom­

pLets et présentés dans des conditions teUes qu'ilS ne peuvent 'être utilisés que comme modèles ou types. 
Les inarchâitdises exportées avec réserve de retour, à condition que toute précaution soit prise pour 

que les' droits de sortie exigibles ainsi que l'intérêt du retard soient acquittés en cas de non-réimPÇlrtation 
dans les djlais 'fixés. 

Les vivres, .provisions et autres produits d'avitaillement embarqués pour quelque destination que ce 
soit en quantités n'excédant pas le nécessaire sur les navires français ayant ou non leur port d'attache au 

ogo ou sur les navires étrangers. 
Les produits il'avitaillement embarqués li bord des aéronefs. 

Les envois par paquets-poste, colis postaux, etc,. contenant des produits autorisés par la réglementation 
:lies enVOlS familiaux. 
D'une maruère générale, tous produits importés dont l'ongiue \!tr8JIgère au Togo De fait aucun doute. 

JM~IM~E Olt L'teaU! PR:OPESSIONNELLE M. Co Lold TOOO 
DEPOT LEGAL N' 90 


